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L’an deux mil dix-huit, le 29 juin à 18 heures, par convocation en date du 22 juin, le conseil 

municipal s’est légalement réuni, à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur David 
THIBERGE, Maire.  

 
Présents : Monsieur David THIBERGE, Madame Colette PONTHONNE, Monsieur Bruno 

MALINVERNO, Monsieur Christophe LAVIALLE, Monsieur Frédéric CHÉNEAU, Madame Marie-Josèphe 
PERDEREAU, Monsieur Franck FRADIN, Madame Ghislaine HUROT, Monsieur Patrick LALANDE, 
Monsieur Aurélien KAMENDJE-TCHOKOBOU, Madame Hélène LAILHEUGUE, Monsieur Pierre-Cécil 
RUFFIOT-MONNIER, Madame Léa AUBOURG-DEVERGNE, Monsieur Georges PEREIRA, Monsieur 
Serge GOUACHE, Monsieur Jaouad BOUAYADINE, Madame Claudine GUEURET, Monsieur Hyacinthe 
BAZOUNGOULA, Monsieur Michel DELPORTE, Monsieur Jean-Claude MALLARD, Monsieur Jean-Noël 
ROBIN. 

 
Excusés : 
Madame Colette MARTIN-CHABBERT a donné pouvoir à Monsieur THIBERGE 
Madame BAUDAT-SLIMANI a donné pouvoir à Monsieur LAVIALLE jusqu’au point n°2018/057 
Monsieur DE LA FOURNIÈRE a donné pouvoir à Madame HUROT jusqu’au point n°2018/061 
Madame JALLET a donné pouvoir à Madame PONTHONNE 
Monsieur MIRAS-CALVO a donné pouvoir à Monsieur CHÉNEAU 
Madame GIRARD a donné pouvoir à Monsieur FRADIN 
Monsieur GUINET a donné pouvoir à Monsieur MALINVERNO 
Madame BOITÉ a donné pouvoir à Madame PERDEREAU jusqu’au point n°2018/061 
Madame TISSERAND a donné pouvoir à Monsieur DELPORTE 
Madame GAUTHIER a donné pouvoir à Monsieur MALLARD 
Madame ÈVE a donné pouvoir à Monsieur ROBIN 
Monsieur CHÉNEAU a donné pouvoir à Monsieur LAVIALLE à partir du point n°2018/075 
 
Absents : 
Madame Florence DULONG 
Monsieur MIRAS-CALVO à compter du point n°2018/075 
 
Secrétaire : Monsieur Frédéric CHÉNEAU puis Madame Léa AUBOURG-DEVERGNE à partir 

de 20h30 (point n° 2018/075) 
 
 

 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
 

La séance est ouverte à 18H05. 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
 
 
 
 
 
 

P R O C E S  V E R B A L   
C O N S E I L  M U N I C I P A L   
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Monsieur THIBERGE 

Chers collègues, vous avez, sur vos tables, la dernière production de l’Atelier. C’est émouvant 
parce que c’est la 30ème saison de l’Atelier. Ce n’est pas tout à fait le 30ème ouvrage mais c’est la 30ème 
saison de l’Atelier et vous savez que Pierre et Colette DAGOT ont pris une retraite que certains qualifient 
de méritée. Il faut dire qu’ils ont passé le cap des 80 ans depuis déjà quelques années, largement pour 
Pierre, et nous avons, avec les enfants des écoles, fait un vernissage de l’exposition très émouvant à la 
mi-juin. Beaucoup d’amis de l’Atelier, beaucoup d’amis constitués depuis ces 30 ans ont tenu à être 
présents ce jour-là. Je crois que la ville de Saint-Jean de Braye sera vraiment reconnaissante de tout le 
travail qui a été mené. Nous travaillons avec Olivier DE LA FOURNIÈRE sous l’égide d’un groupe 
d’enseignants qui pourraient reprendre les activités de l’Atelier. Nous en parlerons. En tout cas vous avez 
entre les mains l’opus, comme au musée, les œuvres des enfants de Saint-Jean de Braye. 

Vous avez également sur vos tables, un petit flyer de notre ami Julien RICCI, au jardin du 
bonheur, qui a ouvert et dont nous avons une modification de bail. Monsieur FRADIN nous en parlera tout 
à l’heure. Voilà là aussi à consommer sans modération. 

 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FEVRIER 2018 

Le procès-verbal du conseil municipal du 2 février 2018 est approuvé à l’unanimité.  
 
 

 
2018/056 - ZAC DU GRAND HAMEAU – APPROBATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL A 
LA COLLECTIVITE LOCALE (CRACL) 2017 

Monsieur THIBERGE 

Nous accueillons Monsieur IDIER de la SEMDO qui nous présente le Compte-Rendu Annuel à 
la Collectivité Locale (CRACL) pour l’écoquartier du Hameau. 

 
 
Monsieur IDIER 

Le CRACL 2017 de l’opération écoquartier du Hameau rappelle l’ensemble des dépenses et 
recettes de l’année 2017 et liste l’ensemble des dépenses et recettes de l’année 2018. 

Pour mémoire, je vous ai remis le plan de l’écoquartier que tout le monde connait. 
Est rappelé le tableau de trésorerie avec le bilan approuvé lors du précédent CRACL, l’ensemble 

des dépenses et recettes de l’année 2017, les prévisions de l’année 2018 qui sont réparties par trimestre, 
les prévisions de l’année 2019 qui sont en semestre. 

Les dépenses de l’année 2017 se sont élevées à 936.000 € HT, réparties pour l’essentiel en 
acquisitions de foncier pour 153.000 €, en travaux et honoraires pour 598.000 €, en rémunération pour la 
SEMDO pour 120.000 € et en frais financiers pour 67.000 €. 

La principale acquisition de 2017 a été l’acquisition par la SEMDO du foncier communal qui est 
l’assiette du futur projet d’habitat participatif. C’est le terrain qui se trouve à l’Est de la rue de la Gare, entre 
la rue de Frédeville, la rue Pierre-Emile Rossignol et de la rue Jeanne Champilou. 

Les principales dépenses de travaux de l’année 2017 concernent la réalisation des 2/3 de la rue 
des Grazons, la finition de l’allée Athanase Mérault de Bizy, entre la rue des Grazons et le quartier des 
aviateurs ; et la finition de la rue Bernard Cognet, qui se trouve au Sud du tram dans le Clos du Hameau 
Sud, entre le tram et la voie ferrée. 

 
Monsieur BOUAYADINE entre en séance à 18h14. 
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Les principales recettes de l’année 2017 s’élèvent à 1.369.000 € HT. Ce sont essentiellement 

des recettes de cessions, donc de ventes de terrain. Ces ventes de terrain concernent un terrain des 
Grazons qui s’appelle C3 sur lequel se construit le projet des Villas du Verger par Marignan, programme 
qui va être livré mi-juillet ; et un terrain appelé B3 qui est dans le Clos du Hameau Sud, juste à côté du 
parking relais. Il a été vendu à Sully Promotion, ce sont les Jardins d’Emile. Le chantier a démarré il y a 
quelques mois.  

En 2017, nous avons également signé un compromis de vente avec le Crédit Agricole pour le 
projet Carré de Vigne et une convention de participation avec Infinim pour un projet qui s’appelle Le 
Luscinia qui va être construit rue Jean Zay. 

En 2017, il n’y a pas eu de nouveaux financements. 
Pour 2018, nous prévoyons un peu plus de 300.000 € de dépenses, essentiellement des travaux 

de finition, qui d’ailleurs sont pour l’essentiel déjà réalisés, et des ventes pour un peu plus de 1.000.000 €. 
Je vous montre des photos de finitions des travaux des rues Grazons et Pierre Cognet. Ces travaux 
avaient été initiés en 2017 et se sont poursuivis en 2018. Voici également des photos de terrains vendus 
en 2018, le terrain vendu au Crédit Agricole, à Agem Immo, ce sont 5 maisons rue Jeanne Champilou en 
face de l’habitat participatif, dans le prolongement de 6 maisons déjà réalisées par le même promoteur. 
Est également prévue la vente du terrain D1. Il s’agit justement du foncier communal acquis par la SEMDO 
rue de Frédeville en 2017. Il sera vendu à France Loire pour le hameau partagé. 

 
Monsieur THIBERGE 

Merci de cette présentation traditionnelle mais c’est important. Vous voyez ainsi couché sur le 
papier ce que vous pouvez voir tout au long de vos pérégrinations en centre ville. 

 
Monsieur MALINVERNO 

Juste une remarque complémentaire. Notre écoquartier avance régulièrement, à la vitesse où 
nous le souhaitons, c’est-à-dire doucement mais nous le voulons ainsi. Nous avions hier soir notre rituel, 
si je puis dire, atelier de travail urbain (ATU) en marchant puisqu’une fois par an, nous avons un ATU où 
nous nous déplaçons pour voir ce qui est en train de se faire ou ce qui va se faire, et nous regardons ce 
qui a été fait. En particulier hier soir nous avons vu le secteur qui est en phase de se terminer même si il 
reste deux parties, c’est le secteur des Grazons. C’est particulièrement intéressant, parce que depuis que 
le lot Marignan est en train d’être livré, le chantier se finit et cela va être livré cet été, du coup la rue des 
Grazons va être terminée aussi dans sa partie Ouest, à la limite de l’écoquartier d’ailleurs. Nous 
commençons à avoir vraiment l’idée de ce qu’est l’écoquartier. C’est la difficulté que nous avons depuis 
le début, mais c’est normal le quartier est en travaux. Tant qu’il n’est pas complètement fini nous ne 
pouvons pas avoir une idée finale. Dans ce secteur-là, en tout cas, nous commençons vraiment à avoir 
une idée. Je pense en particulier à l’allée Athanase Mérault de Bizy, dont tout le monde a trouvé la qualité 
des espaces publics absolument remarquable. C’est un espace piétons-vélos, sans voiture, avec des 
bancs, c’est large, c’est végétalisé. On peut s’y promener, s’y rencontrer, c’est déjà un espace vert en 
quelque sorte alors que ce n’est qu’une allée. C’est un espace public remarquable, et je crois que nous 
pouvons être très satisfaits de l’avancée de ce dossier. 

 
Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport 

Dans le cadre de la concession d'aménagement entre l'aménageur SEMDO et la commune pour 
la réalisation de la ZAC du Grand Hameau, le conseil municipal doit se prononcer sur le bilan prévisionnel 
annuel de l'opération d'aménagement au regard du Compte-Rendu Annuel à la Collectivité Locale 
(CRACL) soumis par l'aménageur à la collectivité. 

 
L'année 2017 a été marquée par : 

• Des travaux de finition puis de la reprise dans le domaine public de la partie sud de la rue Bernard 
Cognet, d'une partie de la rue des Grazons, et de la partie nord de l'allée Athanase Mérault de 
Bizy ; 

• L'acquisition des parcelles communales correspondant au lot D1, en vue de la réalisation du projet 
d'habitat participatif de France Loire ; 
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• La signature du compromis de vente pour le lot E2a (rue de la mairie) : opération « Carré de 
Vigne » du Crédit Agricole Centre Loire Aménagement Foncier ; 

• La signature de deux actes de vente : 
o C3 (allée des aviateurs) : opération les villas du verger de Marignan 
o B3a (boulevard Emile Bernon) : opération de Sully Promotion 

• La signature d'une convention de participation : opération « Le Luscinia » d'Infinim rue Jean Zay. 
La subvention d'équilibre apportée par la ville se maintient à 1 600 000 € conformément à 

l'avenant n°4 à la concession d'aménagement, approuvé en conseil municipal du 25 novembre 2016. 
 
Au total, 63 logements ont été livrés en 2017, dont 39 logements locatifs sociaux rue Bernard 

Cognet et 18 logements en accession sociale allée Athanase Mérault de Bizy. 38 logements 
complémentaires devraient être livrés en 2018 allée des aviateurs. 168 logements ont par ailleurs fait 
l'objet d'un dépôt de permis de construire pour des mises en chantier en 2018 et 2019. 

 
Ceci étant exposé, 
 
Vu l'article L300-5 du code de l'urbanisme, 
 
Considérant le compte-rendu annuel à la collectivité locale de l'année 2017 et le bilan financier 

prévisionnel, tels qu'annexés à la présente, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de prendre acte du compte-rendu annuel à la collectivité locale pour l'année d'exercice 2017, 
 
- de transmettre la copie de la délibération à l'aménageur. 
 

********************* 
 

 
La proposition est adoptée par 28 voix pour 4 abstentions (Mesdames GAUTHIER et 

TISSERAND et Messieurs DELPORTE et MALLARD). 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 06/07/2018 

 
 
 

2018/057- PROJET DE MISE EN PLACE DU DISPOSITIF « APPRENDRE A NAGER » DANS 
LE CADRE DU CENTRE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DU SPORT (CNDS) 2018 

Monsieur CHÉNEAU 

C’est un objectif important pour la ville que d’être attentif au fait que les enfants sachent nager et 
l’objectif que nous partageons notamment avec l’Education Nationale est que les enfants, à leur entrée au 
collège en 6ème, sachent effectivement nager. Nous avons sur la ville un certain nombre de dispositifs déjà 
existants. D’abord dans le cadre du dispositif sport dès l’école, les enfants sur le temps scolaire vont, 
comme dans beaucoup de communes, mais sur Saint-Jean de Braye également, à la piscine sur ces 
cycles d’apprentissage où la ville fait en sorte de favoriser les cycles d’apprentissage dans le respect des 
priorités de l’Education Nationale. Je le dis parce que c’est important. D’année en année, les orientations 
sur l’apprentissage de la natation scolaire évoluent fortement et nous avons des échanges avec 
l’Education Nationale là-dessus pour faire en sorte qu’il y ait une continuité et que nous soyons toujours 
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au plus près des attentes de l’Education Nationale mais aussi des besoins des enfants pour qu’ils sachent 
nager à la fin du CM2.  

En plus du dispositif sport dès l’école, nous avons également des cours d’apprentissage 
particuliers que nous mettons en place au niveau de la ville de Saint-Jean de Braye. Donc là c’est un peu 
une particularité. Relativement peu de communes mettent en place ce dispositif de cours particuliers 
encadrés par des MNS dans le cadre de leur temps de travail. Nous ne sommes pas sur du cours 
d’apprentissage privé mais bien du cours municipal d’apprentissage de la natation. Nous avons, 
notamment au niveau de l’Õbraysie, 3 MNS qui dispensent chacun une vingtaine de cycles 
d’apprentissage  individuel pour les enfants. Nous avons une très forte demande. Nous avons eu un gros 
retard que nous sommes en train de rattraper, que nous n’avons pas encore tout à fait résorbé mais nous 
sommes en train de le faire pour que les enfants puissent apprendre à nager. La demande est telle que 
nous allons d’ailleurs permettre aux MNS de dispenser davantage de cycles d’apprentissage individuel 
pour permettre l’apprentissage de la natation. 

Nous avons, c’est l’objet de la délibération, un nouveau dispositif qui est le dispositif « apprendre 
à nager » dans lequel nous souhaitons nous inscrire au niveau de la ville. Le mercredi matin, à partir de 
la rentrée de septembre, étant dégagé du temps scolaire, il nous semble important de pouvoir proposer, 
plutôt sous forme collective, une école de natation, et de permettre à un maximum d’enfants de CM2 et 
de 6ème prioritairement de pouvoir participer à cette école de natation municipale avec à la fois une école 
sur le temps scolaire. L’idée étant que les enfants sur un cycle de 10 à 12 séances d’une heure puissent 
apprendre à nager et que nous puissions également développer cette école de natation pendant les 
vacances scolaires, là sous forme de cycle plus intensif puisque les enfants seraient inscrits sur une 
semaine de 5 jours et feraient 2 heures de natation par jour, 1 heure le matin et 1 heure l’après-midi, là 
aussi avec l’objectif que les enfants puissent apprendre à nager.  

L’objet de la délibération est effectivement de s’inspirer dans le cadre du dispositif « apprendre à 
nager » qui est un dispositif du CNDS et qui nous permettrait d’obtenir des financements de l’ordre de 
25 %  du coût. Le coût pour la ville est le coût des MNS, c’est sur leur temps de travail. Nous entrons cette 
école de natation dans le temps de travail des MNS et nous pourrions obtenir un financement de l’ordre 
de 5 000 €, en tout cas c’est la demande qui sera faite pour aider à financer ce nouveau dispositif. 

Nous disposons donc d’un panel de dispositif d’apprentissage à la natation assez conséquent sur 
la commune et ce nouveau dispositif devrait aussi répondre à une forte attente. 

 
 

Madame BAUDAT-SLIMANI entre en séance à 18h24. 

 
Monsieur CHÉNEAU donne lecture du rapport 

Un des objectifs de la collectivité dans le cadre de sa politique sportive est que les enfants 
abraysiens sachent nager en entrant en 6ème.  

 
Un dispositif mis en place dans le cadre du CNDS existe, « Apprendre à nager ». Ce dispositif 

permet de financer des actions permettant l’apprentissage de la natation. 
 
Pour la rentrée 2018/2019, une école de natation va être créée afin de renforcer l’apprentissage 

du « savoir nager ». Il comprendra des stages pendant les vacances scolaires et/ou des créneaux 
annuels. Il est proposé d’inscrire ce dispositif dans le cadre du soutien du CNDS et ainsi permettre à des 
groupes d’enfants issus de quartiers prioritaires d’accéder à des modules d’apprentissages gratuits. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
Ceci étant exposé,  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 

 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’'approuver la mise en place du dispositif « apprendre à nager » dans le cadre de stages ou de 

modules d’apprentissage, 
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- d’autoriser Monsieur le maire à solliciter l’aide du Centre National pour le Développement du 

Sport et à signer les demandes de subventions s’y afférant. 
 

 ******************** 
 
Monsieur THIBERGE 

Merci Monsieur CHÉNEAU de cette présentation et de cette nouvelle école municipale de 
natation. 

 
Monsieur MALLARD 

Ce qui me dérange toujours un peu c’est que pour les enfants issus de quartiers prioritaires cela 
va être gratuit, cela veut dire que pour les autres cela va être payant. Il y a encore deux classes, ceux qui 
paient et ceux qui ne paient pas. 

 
Monsieur ROBIN 

Les créneaux c’est la semaine ou le week-end ? 
 
Monsieur CHÉNEAU 

Comme je le disais tout à l’heure, il y a deux dispositifs. D’abord le mercredi matin, et puis pendant 
les vacances scolaires, en semaine également du lundi au vendredi avec des enfants inscrits sur ce cycle 
deux heures par jour, une heure le matin et une heure l’après-midi. Cela concerne l’école de natation.  

 
Le samedi, je n’en ai pas parlé parce que ce n’était pas l’objet de la délibération, mais en direction 

des enfants et des familles, nous souhaitons mettre en place à partir de la rentrée de septembre, un jardin 
d’enfants sur l’Õbraysie et donc de proposer en deuxième partie de matinée le samedi, encadré par les 
MNS, ce jardin d’enfants pour permettre à un public plus familial de venir fréquenter l’Õbraysie. Au-delà 
de la volonté de pouvoir proposer cette activité qui, nous le pensons, va répondre à une forte attente, en 
tout cas les premiers échos sont plutôt favorables là-dessus. Nous avons souhaité retravailler sur la 
journée du samedi au niveau de l’Õbraysie, entre les créneaux publics et les créneaux associatifs. Nous 
avons effectivement souhaité proposer en deuxième partie de matinée, un créneau public avec ce jardin 
d’enfants qui nous semble être un créneau relativement adapté, l’après-midi étant souvent plus consacrée 
à des activités peut-être domestiques ou d’autres activités associatives. A partir du moment où on 
s’adresse à un public d’enfants et notamment de jeunes enfants, l’après-midi me semble être un créneau 
peu propice à la mise en place de ce jardin d’enfants, d’où le choix de le faire sur la fin de matinée, et de 
retravailler un peu la journée du samedi sur l’Õbraysie entre le temps municipal et le temps associatif.   

Sur la question des enfants issus de quartiers prioritaires, nous nous inscrivons tout simplement 
dans le dispositif du CNDS. Effectivement nous faisons le choix de solliciter ou non des financements par 
rapport à cela. Ce dispositif, de fait, par sa vocation, finance des projets dont le public est en partie, pas 
exclusivement, un public issu des quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

 
 
La proposition est adoptée par 30 voix pour et 2 abstentions (Madame GAUTHIER et 

Monsieur MALLARD). 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
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2018/058- AMENAGEMENT D’UN PARCOURS PEDAGOGIQUE ET D’UNE PASSERELLE 
AU-DESSUS DE LA BIONNE - CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE AVEC 
CHECY 

Monsieur FRADIN 

Vous connaissez la volonté des deux communes Chécy et Saint-Jean de Braye de réaliser ce 
trait d’union au niveau des rives de la Bionne, de façon à contribuer à  valoriser une continuité écologique 
identifiée dans le SCOT, dans la trame verte et bleue entre Loire et forêt. 

La Bionne, l’Ivoirie et les mares vont faire l’objet de travaux inscrits dans le cadre du Contrat 
Territorial Milieux Aquatiques 2017-2021. C’est un programme qui est mis en place par le SIBCCA, 
Syndicat Intercommunal des bassins versants de la Bionne, du Cens et de la Crenolle et de leurs Affluents. 

Pour réaliser cette connexion entre les deux territoires, celui de Saint-Jean de Braye et celui de 
Chécy, il y a lieu de poser une passerelle proposée pour les piétons et les cyclistes. Elle sera 
complémentaire aux itinéraires existants. Il est prévu de faire un parcours pédagogique, support de 
sensibilisation pour les citoyens dont l’objectif est de développer leur connaissance de la nature et la 
préservation de la biodiversité. 

L’assemblage de cette passerelle sera assuré à titre gracieux durant l’année scolaire 2018-2019 
par le lycée professionnel Gaudier Brzeska de Saint-Jean de Braye, le lycée professionnel Jean Lurçat de 
Fleury les Aubrais, chacun pour les compétences qu’ils proposent au sein de leurs formations respectives. 
Des relevés topographiques ont déjà eu lieu et ont été réalisés par le lycée Gaudier Brzeska. L’installation 
de la passerelle devrait être assurée par un prestataire privé de façon à garantir toutes les normes et les 
assurances nécessaires pour cet ouvrage.  

Au niveau du budget, il est prévu un budget total de 66 000 €. 44 000 € TTC pour la passerelle 
qui comprend les études de sol, les études béton qui seront mises en place dès cet été, et l’achat des 
fournitures pour les deux lycées pour la construction de la passerelle et la mise en place par un prestataire 
privé. 22 000 € sont prévus pour le parcours pédagogique. 

Au niveau des missions, Saint-Jean de Braye assurera toutes les missions préalables à savoir 
les études de sol, études béton, l’acquisition des fournitures, la pose de la passerelle, le lien avec les 
lycées professionnels, et toute la gestion administrative et financière. Chécy est chargée de réfléchir, avec 
nous bien évidemment et le SIBCCA, au parcours pédagogique et elle s’occupera de toutes les demandes 
de subventions qui seront faites dans ce cadre-là, à savoir la Région Centre Val de Loire et peut-être 
Orléans Métropole aussi dans le cadre soit du tourisme, soit de la biodiversité. 

Au niveau du calendrier, cet été vont avoir lieu toutes les études préalables, études de sol et de 
béton. En septembre 2018, définition du programme des travaux de la passerelle avec les lycées. En hiver 
2018/2019, ce sera l’acquisition des matériaux nécessaires. Ce que nous souhaitons également réaliser 
c’est une concertation avec les associations de randonneurs de Chécy, de Saint-Jean de Braye, de façon 
à créer une boucle, un sentier de randonnée avec une vocation biodiversité et nature. Au printemps 2019, 
ce sera l’assemblage et la pose de la passerelle. En juin 2019, normalement, la passerelle sera livrée et 
inaugurée. Durant l’été 2019, ce sera la réalisation du parcours pédagogique sur les deux communes. 

L’idée, à terme, est bien évidemment de réaliser un sentier piétons-vélos depuis Boigny sur 
Bionne et aller jusqu’à la Loire, en passant par cette fameuse passerelle.  

Je reviens à la délibération. Saint-Jean de Braye assurerait la maîtrise d’ouvrage unique c’est 
pourquoi cette délibération vous est proposée. 

 
 
Monsieur FRADIN donne lecture du rapport 

Dans le cadre de leur politique environnementale, les communes de Chécy et de Saint-Jean de 
Braye ont souhaité mettre en commun leurs efforts pour la mise en valeur d'un espace naturel le long de 
la Bionne. 

 
La volonté affichée des deux communes est de créer un trait d’union entre les deux rives de la 

Bionne, et de contribuer à valoriser la continuité écologique identifiée au Schéma de Cohérence Territorial 
(trame verte et bleue) entre Loire et forêt. La Bionne, l’Ivoirie et les mares font en outre l’objet de travaux 
dans le cadre d’un Contrat Territorial Milieux Aquatiques 2017-2021 sur le territoire de Chécy. Ils visent la 
restauration et la gestion durable des cours d’eau du bassin versant de la Bionne, travaux menés par le 
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Syndicat Intercommunal des bassins versants de la Bionne, du Cens et de la Crenolle et de leurs Affluents 
(SIBCCA). 

 
La connexion du site entre la rive droite de la Bionne, territoire de Saint-Jean de Braye, à celui 

de la rive gauche, territoire de Chécy, se fera par la pose d'une passerelle permettant de proposer un 
itinéraire piéton et cyclable complémentaire aux itinéraires existants. Il est projeté de créer un parcours 
pédagogique, support de sensibilisation pour les citoyens, dont l’objectif est de développer leur 
connaissance de la nature et la préservation de la biodiversité. 

 
Cette opération, dont le budget porte essentiellement sur la réalisation de la passerelle sur la 

Bionne, nécessite dans un souci de coordination d'identifier entre les collectivités un maître d'ouvrage, et 
de définir les modalités de répartition financière. 

 
L’enveloppe financière prévue pour cette opération est fixée sur la base de l’estimation de 2017 

à 44 000 € TTC (passerelle : études, matériaux) + 22 000 € TTC (parcours pédagogique). La clé de 
répartition du financement entre les deux parties est fixée à 50 % du montant total TTC. 

 
L'assemblage de la passerelle sera assuré à titre gracieux durant l'année scolaire 2018-2019 par 

le Lycée professionnel Gaudier Brzeska et le lycée professionnel Jean Lurçat, chacun pour les 
compétences qu’ils proposent au sein de leurs formations respectives. Des relevés topographiques ont 
d'ores-et-déjà été effectués sur site. 

 
Quant à l’installation de la passerelle, elle devrait pouvoir être assurée par un prestataire privé 

(permettant d’obtenir les assurances et garanties nécessaires à l’installation de cet ouvrage). 
 
La réalisation de la passerelle nécessite des études préalables, qui viendront définir les besoins 

matériels et donner un cadre technique indispensable à sa conception. 
 
Il est ainsi proposé au conseil municipal d'approuver le projet de convention de maîtrise d'ouvrage 

unique désignant la commune de Saint-Jean de Braye comme maître d'ouvrage unique des études 
préalables, de coordination des interventions des lycées, de pose et de réception de l'ouvrage, 
notamment :  

• d’élaborer les dossiers de consultation des entreprises relatif aux marchés d'études, d'acquisition 
de matériel et de travaux, 

• de signer les contrats et marchés et d’assurer leur transmission au contrôle de légalité. 
 
La Ville de Chécy s'engage à :  

• demander à la Région Centre-Val de Loire d'éventuels financements, 
• de définir le tracé du parcours pédagogique 
• de réaliser et de poser les supports pédagogiques accompagnant le parcours, 
• d'assister aux réunions techniques dans le cadre des travaux d'assemblage et de pose de la 

passerelle. 
Un partenariat étroit est en place avec le SIBCCA afin d'assurer une coordination de l'opération optimale 
au regard des travaux de restauration à venir. 
A titre indicatif, la programmation de l’opération est envisagée de la manière suivante : 

• été 2018 : réalisation des études préalables (études de sol, étude béton…) selon les besoins 
• septembre 2018 : définition du programme des travaux de la passerelle avec les lycées (cadrage) 
• hiver 2018/2019 : acquisition des matériaux, concertation avec les associations de randonneurs 

du secteur 
• printemps 2019 : assemblage et pose de la passerelle par les lycées 
• juin 2019 : livraison de la passerelle 
• été 2019 : inauguration du nouveau parcours pédagogique 

 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention entre la commune de Chécy et la commune de Saint-Jean de Braye, 

désignant la commune de Saint-Jean de Braye comme maître d’ouvrage unique pour l'aménagement d'un 
parcours pédagogique et d'une passerelle sur la Bionne pour un montant total estimé à 66 000 € TTC ; 

 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer ladite convention. 

 
********************* 

 
Monsieur THIBERGE 

Merci Monsieur FRADIN. C’est un joli lien entre nos deux communes. Je trouve cela très 
révélateur que ce soit deux lycées professionnels, deux lycées des métiers, le lycée Jean Lurçat qui est 
spécialisé sur les structures métalliques et le lycée Gaudier Brezska spécialisé, pour cette passerelle, sur 
la menuiserie et la topographie. C’est quand même très révélateur que ce lien soit fait par des jeunes 
lycéens. C’est une belle chose. Merci beaucoup de ce travail.  

 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/059 - TERRES DE LA GODDE - BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL (BRE) 

Monsieur THIBERGE 

Nous parlions de Julien RICCI, tout à l’heure en introduction de notre conseil municipal, et donc 
nous avons la passation d’un bail rural environnemental. 

 
Monsieur FRADIN 

Nous avons déjà voté par délibération le 29 septembre 2017, la promesse de bail. Dans cette 
délibération, il y avait une petite erreur de surface. C’est le notaire chargé de la rédaction du bail rural 
environnemental qui s’en est rendu compte. 

Nous avons noté dans la délibération du 29 septembre 2017, 28 837 m²  et en réalité la surface 
des terrains est de 28 377 m². Voilà l’objet de cette délibération. 

 
Quelques mots concernant l’activité de Julien RICCI, des Jardins du Bonheur. Depuis quelques 

semaines, nous avons la possibilité d’aller cueillir nos légumes ou pour les gens qui sont plus pressés de 
les acheter directement dans le magasin. Les deux choix sont possibles. Je vous ai transmis les flyers 
avec les horaires d’ouverture, le mercredi et le vendredi de 14h00 à 19h00, et le samedi de 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 17h30. Actuellement les légumes qui sont proposés à la vente sont principalement des 
concombres, des tomates cerise, des aubergines, des courgettes et des salades. La semaine prochaine 
devraient arriver les petits pois et dans 15 jours les haricots verts, les carottes, les pommes de terre 
nouvelles, etc. et plein d’autres légumes. Je sais qu’il a planté 3 000 plans de fraisiers, donc je pense 
qu’en fin d’été et début d’automne il y aura quelques fraises. Le plus gros de la production sera l’année 
prochaine. Les poivrons devraient aussi arriver prochainement ainsi que les carottes nouvelles, différentes 
sortes de choux, de citrouilles et de courges pour l’hiver. 

Au niveau des infrastructures, actuellement Julien RICCI a monté un bi-tunnel de production de 
744 m², un tunnel où il réalise ses semis et ses jeunes rempotages d’environ 100 m² et puis un petit tunnel 
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de stockage de 24 m². Il a également construit un abri de jardin qui protège la station de pompage, puisque 
vous savez que la ville a réalisé un forage et Julien RICCI a installé la pompe et tout le matériel destiné à 
arroser les légumes sur le terrain. 

Le parking va être réalisé dans les 2 ou 3 semaines à venir puisqu’il a reçu les semis de calcaire. 
Il a déposé un permis de construire, au mois de juin dernier, pour la réalisation d’un chalet bois pour la 
vente, d’une surface de 60 m². Les travaux de construction de ce chalet débuteront dès le mois d’août, 
après l’obtention du permis de construire.  

D’ici la fin de l’année 2018, début 2019, il devrait installer un nouveau bi-tunnel de 744 m². 
Le notaire est chargé de rédiger le bail rural environnemental, bail qui devrait être signé courant 

septembre. Nous ferons quelque chose au moment de la signature, peut-être une visite sur le terrain, pour 
que Julien RICCI puisse nous présenter son exploitation et ses projets futurs. 

 
Monsieur FRADIN donne lecture du rapport 

Par délibération du 29 septembre 2017, le conseil municipal a autorisé Monsieur le maire à signer 
un bail rural environnemental avec Julien RICCI pour les parcelles cadastrées section ZI n° 46, 47, 50, 51 
et 73, d’une contenance de 28 837 m², sises au lieu-dit Terres de la Godde, pour un fermage de 312,15 € 
annuels. Une promesse de bail rural a été signée le 21 novembre 2017 par les parties qui se sont aperçues 
qu’une erreur s’était glissée dans la superficie totale indiquée dans ladite délibération.  

 
Les parcelles objet du bail et surfaces à prendre en compte sont donc les suivantes : 
 

Références Cadastrales Surface 

ZI 46 1 ha 23 a 88 ca 

ZI 47 0 ha 85 a 41 ca 

ZI 50 0 ha 21 a 08 ca 

ZI 51 0 ha 09 a 78 ca 

ZI 73 0 ha 43 a 62 ca 

TOTAL 2 ha 83 a 77 ca 

 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code rural, notamment les articles L 411-27, L 415-3, L 514-1 et R 411-9-11-1, 
Vu les engagements de la Charte agricole pour une agriculture urbaine durable sur le territoire 

de l’agglomération orléanaise, 
Vu la délibération du conseil municipal n°2015-132 en date du 25 septembre 2015, 
Vu la convention d’appui à l’installation d’un agriculteur conclue entre la Chambre d’Agriculture 

et la commune en novembre 2015, 
Vu la délibération n°2017/108 du 29 septembre 2017, 
 
Considérant que la superficie totale figurant dans la délibération n°2017/108 était erronée, il 

convient de délibérer à nouveau afin d’autoriser Monsieur le maire à signer le bail définitif portant sur une 
surface corrigée, 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la conclusion d’un bail rural environnemental sur les parcelles cadastrées section 

ZI n° 46, 47, 50, 51 et 73, d’une contenance de 28 377 m², sises au lieu-dit Terres de la Godde, pour un 
fermage de 312,15 € annuels, au profit de Monsieur Julien RICCI, domicilié 600 avenue des Auvernats à 
SAINT DENIS EN VAL, 
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- d’autoriser Monsieur le maire à accomplir toutes les formalités, à signer le bail environnemental. 
 

******************** 
 
Monsieur DELPORTE 

Nous sommes passés de la délibération 2018-058 à la délibération 2018-087, alors nous avons 
du mal à suivre ! 

 
Monsieur THIBERGE 

C’est exactement ça. Merci Monsieur DELPORTE. C’était pour voir si vous suiviez. Il y en a un 
qui suit ! 

C’est que nous nous sommes dit qu’après avoir parlé de la passerelle qui va relier Chécy à Saint-
Jean de Braye, sur un chemin pédagogique autour de la biodiversité, c’était bien de parler aussi en même 
temps de ce que nous faisons sur le bail rural environnemental. 

 
 
La proposition est adoptée par 31 voix pour et 1 abstention (Madame TISSERAND). 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
Monsieur THIBERGE 

Nous parlerons de la délibération pour la convention de partenariat relative à la mise en œuvre 
d’un chantier international, quand Monsieur DE LA FOURNIÈRE aura terminé les visites d’écoles qu’il est 
en train de faire. 

  
Nous avons un point financier important comme de coutume fin juin. Nous avons un certain 

nombre de délibérations financières et en particulier tout ce qui a trait au compte de gestion, au compte 
administratif, au budget supplémentaire auquel nous ajoutons régulièrement quelques autres 
délibérations. 

 
 

2018/060- APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2017 DU TRESORIER MUNICIPAL 

Monsieur LAVIALLE 

Vous savez qu’il y a une double comptabilité, la comptabilité du trésorier qui est le compte de 
gestion, et la comptabilité de l’ordonnateur qui est le compte administratif. Evidemment, c’est mieux pour 
tout le monde que le compte administratif corresponde au compte de gestion. Le compte de gestion n’est 
pas présenté. Nous avons vérifié que les chiffres sont les mêmes. Il est disponible évidemment à la 
direction des finances pour ceux qui souhaiteraient le consulter plus en avant.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
  
Vu les comptes de gestion 2017 présentés par le Trésorier Municipal, 
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Considérant que les comptes de gestion 2017 sont conformes aux comptes administratifs 2017 
de la ville de Saint-Jean de Braye, 

  
Ceci étant exposé, 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- d’approuver les comptes de gestion 2017 : 
  - du budget général, 

- du budget Interventions Economiques, 
- du budget 96 rue d’Ambert, 
- du budget lotissement Miramion, 

 
******************** 

 
Monsieur DELPORTE 

Bien sûr le compte de gestion nous ne pouvons que l’approuver parce que c’est mathématique, 
cela signifie que le trésorier a bien encaissé les recettes que nous lui avons demandées d’encaisser et 
qu’il a bien payé les factures qui avaient été ordonnancées enfin mandatées par l’ordonnateur. De ce côté, 
c’est mathématique, et nous voterons pour, cela n’engage pas la suite.  

 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018  

 
 

2018/061- COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

Monsieur LAVIALLE 

Le rapport de présentation du compte administratif se trouve dans votre dossier de conseil 
municipal. 

 

1. 1. Analyse financière 
 

L’analyse financière résume les mouvements financiers à la clôture de l’exercice 2017 qui 
se trouvent page 2 du rapport de présentation.  

 

1. 1.1. Section de fonctionnement 
 

En section de fonctionnement, le montant de l’ensemble des dépenses mandatées dans l’exercice 
2017 est de 29 511 979,06 €, les recettes recouvrées sont de 29 770 522 €, et les résultats 
d’ordonnancement de l’exercice sont de 258 542,94 €. Evidemment, nous aurons l’occasion d’y revenir, 
ils sont en réduction notables par rapport au CA 2016. Au CA 2016, nous avions constaté des résultats 
d’ordonnancement de plus de 3 000 000 €.  

L’explication vient du fait qu’il faut être vigilant sur la lecture de ce CA puisqu’entre les années 
2016 et 2017, il y a eu un changement conséquent de périmètre au travers de la délégation de 
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compétences à la communauté d’agglomération puis à la métropole, et en particulier du transfert de l’eau. 
Nous avons transféré la régie de l’eau courant de l’année 2017 (nous aurons d’ailleurs tout à l’heure une 
délibération pour dissoudre la régie de l’eau). En 2017, nous avons repris les résultats de la régie de l’eau 
en section de fonctionnement et,en section d’investissement, sur notre budget général de la ville, et nous 
avons reversé à la Métropole. En fonctionnement, nous avions un peu plus de 2 000 000 € d’excédent de 
la section d’exploitation du budget de l’eau que nous avons constaté sur le CA 2016 et que nous avons 
reversé en 2017 à la Métropole. Nous avons donc une charge exceptionnelle de plus de 2 000 000 €. 
J’aurai l’occasion d’y revenir lorsque nous analyserons en particulier les soldes : c’est important pour 
arriver à faire des comparaisons de CA à CA.  

 
La reprise des résultats est de 2 087 037,87 €, et nous intégrons ici les résultats du budget de 

l’eau, par une opération d’ordre non budgétaire, c’est-à-dire que sur le CA 2017 nous avons le paiement 
d’une charge réelle à la métropole de 2 063 353,66 € et une opération symétrique, une opération d’ordre 
qui permet de faire apparaître des résultats de clôture, qui pourraient être les résultats à périmètre constant 
d’un peu plus de 4 408 934,47 €. 

 

 

1. 1.2. Section d’investissement 
 

En section d’investissement, même chose : nous regardons les dépenses mandatées pour 
9 769 881,70 €, les recettes recouvrées pour 10 151 365,94  € et donc des résultats d’ordonnancement 
positifs de 381 484,24 €. Nous avons recouvré plus de recettes que nous n’avons mandaté de dépenses. 
Nous reprenons les résultats 2016 qui sont négatifs en 2016, nous avions un déficit de la section 
d’investissement de 3 717 267,94 €. Nous intégrons, là aussi, les résultats du budget de l’eau : Sur le 
budget de l’eau, nous avions un déficit d’investissement de 919 877,84 €. Au total, les résultats à la clôture 
de l’exercice sont en déficit de 4 255 661,54 €. 
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Tout cela est constaté au compte de gestion.  
 
Nous rajoutons dans le CA, de manière à préparer notre budget supplémentaire, les restes à 

réaliser en dépenses et en recettes d’investissement. Parmi tout ce qui a été inscrit au budget 2017, un 
certain nombre de dépenses et de recettes ont été effectuées d’autres ne l’ont pas été, et sur celles qui 
ne l’ont pas été, certaines continuent d’être réalisées. Ce sont des projets d’investissement qui vont aller 
au bout et donc qui reste à réaliser, en dépenses comme en recettes. En dépenses reportées, nous 
inscrivons 732 719,58 € et en recettes reportées 1 500 000 € qui correspondent à un emprunt signé en 
2017 mais qui n’a pas été mobilisé en 2017 mais au début de l’année 2018. Donc un total de (-
4 255 661,54 €) auquel il nous faut ajouter les résultats des reports, ce qui  donne au total un résultat de 
(-3 488 381,12 €).  

 
Voilà pour la section d’investissement. 
  

1. 1.3. Affectation des résultats 
 

Ensuite, nous y reviendrons parce que ce sera l’objet de la délibération concernant l’affectation 
des résultats, la règle est toujours la même : nous avons un excédent à la clôture de la section de 
fonctionnement, et un déficit de la section d’investissement ; il est donc obligatoire de d’abord satisfaire le 
besoin de financement, c’est ce que nous ferons : il sera proposé d’affecter 3 488 381,12 € au financement 
de la section d’investissement, c’est-à-dire précisément ce qui est la hauteur du besoin de financement 
de cette section. Donc, sur les 4 408 934,47 € que nous constatons en résultat à la clôture du CA (en 
section de fonctionnement), nous en affectons 3 488 381,12 € au financement du déficit de la section 
d’investissement. Le solde, 920 553,35 €, sera inscrit en report à nouveau au budget supplémentaire.  
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1. 1.4. Equilibres financiers 
 

Continuons l’analyse par l’analyse des équilibres financiers notamment des soldes 
intermédiaires, épargne de gestion, épargne brute, épargne nette et leur évolution. 

 

 
 
Vous avez sur la diapositive projetée la manière dont se réalise la capacité d’autofinancement 

sur une moyenne période depuis le CA 2012.  
 
Nous avons d’abord la production du résultat courant, donc la différence entre les recettes 

et les dépenses de gestion. Vous avez ici un certain nombre d’éléments, sur lesquels nous reviendrons 
avec, par exemple, une élévation conséquente des produits des services, qui sont liés au fait que dans le 
changement de périmètre que nous avons connu, un certain nombre des personnels de la commune ont 
été mis à disposition de la métropole pour effectuer des compétences qui maintenant lui sont dévolues. 
Donc la commune a payé les salaires mais ensuite a été remboursée par la métropole. Les 
remboursements interviennent au chapitre 70 : nous avons au total un montant d’environ 600 000 € de 
mise à disposition, et qui explique donc une partie ici de l’amélioration des produits des services. Je voulais 
attirer votre attention là-dessus.  

L’autre point sur lequel nous reviendrons, c’est l’élévation des charges de personnel de 
16 590 684 € à 17 748 820 € qui est également liée au fait que nous avons récupéré, sur le budget général 
de l’eau, dans le courant de l’année 2017, l’ensemble des personnels du budget de l’eau, c’est-à-dire  les 
fontainiers et les portions ETP du personnel de la mairie qui était affecté au budget de l’eau. Nous les 
avons récupérés et nous avons été remboursés par la métropole. Il y a environ 380 000 €. Par ailleurs, 
des effets liés au GVT expliquent cette hausse de charges de personnel.  

Le résultat courant en 2016 était de 3 872 436 €, il est de 3 697 348 € en 2017. Il y a une 
légère érosion mais nous sommes sur les mêmes tendances.  

 
Ensuite, les choses se compliquent. Il faut y aller avec beaucoup de précautions et prendre en 

compte le changement de périmètre et notamment cette opération qui a consisté à reprendre les comptes 
du budget de l’eau pour ensuite les transmettre à la métropole. Il y a plusieurs éléments.  

En produits exceptionnels et charges exceptionnelles, qui comme leur attribut l’indique, sont 
exceptionnels et donc sont très variables, deux éléments ont joué sur le CA 2016 et le CA 2017.  

 



 18 

 

 
 
Sur le CA 2016, nous avions eu 1 082 039 € de produits exceptionnels consécutifs d’une part à 

des remboursements d’assurance liés à l’incendie des dépendances de la propriété Miramion et d’autre 
part aux mouvements financiers de clôture de la ZAC du Clos de la Herse (résultat de clôture d’environ 
300 000 €). C’était un très important produit exceptionnel parce que les produits exceptionnels étaient de 
258 555 € en 2012, 70 967 € en 2013, 159 718 € en 2014, 101 524 € en 2015. En, 2016 nous avons eu 
1 082 039 €, et évidemment cela transformait la lecture que nous pouvions avoir de nos soldes 
intermédiaires. Nous sommes redescendus, cette année, à 379 434 €, avec 700 000 € de différence, ce 
qui explique aussi les variations.  

L’autre élément, c’est celui que j’évoquais tout à l’heure, concerne les charges exceptionnelles 
qui sont de 11 053 € en 2012, 13  285 € en 2013, 36 626 € en 2014 et qui là montent à 2 068 457 € en 
2017 parce que c’est sur les charges exceptionnelles que sont constatées les charges du budget de l’eau. 
Nous avons récupéré l’excédent de fonctionnement du budget de l’eau, nous l’avons reversé à la 
métropole, et nous l’avons inscrit comptablement en charges exceptionnelles. Evidemment cela a un 
impact quand on regarde les soldes intermédiaires.  

Si on regarde l’épargne de gestion avec cession, on passe de 4 948 395 € en 2016 à 
2 303 320 € en 2017. L’épargne de gestion a été divisée par deux parce que nous avons 1 000 000 € 
de produits exceptionnels en moins et 2 000 000 € de charges exceptionnelles en plus. Cette 
variation est par nature exceptionnelle.  

Nous avons coutume, depuis quelques années, et pour mieux appréhender l’évolution structurelle 
de nos soldes financiers, de corriger l’effet des cessions, c’est-à-dire de présenter aussi les soldes hors 
cessions. J’ai voulu cette année par ailleurs, et pour les mêmes raisons (lisser les évolutions purement 
conjoncturelles), ajouter une ligne pour neutraliser le transfert de la compétence eau. Si vous prenez 
l’épargne de gestion avec cession, on passe de 4 948 395 € à 2 303 320 €. Si on neutralise l’effet 
transfert de la compétence eau, on passe de 4 948 395 € à 4 366 673 €. Si on neutralise l’effet de 
cessions, on passe de 4 948 395 € à 4 071 678 €. Cela reste une baisse de 700 000 €, non 
négligeable, liée précisément à la baisse de 700 000 € des produits exceptionnels. C’est 
uniquement un effet lié aux produits de charges exceptionnels. La meilleure manière est de 
regarder d’ailleurs en 2015, nous étions à 4 123 015 € et là nous sommes à 4 366 673 €. 

 
Une fois qu’on a l’épargne de gestion, on regarde les charges financières. Vous voyez 

qu’elles sont en diminution, assez logiquement car nous n’avons pas réemprunté en 2016. Et donc 
évidemment notre capital restant dû diminue, et les charges d’intérêt sur le capital restant dû diminuent 
également. Nous avons réduit nos charges d’intérêt donc l’épargne brute passe de 4 473 407 € à 
1 874 863 €, presque 2 500 000 € d’écart, lié à la prise en compte de ces charges exceptionnelles et de 
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ces produits exceptionnels. Si je prends l’effet totalement structurel, l’épargne brute sans cessions, en 
neutralisant le transfert de la compétence eau, on passe de 4 473 407 € à 3 643 221 €. Si on neutralise 
l’effet des produits exceptionnels, si on compare 2015 à 2017, l’épargne brute passe de 3 576 886 € 
en 2015 à  3 643 221 € en 2017. De manière structurelle, si on neutralise les variations exceptionnelles 
liées aux cessions, aux produits exceptionnels et aux charges exceptionnelles, on voit que l’on maintient 
très exactement notre épargne brute.    

 
De l’épargne brute on passe à l’épargne nette en prenant en compte l’amortissement du 

capital de la dette. En 2017, nous avons même profité des produits exceptionnels pour rembourser de 
manière anticipée un certain nombre d’emprunts. En 2016, nous avons remboursé 1 838 354 € + 
850 000 €. En 2017, nous remboursons 1 683 966 €, les annuités ordinaires. Même chose, je ne refais 
pas l’explication, si on reprend l’épargne disponible, donc l’épargne nette sans cession et que nous 
neutralisons le transfert de la compétence eau, nous passons de 2 635 053 € à 1 959 255 €. En tendance 
structurelle, notre épargne nette reste étale, au même niveau.  

 

1. 1.5. Analyse de la dette 
 

Le troisième point de l’analyse financière, après les résultats de clôture, les soldes, est l’analyse 
de la dette.  

 
La dette au 31 décembre 2017 est de 15 787 985 €. Elle était à 18 096 937 € en 2016. La représentation 
de la dette par préteur montre la diversité des établissements financiers auprès desquels nous nous 
finançons. Il y a de tout, du Crédit Mutuel, de la Banque Postale, Dexia. Quand on regarde les emprunts 
par type de taux, il y a essentiellement de l’emprunt à taux fixe et 17 % de notre dette est de l’emprunt à 
taux variables capés c’est-à-dire avec des taux qui ne peuvent pas monter au-dessus d’un certain  seuil. 
Il n’y a évidemment pas de produits spéculatifs ou de produits risqués dans notre endettement.   

 
 

 
 
Dans les indicateurs habituels de suivi de la dette, voyons d’abord la charge de la dette et le taux 

d’endettement. La charge de la dette est le montant de  l’annuité en capital et en intérêt sur les recettes 
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réelles de l’année. On estime que si nous sommes en-dessous de 20 - 22 %, c’est un indicateur favorable. 
Nous sommes à 7,1 % donc très en-deçà des cotes d’alerte des indicateurs de suivi.  

 

 
 
Le taux d’endettement est le rapport entre l’encours de la dette c’est-à-dire le montant total du 

capital emprunté et le montant des recettes de fonctionnement. Nous sommes à 53 %. L’encours de la 
dette représente la moitié de nos recettes de fonctionnement. 

 

 
 
Ensuite, il y a la fameuse capacité de désendettement, l’indice de Klopfer. C’est le rapport entre 

l’encours de la dette et l’épargne brute. L’idée est de dire : si j’affectais l’intégralité de mon épargne brute 
au paiement de la dette, en combien d’années aurais-je totalement remboursé ma dette ? C’est un 
exercice purement spéculatif, intellectuel, évidemment qui ne s’opère pas.  

L’année dernière nous étions à 4,35, c’est-à-dire que si nous affections à partir de l’année 
dernière l’ensemble de notre épargne brute au paiement de la dette, en 4 ans la dette est remboursée. 
Evidemment, comme cela se calcule sur l’épargne brute, cet indicateur est très sensible aux variations 
exceptionnelles des soldes intermédiaires de gestion que nous évoquions plus haut.  Vous avez vu que 
la réintégration du budget de l’eau avait eu un impact comptable transitoire sur l’épargne brute, qui passe 
de 4 500 000 € à 1 800 000 € : donc évidemment le dénominateur de notre ratio baisse considérablement, 
et le ratio augmente. En l’occurrence si nous le calculons, nous arrivons à 9,99. Si nous corrigeons l’effet 
de l’eau, l’indice passe de 4,35 à 4,33.  
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Evidemment l’épargne brute et l’épargne nette, une fois neutralisés les effets transitoires de la 

métropolisation, étant étales, notre capacité de désendettement l’est également. L’indice de Klopfer 
indique que si nous affections l’ensemble de notre épargne brute au remboursement de la dette (cela 
signifierait que nous arrêtons d’investir, et c’est pourquoi c’est là un exercice purement théorique), celle-
ci serait éteinte en un peu plus de quatre années. 

Ce sont de bons indices de dette. 
 
 

Madame BOITÉ entre en séance à 19h04. 

 
Nous pouvons à présent entrer dans l’analyse budgétaire par section. 
 

1. 2. Analyse budgétaire par sections 
 

1. 2.1. Section de fonctionnement 

1. 2.1.1.Dépenses 

 
En section de 

fonctionnement, en 
dépenses (page 12  de 
votre document), sont 
indiqués les crédits ouverts 
c’est-à-dire l’ensemble de 
ce qui a été budgété au BP, 
au BS, au travers des 
différentes délibérations 
budgétaires modificatives 
que nous avons pu prendre 
au cours de l’année 2016 et 
2017, les taux de 
réalisation et l’évolution. 

 
 
 
 

 
Il y a un certain nombre de chiffres intéressants sur lequel je reviens rapidement.  
- Tous les postes de charges, en 011, sont en diminution. De CA à CA, nous avons une diminution 

de l’ordre de 7 % de nos charges à caractère général, qui se déclinent dans des diminutions à chaque 
chapitre.  

- Nous avons une augmentation des charges de personnel de 6.98 % qui est expliquée dans la 
délibération : ce qui fait augmenter la masse salariale c’est (1) l’effet de la réintégration des personnels de 
l’eau sur le budget général ; et, à périmètre constant, je l’ai déjà évoqué, l’effet ce que nous appelons le 
GVT (glissement vieillesse technicité), de l’ordre de 450 000 €, liés donc à la revalorisation automatique, 
à l’avancement dans l’âge, dans la carrière, donc liés à la vieillesse et à la technicité des agents, qui fait 
que la masse salariale augmente de manière mécanique de l’ordre de 450 000 €, une fois encore à 
périmètre constant. 

- Les autres charges de gestion courante sont essentiellement les subventions. Elles sont en 
légère augmentation parce qu’il y a eu une légère augmentation de la subvention d’équilibre du CCAS. 
Nous votons la subvention au CCAS sur ce chapitre, et pour les associations, rappelez-vous elles ont été 
maintenues, elles ont été payées telles qu’elles avaient été inscrites.  
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Je vais à présent nuancer la bonne performance sur le chapitre 011.  
Si vous vous intéressez aux taux de réalisation, je rappelle que nous sommes en section de 

fonctionnement, les taux de réalisation sont effectivement, assez logiquement élevés de l’ordre de 96 %, 
99 % sur les charges exceptionnelles et sur les charges de personnel, c’est-à-dire  que ce qui a été inscrit 
a été réalisé, ce n’est pas tout à fait le cas sur les charges à caractère général. Là, nous sommes à 84 % 
de réalisation. Cela signifie qu’il y a une partie des crédits inscrits qui n’ont pas été mobilisés, une partie 
des charges qui avait été budgétée qui n’a pas été réalisée.  

Il peut y avoir plusieurs éléments, évidemment il y a un premier élément qui est de dire que nous 
avons fait des efforts d’économie, donc nous n’avons pas dépensé ce qui a été prévu. Effectivement, cela 
joue, mais cela ne joue pas à hauteur de 16 % d’un montant de 4 893 04,19 € ou alors c’est que nous 
aurions fait une sacrée cure d’austérité dans les services. Non, il y a simplement qu’un certain nombre de 
charges n’ont pas encore été rattachées à l’exercice 2017. Vous avez, dans les exercices comptables, 
des charges budgétées en 2017 qui ont pu être payées en 2018, et donc, il faut que comptablement on 
rattache ces charges-là à l’exercice 2017. Cela n’a pas été fait sur l’intégralité de ces charges. Nous étions 
à 91,48 % en 2016, là nous sommes à 84,13 %. Il y a un petit iota, probablement qu’au mois de septembre 
nous aurons une décision budgétaire modificative qui rattachera un certain nombre de dépenses 2018, à 
l’exercice 2017, et qui changera la vision que nous pouvons avoir de l’analyse budgétaire. 

 
Concernant la répartition des dépenses de fonctionnement, 30 % concernent les services 

généraux des administrations. La ventilation gagnerait à être précisée, nous gagnerons à avoir une 
comptabilité analytique un peu plus approfondie. Là c’est par grande masse. Ensuite vous avez par ordre 
décroissant les aménagements et service urbains et l’environnement, l’enseignement et la formation, le 
sport et la jeunesse, la famille, la culture. 

 

 
Il y a au moins 2 postes sur lesquels nous sommes obligés de respecter nos engagements, c’est 

le remboursement de la dette et le paiement des salaires. Donc on prend l’annuité de la dette, les charges 
de personnels, on rapporte aux recettes de fonctionnement et on calcule un ratio de rigidité.  

 
Nous avons un ratio de rigidité de 67 %, c’est-à-dire  que sur nos recettes de fonctionnement, il y a déjà 
67 % qui sont des services votés, comme il est dit dans la loi de finances de l’Etat, c’est-à-dire qui ne 
peuvent pas faire l’effet d’un arbitrage. Nous payons les salaires, heureusement et nous payons notre 



 23 

dette et notre annuité. Elle est en légère augmentation sous l’effet de l’augmentation des charges de 
personnel que j’ai évoqué tout à l’heure.  

 
Monsieur DE LA FOURNIÈRE entre en séance à 19h16. 

1. 2.1.2.Recettes 
 
Face à ces dépenses, il faut mettre des recettes. 

 
 
Les produits des services sont en augmentation sensible de CA à CA : c’est en particulier l’effet 

des remboursements de mise à disposition de service. Cela concerne au premier chef les personnels de 
l’eau, dont les traitements ont été intégrés au budget général, puis qui ont été transférés à la métropole, 
à l’instar d’autres personnels exerçant sur d’autres compétences transférées (je pense notamment au 
CTM sur la compétence voirie)). Sur l’ensemble de ces transferts, il s’agit de personnels, et ce sera encore 
le cas dans les années qui viennent, qui restent des personnels mairie (puisque nous avons fait le choix 
de procéder au transfert par mise à disposition de services), et qui sur une partie de leur temps de travail, 
travaillent pour la métropole. Ils sont payés par la ville de Saint-Jean de Braye pour la quote-part de leur 
travail qui est un travail métropole, et nous sommes ensuite remboursés par la métropole. Nous constatons 
ces produits en produits de service. C’est ce qui explique que de 2016 à 2017, il y a une augmentation.  

Il y a des augmentations sur d’autres prestations, restauration scolaire, les crèches, enfin un 
certain nombre de produits que nous vendons, ce n’est évidemment pas ce qui explique l’augmentation 
de 50 %. Pour l’essentiel c’est la mise à disposition de service.  

Les produits exceptionnels sont en baisse considérable, je l’évoquais tout à l’heure. Nous 
sommes passés de 1 000 000 € à 300 000 €. Sur le chapitre 77, produits exceptionnels, nous avons une 
baisse de moitié. 
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L’évolution en moyenne période nous permet de rappeler des choses que nous connaissons, en 

particulier, les contraintes qui pèsent sur les recettes de fonctionnement.  
Vous savez la difficulté à contenir le fameux « effet de ciseau », c’est-à-dire des dépenses qui 

peuvent avoir tendance mécaniquement à progresser plus rapidement que les recettes. Je pense par 
exemple à ce que j’évoquais sur les charges de personnel, et de recettes qui sont atones, qui ne 
progressent pas énormément, essentiellement parce que les dotations, notamment la dotation de l’Etat 
est en baisse considérable.  

Vous voyez depuis 2012, nous sommes passés de 2 790 377 € à 936 999 €. Nous avons perdu 
2 millions de dotation de fonctionnement de 2012 à 2017. En 5 ans, 2 millions de moins, sachant que 
nous pourrions avoir le calcul consistant à dire si on était resté sur la progression habituelle de la dotation, 
nous serions à bien plus, il y a une perte d’opportunité qui est bien supérieure à 2 000 000 €. Nous aurions 
environ 4 000 000 € de recettes supplémentaires, que nous n’avons pas. Là, nous avons même une 
diminution assez nette à laquelle, vous savez, nous avons fait face, notamment par des efforts 
d’économies budgétaires sur la section de fonctionnement. 

Les recettes fiscales progressent timidement. Ils ne progressent pas sous l’effet des taux 
puisque les taux sont stables depuis 2008, légèrement diminués de 2001 à 2008, et n’ont pas augmenté 
depuis 1996. Si les recettes fiscales augmentent ce n’est donc pas sous l’effet d’une augmentation du 
taux, c’est sous l’effet de la revalorisation des bases fiscales. Tous les ans, cela n’a pas été le cas cette 
année, le Parlement vote une revalorisation légale des bases. Par ailleurs, les bases augmentent parce 
qu’il y a de nouvelles constructions, de nouveaux habitants, de nouvelles entreprises et donc il y a, jusqu’à 
ce qu’elle soit largement exonérée, de la taxe d’habitation, de la taxe foncière payées par les entreprises 
et les ménages. Donc des produits fiscaux supplémentaires. Nous sommes passés de 2016 à 2017 de 
12 854 372 € à 13 021 681 €. Ce ne sont pas des augmentations massives. Le produit fiscal est là. J’en 
profite pour évoquer le fait que le projet est 80 % d’exonération de la taxe d’habitation, donc nous allons 
avoir une diminution sensible de nos produits. Vous savez que nous l’avons budgété dans le budget primitif 
2018. 

La taxe de séjour et la TLPE s’inscrivent en baisse importante parce que la taxe de séjour a été 
transférée à la métropole. C’est elle qui a la compétence tourisme, donc c’est elle qui collecte maintenant 
sur l’ensemble du territoire métropolitain la taxe de séjour. Donc nous avons uniquement le produit de la 
taxe locale sur la publicité extérieure.  

La dotation de solidarité communautaire ne change pas. L’attribution de compensation est 
en diminution. Elle était inscrite depuis 2002 au même niveau de 9 309 421 €, elle a diminué à 
8 844 527 € sous l’effet des transferts de compétences. Vous savez que l’idée est si je transfère une 
charge de 100 €, je diminue mon attribution de compensation de 75 €, pour bénéficier des effets 
d’agglomération et  nous réduisons à due proportion. Cela s’accentue évidemment sur 2018, avec le 
passage à la métropole. Nous aurons l’occasion d’en reparler, y compris au budget supplémentaire, 
puisque nous serons amenés à prendre en compte le rapport de la CLECT (commission locale 
d’évaluation des charges transférées), qui s’est réunie pour définir le niveau final 2018 de l’attribution de 
compensation, laquelle s’inscrira à un peu plus de 6 600 000 € si ma mémoire est bonne, nous 
l’évoquerons tout à l’heure.  

Là ce sont des recettes qui diminuent mais des charges qui diminuent de l’autre côté, à due 
proportion, voire même un peu plus.  

 
Les recettes des services sont en progression, et donc au total les recettes progressent 

d’environ 300 000 €. 
 
Au total, les charges et les recettes restent un peu près étales, ce qui explique que nos soldes 

structurellement restent les mêmes. Les seules choses qui varient de manière importante ce sont les 
produits exceptionnels et les charges exceptionnelles qui expliquent la difficulté à lire les évolutions de 
soldes. 
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1. 2.2. Section d’investissement 

 

1. 2.2.1.Dépenses 
En section d’investissement, sur les dépenses, sont listées dans votre document, les principales 

dépenses. Cela permet de regarder les grands projets.  
 

 
 
Evidemment le grand projet en 2017, c’est encore le cas en 2018, c’est la restructuration de 

l’école Jean Zay, où là typiquement, à la fois dans les calendriers et dans les montants, nous n’avons 
pas tout à fait pu suivre ce que nous avions prévu. Vous savez, que nous nous sommes aperçus que les 
travaux seraient beaucoup plus importants qu’une simple petite restructuration de l’école en raison de la 
fragilité du bâti que nous avons découvert au moment où les travaux ont commencé. L’autorisation de 
programme a été modifiée. J’en profite pour dire qu’en septembre nous aurons également une revue de 
l’ensemble de nos autorisations de programme ainsi nous pourrons parcourir l’ensemble des projets 
d’investissement qui sont en cours, à la fois les autorisations de programme votées et les crédits de 
paiement afférents.  

L’autre grande chose est la maison de santé des Longues Allées que nous inaugurerons 
demain matin - venez nombreux de bonne heure et de bonne humeur – pour 1 200 000 €. Ensuite, il y a 
différents éléments, le dojo que nous avons été obligé de reconstruire puisqu’il avait malencontreusement 
brûlé, l’informatisation des services municipaux, etc… 

 
Ce qui est intéressant c’est de regarder les taux de réalisation.  
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En investissement, les taux de réalisation ne sont jamais de 90 %. Cela étant, nous gérons 

maintenant la plupart de nos projets d’investissement en autorisation de programme et crédit de paiement, 
je viens de l’évoquer. Le principe de la gestion en autorisation de programme crédit de paiement est de 
ne pas inscrire la totalité du montant de l’investissement pour le reporter d’année en année. Nous votons 
une autorisation de programme et chaque année, en fonction du déroulé du projet nous votons les crédits 
de paiement. Normalement année après année, nous avons une vision assez fine des crédits de paiement 
que nous devons inscrire au budget. Donc nous devrions avoir des taux de réalisation bien meilleurs que 
lorsqu’on gère en comptabilité d’engagement et sans autorisation de programme. Or ce n’est pas le cas, 
nous restons avec des taux de réalisation qui sont faibles, inférieurs à 60 % en 2017. Il y a plein 
d’explications. Une première explication qui est que nous pouvons avoir été optimistes dans le calendrier 
de réalisation de nos projets. Nous pouvons avoir été optimistes par nature en disant nous aurons le temps 
de faire tout cela et il s’avère que ce n’est pas le cas, parce que c’est un peu long à certains moments de 
passer les marchés, parce qu’il peut y avoir des difficultés techniques. Typiquement l’école Jean Zay a 
mobilisé les équipes de la DACV en particulier, du service commande publique, beaucoup plus que nous 
ne l’imaginions parce qu’il y a eu des impondérables qui expliquent que nous ne soyons pas meilleurs là-
dessus. Il conviendrait, vous voyez, nous avions légèrement augmenté, nous étions autour de 40 – 50 %, 
et nous étions montés à 64 - 69 %, il faut que nous améliorons notre capacité à budgéter de manière plus 
précise les efforts d’investissement. Cela n’a rien de dramatique, à part que dans la lecture que nous 
pouvons avoir du budget et du CA c’est plus satisfaisant. 

 

 
 
En regardant la dépense d’investissement par habitant, vous voyez que nous sommes 

légèrement au-dessus de la moyenne de la strate. Nous avons investi en 2017 286 € par habitant, la 
moyenne de la strate des communes de 20 000 à 40 000 habitants est de 273 €, sachant que nous 
sommes dans le bas de la strate.  C’est une manière de montrer que nous avons un effort 
d’investissement qui continue de se poursuivre, en dépit des difficultés que nous avons, comme 
la plupart des collectivités locales sur nos recettes de fonctionnement.  

 

1. 2.2.2.Les recettes 
Sur les recettes d’investissement, même chose, le taux de réalisation global est de 43 %.  
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Nous pourrions dire que nous avons inscrits plein de recettes que nous n’avons pas réalisées. 

C’est en particulier le cas de l’emprunt. Nous avions inscrit un emprunt d’équilibre de près de 7 millions 
d’euros, et les choses ont fait que nous n’avons pas eu besoin d’emprunter, parce qu’il y a eu des étalages 
de calendrier, des produits exceptionnels, et donc évidemment nous n’avons rien emprunté en 2017. Donc 
le taux de réalisation est de 0 %. Evidemment cela pèse ici sur le taux de réalisation.  Les subventions 
sont réalisées pratiquement totalement. Sur le FCTVA, nous avons même été un peu pessimistes. Il reste 
des difficultés dans l’évaluation que nous avons de notre taxe d’aménagement.  

 

1. 2.2.3.Restes à réaliser 
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Nous pouvons regarder pour finir les restes à réaliser que j’évoquais tout à l’heure lorsque j’ai 
parlé de l’analyse financière : 1 500 000 € en recettes. Il s’agit d’un emprunt qui a été signé en 2017, qui 
n’a pas été mobilisé en 2017 mais qui a été mobilisé au début de l’année 2018, donc nous l’inscrivons en 
reste à réaliser. Il est pris en compte dans le budget supplémentaire de l’année 2018. Nous verrons cela 
tout à l’heure.  

Les restes à réaliser en dépenses, sont les principales dépenses qui restent à faire, ce sont des 
montants qui sont aux alentours de 150 000 € pour les plus grosses opérations, par exemple 
l’informatisation des services municipaux. Donc un total de 700 000 €. Nous inscrivons 1 500 000 € de 
recettes à réaliser et 700 000 € de dépenses à réaliser.  

 
Nous en avons terminé avec le budget général. 

 
Le budget interventions économiques concernait les zones d’activités économiques et les 

salles soumises à TVA c’est-à-dire les salles dotées d’une cuisine, à savoir la salle des fêtes et la salle 
Jean-Baptiste Clément. Evidemment la zone d’activité économique était la zone Archimède. Elle est 
maintenant de compétence métropolitaine. La section de fonctionnement du budget interventions 
économiques s’établit en recettes à 62 508,92 €, en dépenses à 60 468,66 €. En recettes 
d’investissement, nous sommes à 18 123,75 €. Le résultat de clôture est de 2 044,39 € et un excédent de 
la section d’investissement de 19 383,51 €. Tout à l’heure dans l’affectation du résultat, nous proposerons 
d’affecter le résultat de clôture de la section de fonctionnement au report à nouveau et même chose pour 
l’excédent de la section d’investissement.  

 
Le budget 96 rue d’Ambert concerne l’immeuble du 96 bis rue d’Ambert. Le budget sera fermé 

le jour nous aurons transféré. C’est le projet économique avec la métropole. La métropole a acquis le 
bâtiment principal. Un certain nombre de lots ont déjà été vendus. Il y a une micro-crèche les P’tits Clous 
qui s’est installée à l’entrée du site, il y a maintenant quelques années. Tout autour, sur les deux hectares 
de terrains, il y a un projet d’hôtel d’entreprises qui étaient à la base portée par un investisseur privé, et 
qui vraisemblablement va être repris par la métropole. Elle va développer tout un projet pour transférer, 
vous le savez, la pépinière d’entreprises de Saint-Jean de Braye dans ces locaux plus neufs. C’est inscrit 
au budget de la métropole pour 2018. Sur ce budget, nous avons un certain nombre d’écritures, c’est la 
cession d’une parcelle, justement la parcelle de la crèche pour 200 000 € et une série d’écritures de 
constatation de valorisation d’actifs, donc ce sont des écritures comptables. Nous payons les intérêts de 
l’emprunt qui est encore en cours, nous payons la taxe foncière. Voilà les seules dépenses que nous 
ayons sur ce budget.  

 
Sur le budget lotissement Miramion, - vous savez c’est cette bande urbanisable sur le parc de 

Miramion qui fait l’objet d’un lotissement : il faut des écritures de bilan parce que le budget général a 
acheté des terrains, qui vont être ensuite revendus, qui sont en train d’être revendus à des particuliers qui 
vont faire construire sur cette bande urbanisable. Donc il y a des éléments de bilan, de la TVA, il faut donc 
un budget annexe - . C’est un budget qui ne s’équilibre pas d’année en année. C’est un budget qui 
s’équilibrera une fois que l’ensemble de l’actif, qui a été transféré à ce budget, aura été cédé, c’est-à-dire 
lorsque l’ensemble des terrains auront été vendus. C’est ce qui explique que dans l’affectation du résultat 
nous n’équilibrons pas la section d’investissement par les excédents de la section de fonctionnement. Ce 
sont essentiellement des écritures comptables de patrimoine sur le budget Miramion. 

 
Monsieur THIBERGE 

Merci Monsieur LAVIALLE. 
 
Monsieur DELPORTE 

Quelques petites remarques. 
 
Effectivement nous avons remarqué que dans le 011 nous avions dépensé moins que ce qui était 

prévu au budget mais enfin nous voyons vite l’explication. Il suffit de regarder par exemple la ligne 
carburant, prévu au budget 110 000 €, dépensé 82 000 €. Pour l’électricité, nous avions prévu 717 000 €, 
il a été dépensé 686 000 €. Avec l’électricité cela ne me choque pas parce qu’il y a des années où EDF 
ou autres, nous envoie des factures qui ne sont pas forcément des factures de 12 mois. Il y a eu des 
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années où nous avons payés 14 mois, et d’autres où nous n’avons payé que 10 mois. Ce genre de 
fluctuations, nous ne pouvons pas dire que c’est une bonne gestion, mais c’est le fournisseur d’électricité 
qui quelquefois n’envoie pas à temps les factures ; idem pour le gaz.  

Par contre, j’ai une remarque sur les travaux d’investissement et particulièrement sur les travaux 
d’accessibilité à l’espace et bâtiments publics. Je sais qu’un audit a été réalisé. Il disait qu’il y avait 
beaucoup à faire sur Saint-Jean de Braye. D’un commun accord, il me semble que nous nous étions basés 
sur une somme à inscrire tous les ans au budget de l’ordre d’un minimum de 50 000 €. Or, je vois qu’en 
travaux d’accessibilité, sur 2017, nous n’avons fait que 35 000 €. Vous allez me dire qu’il y a des restes à 
réaliser de 2 500 €, mais nous sommes encore loin des 50 000 € que nous nous étions fixés.  

En explication de vote, ce budget, nous ne pouvons pas dire que nous l’avons suivi avec 
beaucoup d’enthousiasme, donc sur le budget général de la ville, personnellement je m’abstiendrai, même 
si je vote les autres budgets, puisque bien sûr que ce soit le budget interventions économiques, rue 
d’Ambert ou Miramion, nous y adhérons totalement.  

 
Monsieur THIBERGE 

Sur les questions d’accessibilité de l’espace public, la ligne qui est là retrace les opérations 
spécifiques. Par exemple, vous avez peut-être suivi un certain nombre de travaux de voirie qui ont été pris 
ailleurs, et nous profitons, à chaque opération de voirie pour intégrer dans les opérations de voirie des 
opérations de mise en accessibilité, en particulier à chaque carrefour, la hauteur des bateaux, etc. Sur la 
ligne accessibilité, c’est une petite partie des travaux d’accessibilité qui peuvent être pris sur l’ensemble 
du budget de travaux.  

Merci de ce grand débat. 
Je vais demander à Madame HUROT de me rejoindre. Il est demandé à ce que l’ordonnateur 

quitte la séance de manière ce que vous puissiez voter sans mon influence.  
 
 
 

Monsieur THIBERGE quitte la séance à 19h27 

et Madame HUROT prend la présidence de la séance. 

 
 
 

2018/063- BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Le Budget Supplémentaire complète ou ajuste le Budget Primitif, après avoir intégré les résultats 
de l’exercice précédent.  

 
  

Budget général Ville : 

  

Le Budget Supplémentaire de la ville pour l’année 2018 se répartit comme suit : 
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FONCTIONNEMENT :      
 

      

DEPENSES : BP Nouveaux  crédits 
BS Total   

D.011 Charges à caractère général       5 870 870,00 €        360 758,00 €       6 231 628,00 € 

D.012 Charges de personnel    17 568 000,00 €      17 568 000,00 € 

D.014 Atténuation de produits          220 724,00 €          57 904,00 €         278 628,00 € 

D.65 Autres charges gestion courante       3 023 670,00 €          20 737,00 €       3 044 407,00 € 

D.66 Charges financières          435 000,00 €           435 000,00 € 

D.67 Charges exceptionnelles           25 000,00 €          12 000,00 €          37 000,00 € 

D,022 Dépenses imprévues           75 000,00 €            75 000,00 € 

  Sous Total Opérations réelles    27 218 264,00 €       451 399,00 €    27 669 663,00 € 

D.023 Virement à la sect° d'investis.       1 169 037,00 €        453 353,35 €       1 622 390,35 € 

D.042 Opérations d'ordre entre les sections       1 000 000,00 €         1 000 000,00 € 

  Sous Total Opérations Ordre       2 169 037,00 €        453 353,35 €       2 622 390,35 € 

     29 387 301,00 €        904 752,35 €    30 292 053,35 € 

  

  

RECETTES : Total BP Nouveaux  crédits 
BS Total 

R.013 Atténuation de charges           18 700,00 €              18 700,00 € 

R.70 Vente de produits       3 621 085,00 €          45 200,00 €       3 666 285,00 € 

R.73 Impôts et taxes    20 821 258,00 € -        61 001,00 €    20 760 257,00 € 

R.74 Dotations, subventions       4 118 528,00 €         4 118 528,00 € 

R.75 Autres produits gestion courante          392 800,00 €            392 800,00 € 

R.76 Produits financiers               400,00 €                    400,00 € 

R.77 Produits exceptionnels            14 530,00 €              14 530,00 € 

  Sous Total Opérations réelles    28 987 301,00 € -       15 801,00 €    28 971 500,00 € 

R.002 Excédent antérieur reporté Fonc          400 000,00 €        920 553,35 €       1 320 553,35 € 

R.042 Opérations d'ordre entre section                              -   € 

  Sous Total Opérations Ordre         400 000,00 €       920 553,35 €      1 320 553,35 € 

     29 387 301,00 €        904 752,35 €    30 292 053,35 € 
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INVESTISSEMENT :     

DEPENSES : BP 
Crédits 

Reports au 
BS 

Nouveaux  crédits 
BS Total Budget 

D.10 Dotations, fonds divers, réserves                                 -   € 

D.16 Remboursement de la Dette 2 950 900,00 €              13 100,00 € 2 964 000,00 € 

D.20 Immobilisation incorporelles  109 850,00 € 58 005,89 € -            3 240,00 €    164 615,89 € 

D.204 Subventions d'équipement 
versées 1 153 265,00 €     1 153 265,00 € 

D.21 Immobilisation corporelles 1 836 245,00 € 471 335,61 €          445 593,35 €   2 753 173,96 € 

D.23 Immobilisations en cours 5 486 505,00 € 203 378,08 €            11 000,00 € 5 700 883,08 € 

D.27 Autres Immobilisations 
Financières  849 500,00 €       849 500,00 € 

D,020 Dépenses imprévues   25 000,00 €         25 000,00 € 

  Sous Total Opérations réelles 12 411 265,00 € 732 719,58 €         466 453,35 €    13 610 437,93 € 

D.001 Déficit antérieur reporté Invest           4 255 661,54 €  4 255 661,54 € 

D.040 Opérations d'ordre entre section  400 000,00 €         400 000,00 € 

D.041 Op. d'ordre à l'intérieur de la 
section                          -   € 

  Sous Total Opérations Ordre 400 000,00 €   -   €      4 255 661,54 €  4 655 661,54 € 

  
12 811 265,00€  732 719,58 € 4 722 114,89 € 18 266 099,47 € 

  

RECETTES : BP 
Crédits 

Reports au 
BS 

Nouveaux  crédits 
BS Total Budget 

R.10 Dotations (FCTVA - TLE) 1 382 000,00 €     1 382 000,00 € 

R.13 Subventions 1 056 000,00 €     1 056 000,00 € 

R.16 Emprunts  6 503 328,00 € 1 500 000,00 €   8 003 328,00 € 

R,165 D2pöts et cautionnements reçus  900,00 €   13 100,00 €  14 000,00 € 

R.23 Immobilisations en-cours 200 000,00 €     200 000,00 € 

R.27 Autres Immobilisations financières         -   € 

  Sous Total Opérations réelles 9 142 228,00 € 1 500 000,00 € 13 100,00 € 10 655 328,00 € 

R.021 Virement à la sect° d'investis. 1 169 037,00 €   453 353,35 € 1 622 390,35 € 

R.10 Dotations (Excédent Capitalisé)     3 488 381,12 € 3 488 381,12 € 

R.024 Produits des cessions 1 500 000,00 €     1 500 000,00 € 

R.040 Opérations d'ordre entre section 1 000 000,00 €     1 000 000,00 € 

R.041 Op. d'ordre à l'intérieur de la section       € 

  Sous Total Opérations Ordre 3 669 037,00 €             -   € 3 941 734,47 € 7 610 771,47 € 

  
12 811 265,00 € 1 500 000,00 € 3 954 834,47 € 18 266 099,47 € 
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1 - En section de fonctionnement :  
  
A – Recettes de fonctionnement : 904 752,35 €�
  
Outre l’affectation du résultat du compte administratif 2017 à hauteur de 920 553.35 €, il est 

inscrit :  
• le produit du remboursement du SIRCO pour 5 000 €,  
• le remboursement de deux factures de gaz pour 40 000 €,  
• la prise en compte de la baisse de l’attribution de compensation pour 57 560 €,  
• La vente de cartons pour recyclage, pour 200 €.  

  
  
B – Dépenses de fonctionnement : 904 752,35 € 
  
Les dépenses de fonctionnement se répartissent ainsi :  
  

• Ouverture de crédits pour les publicités concernant les marchés du SIRCO pour 5 000 €, 
• Ajustement de la subvention au Comité des Œuvres Sociales pour 14 000 €, 
• Prise en compte de factures antérieures concernant les fluides (notamment la 

refacturation des frais d’acheminement d’électricité pour la piscine), pour 120 000 €, 
• Ouverture des crédits de travaux en régie pour 100 000 €, 
• Enlèvement et traitement de déchets amiantés pour 8 500 €, 
• Annulation de titres sur exercices antérieurs pour 12 000 €, 
• Prise en compte de la hausse du FPIC pour 57 904 €, 
• Transfert de crédits informatiques du chapitre 011 vers le chapitre 65 pour 6 737 €, 
• Ouverture de crédits permettant la réparation du parquet de la halle des sports suite à 

inondation pour 55 000 €. 
  
   
2 - En section d’investissement :  
  
A – Recettes d’investissement : 5 454 901,82 €�
  
Il s’agit : 
-          des crédits de report 2017 pour 1 500 000 € 
-          de l’affectation des résultats pour 3 488 381,12 € 
-          de l’augmentation du virement de la section de fonctionnement pour 453 353,35 € 
-          de l’ouverture de crédits permettant l’encaissement des cautions reçues, pour 13 100 € 
  
   
B – Dépenses d’investissement : 5 454 901,82 €�
��

Il s’agit :  
 - des crédits de report 2017 pour 732 719,58 € 
- de l’affectation des résultats pour 4 255 661,54 € 
  
Sont par ailleurs, ajustées des demandes inscrites au BP 2018 : 

• Réouverture de 180 000 € pour l’opération DOJO, 
• Fermetures de crédits destinés à la démolition de la piscine pour 400 000 €, 
• Ouverture de crédits pour des réserves foncières pour 400 000 €, 
• Réouverture des crédits non consommés de 2017 pour l’opération « plateau du cirque » 

pour 200 000 € et prise en compte des surcoûts liés au chantier pour 31 000 €, 
• Remplacement de la clôture du stand de tir à l’arc pour 9 500 €, 
• Ouverture de crédits permettant le remboursement des cautions perçues pour 13 100 €, 
• Transfert de crédits informatique du chapitre 20 au chapitre 21 pour 3 240 €. 
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 Ceci étant exposé, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2018 pour le budget principal de la ville. 
 
 
Monsieur LAVIALLE 

En recettes de fonctionnement, sont inscrites les sommes que nous venons d’évoquer. En 
l’occurrence le fameux excédent antérieur de 920 553,35 €, dans la colonne nouveaux crédits BS. 

 C’est l’excédent de fonctionnement que nous venons de constater au compte administratif. Nous 
avions un excédent de 4 400 000 €, nous avons financé le déficit de la section d’investissement et il restait 
en excédent 920 553,35 €, nous inscrivons donc en recettes de la section de fonctionnement au budget 
supplémentaire. 

A ces recettes, nous ajoutons, en recettes réelles, deux lignes. En vente de produits, nous 
ajoutons 45 200 € qui correspondent à un produit du remboursement du SIRCO. Nous allons faire de la 
communication pour le SIRCO pour la publicité des marchés. Le service marchés de la commune s’occupe 
maintenant des marchés du SIRCO donc il fera des publicités auprès des entreprises et donc le budget 
de la ville va avancer 5 000 € et le SIRCO nous remboursera. Il y a également le remboursement de deux 
factures de gaz. Nous évoquions tout à l’heure le fait qu’il y avait parfois des décalages dans les 
comptabilités en gaz et en électricité, cela a été le cas sur l’année 2016-2017. Parfois nous avons trop 
payé, donc on nous rembourse, parfois nous sommes en retard de paiement donc là nous aurons des 
dépenses supplémentaires. Là, il y a remboursement de deux factures de gaz pour 40 000 €. Nous 
vendons des cartons pour recyclage pour 200 €. Au total 45 200 €. Vous voyez une ligne en négatif, en 
impôt et taxe, de 61 001 €, c’est la diminution de l’attribution de compensation. Par rapport à ce que nous 
avions budgété dans le budget 2018, au regard des travaux de la CLET, nous avons une diminution de 
l’attribution de compensation de 61 001 €. Nous l’inscrivons donc en réduction des recettes au BS. Le 
total de recettes d’ordre réelles 904 752,35 €. 

En dépenses, vous voyez que ces 904 752,35 € servent à financer 360 758 € de charges à 
caractère général, comme l’ouverture de crédits pour travaux en régie pour 100 000 €, la prise en compte 
de factures antérieures concernant les fluides pour 120 000 € notamment de refacturation de frais 
d’acheminement d’électricité pour la piscine qui nous ont été adressées tardivement par ERDF. Il y a aussi 
la prise en compte de la hausse du FPIC, Fond de Péréquation InterCommunale. Les règles ont un peu 
changé, et dans l’état actuel, sauf négociations avec la métropole, nous contribuons encore davantage au 
FPIC que nous le faisions pour 57 904 €. Nous l’inscrivons comme une dépense supplémentaire. 

Je rappelle que dans notre esprit, et c’est d’ailleurs l’esprit de la loi et de l’exercice budgétaire, le 
budget supplémentaire n’est pas un nouveau budget. Nous n’inscrivons que ce qui est impératif, par 
exemple la hausse de la contribution au FPIC, ou un certain nombre de travaux ou les charges générales 
auxquelles nous sommes obligés de souscrire mais nous n’inscrivons pas de nouveaux projets. C’est une 
délibération modificative. 

Cela nous permet de dégager un excédent et donc en dépenses de fonctionnement de virer à la 
section d’investissement 453 353,35 €, donc un supplément d’autofinancement à la section 
d‘investissement. 

 
A la section d’investissement, en recettes, nous retrouvons des éléments que nous avons déjà 

évoqués. Dans la colonne « crédits reports au BS » sont constatés 1 500 000 € de reste à réaliser que 
nous avons évoqué à plusieurs reprises. Le fameux emprunt souscrit en 2017, mobilisé en 2018, inscrit 
en reste à réaliser et que nous constatons au budget supplémentaire pour 1 500 000 €. Dans les nouveaux 
crédits BS, vous voyez apparaitre des besoins le financement évoqués tout à l’heure, les 3 488 381,12 € 
dont nous venons de voter l’affectation. Et les 453 353,35 € de virement supplémentaire à la section 
d’investissement que je viens d’évoquer. Au total 3 954 834,47 € de recettes supplémentaires en section 
d’investissement qui permettent de financer le besoin de financement et de financer quelque petites 
dépenses d’investissement supplémentaires. A la fois des réouvertures de crédits, des fermetures, par 
exemple nous fermons les crédits destinés à la démolition de la piscine. Nous terminons l’autorisation de 
programme de la piscine, puisque nous ne nous détruirons pas l’ancienne piscine. Elle sera utilisée pour 
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faire un skate park. Nous ne détruisons plus, sur le programme initial, l’ancienne piscine. Le programme 
initial est fermé. Nous ouvrirons une autorisation de programme skate park, dans laquelle nous détruirons 
l’ancienne piscine, mais ce ne sera pas la même opération et ce ne sera pas le même type de destruction. 
Nous avons des réouvertures pour l’opération dojo de 180 000 €, et des petits ajustements de dépenses 
d’investissement. 

 
 

BUDGET GÉNÉRAL 
 
 
Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 011 - Charges à caractère général : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 014 – Atténuation de produits : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN)  
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : par 26 voix pour et 6 abstentions 

(Mesdames TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
Section de fonctionnement en recettes  
 
Chapitre 70 – Vente de produits : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames TISSERAND, 

GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 73 – Impôts et taxes : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames TISSERAND, 

GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 002 – excédent antérieur reporté : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 16 – Remboursement de la dette : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 23 - Immobilisations en cours : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 001 – Déficit antérieur reporté : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 165 – Dépôts et cautionnements reçus - par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 021 – Virement à la section de fonctionnement : par 26 voix pour et 6 abstentions 

(Mesdames TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
Chapitre 10 – Dotations (excédent capitalisé) : par 26 voix pour et 6 abstentions (Mesdames 

TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
 
Le budget supplémentaire de la ville 2017 est adopté par 26 voix pour et 6 abstentions 

(Mesdames TISSERAND, GAUTHIER et ÈVE, Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
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Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/064- CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D’UN 
CHANTIER INTERNATIONAL A SAINT-JEAN DE BRAYE 

Monsieur DE LA FOURNIÈRE 

Merci Monsieur le maire et pardonnez mon retard, mais les fêtes d’école empiètent sur la vie du 
conseil municipal, de belles fêtes, en pleine chaleur réunissant beaucoup de monde.  

Ce n’était pas le chantier dans les fêtes d’école et ce ne sera pas le chantier, parce que je trouve 
que le nom « chantier international » n’est pas forcément approprié, je préfèrerai parler d’aventures et de 
partenariat. 

Il y a maintenant plus d’un an, le partenaire CRIJ nous suggérait d’installer un chantier 
international sur notre commune. C’était peu de temps avant l’été, avec trop peu de temps pour construire, 
et l’idée a ainsi pu mûrir entre les différents partenaires pour voir le jour si vous votez positivement cette 
délibération.  

Un chantier international, pour les jeunes qui postulent, c’est une démarche volontaire et 
bénévole. Ce sont des jeunes du monde entier qui demandent à venir dans notre région, dans la Région 
Centre. C’est une série de découvertes, humaines, techniques, régionales. Pourquoi découvertes 
humaines ? Parce que quand on vient de nulle part ou presque et qu’on arrive à Saint-Jean de Braye, il y 
a forcément beaucoup de choses à découvrir. Découverte technique puisqu’il s’agit d’un chantier d’une 
œuvre matérielle à réaliser et découvertes régionales puisqu’au-delà du travail qui sera demandé aux 
jeunes volontaires, il y aura des temps importants touristiques, enfin tout un programme à découvrir. Il 
s’agit d’adhérer à des valeurs communes. Nous sommes proches des valeurs éducatives de notre projet 
éducatif. Nous sommes proches aussi de l’ASCA puisque c’est l’un des partenaires. Nous sommes 
proches des découvertes à vivre ensemble, mais je me répète. 

Il y a trois partenaires, le CRIJ qui est le réel initiateur de l’aventure, l’ASCA puisque c’est 
l’association qui portera les choses localement, et CONCORDIA qui est le partenaire national choisi par 
tous les chantiers internationaux pour organiser les choses. Il y a des animateurs tant de vie collective, 
que des animateurs de travaux qui sont là sous la houlette de CONCORDIA. 

Nous nous sommes interrogés longuement sur le lieu à choisir parce que réaliser un chantier 
c’est laisser une trace. Il y a eu beaucoup d’hypothèses évoquées. Pour finir, il va s’agir d’aménager les 
berges de ce que nous appelons une mare ou un étang. Ceux qui connaissent trouveront le bon mot. Je 
crois que le mot le plus approprié est bassin, le bassin du parc de Coquille. C’est un lieu méconnu. Le lieu 
a été choisi parce que petit à petit, la ville pourrait organiser, au fil du temps, des formes d’essais 
pédagogiques sur place. C’est un parc public méconnu parce qu’il se trouve derrière le parc d’activités de 
Coquille. C’est une occasion qui s’offre à nous pour aménager les choses.  

Les jeunes seront hébergés dans le gymnase Jean Zay. D’aucuns diront que c’est un peu 
sommaire parce que c’est un gymnase qui date mais c’est 4 murs et 1 toit. C’est le choix de l’association 
CONCORDIA. Il paraît plus approprié d’autoriser un hébergement en dur plutôt que des tentes sur place 
avec tous les aléas qui peuvent se produire. J’ai encore en mémoire les inondations et les orages que 
nous avons connus il y a très peu de temps. Donc là nous aurons un lieu en dur, juste à côté et pas si loin 
que ça à pied, du parc de Coquille et surtout à deux pas du centre-ville, à deux pas pour faire des courses, 
pour prendre le tram ou pour rejoindre le partenaire de l’ASCA jusqu’au Pont Bordeau.   

Le programme se définit selon les modalités suivantes, il y a 15 jours de présence sur le sol 
abraysien. 15 jours c’est long et c’est court. Les 15 jours demanderont 8 demi-journées de travail, là du 
coup cela devient peu et le reste sera de la vie collective, sera un programme à élaborer. D’ores et déjà 
quelques activités sont proposées et préparées, d’autres seront à définir par le groupe lui-même.  

Quels jeunes sont concernés, aujourd’hui ce n’est pas encore complètement arrêté. Il y a 7 
inscrits au moment où je vous parle. Nous espérons bien sûr arriver à 10. 10 jeunes internationaux, 
condition sine qua non se débrouiller en anglais, parce que c’est la langue la plus facile à partager pour 
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ce type de séjour, et 5 jeunes locaux. Les jeunes pouvaient postuler soit directement auprès de la ville ou 
auprès de l’ASCA, la condition étant de participer de bout en bout, parce que nous sommes sur un 
engagement moral d’accompagner le chantier du début à la fin. Les jeunes du bout du monde, comme je 
les ai appelés, ont à charge d’adhérer à CONCORDIA pour une somme modique de 20 € et ils ont surtout 
à se débrouiller pour financer leur billet d’avion, et éventuellement, le train ou le car pour venir jusqu’ici. 
Vous voyez, il y a un vrai engagement citoyen bénévole pour venir jusqu’à chez nous et participer à ce 
que j’appelle une aventure collective. Il reste 15 jours pour peaufiner le programme, les inscriptions, avec 
une éventualité, j’entendais Monsieur MALLARD évoquer nos amis hébergés juste à côté du parc de 
Coquille, et celle d’adjoindre quelques jeunes bénévoles qui seraient issus du lieu d’hébergement, ceux-
là en sus de l’aventure elle-même.  

Pourquoi l’ASCA ? La raison essentielle est qu’en termes de partenariat, le CRIJ demande à ce 
qu’un quartier politique de la ville soit associé au projet. C’est donc le quartier du Pont Bordeau qui servira 
aussi de lieu de relai tant pour les jeunes concernés, tant pour pratiquer les activités sur place au centre 
social du Pont Bordeau que vous connaissez tous.  

 
Monsieur DE LA FOURNIÈRE donne lecture du rapport 

Territoire éloigné géographiquement du reste de l’Europe (aucune frontière européenne), les 
jeunes de la région Centre-Val de Loire font face à deux problématiques principales :  
un éloignement à la mobilité ainsi qu’une faible ouverture sur l’Europe et l’international. Le diagnostic sur 
la mobilité, réalisé en 2017 a mis en exergue le faible accès des jeunes à la mobilité et la nécessité de 
susciter l’intérêt des jeunes considérés comme éloignés de la mobilité internationale. 

  
Concordia, association d’Education Populaire, a pour buts déclarés :  
- de contribuer à l’animation de la vie sociale par la participation de bénévoles français et 

étrangers à la réalisation de travaux civils d’intérêts collectifs, 
- de favoriser la circulation des personnes et des idées par les échanges internationaux dans un 

but de connaissance, de compréhension mutuelle de paix, 
- de promouvoir un projet éducatif, encourageant une citoyenneté active des personnes pour une 

société démocratique, solidaire et participative. 
 
L’association organise en partenariat avec le Centre Régional d’Information Jeunesse du Centre 

Val de Loire, la ville de Saint-Jean de Braye et l’Association Socio-culturelle Abraysienne, un chantier 
international de jeunes bénévoles. Celui-ci constitue à la fois une action d’animation locale à dimension 
internationale et la réalisation de travaux d’utilité sociale. 

 
Considérant qu’il est nécessaire de prévoir une convention entre les différents partenaires pour 

définir les engagements réciproques et spécifiques à chacun, 
  
La présente convention a pour objet de définir l’objet du chantier et de fixer les modalités d’accueil 

des jeunes bénévoles.  
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention à passer avec les partenaires ASCA,CRIJ et CONCORDIA 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention 
 

 ******************** 
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Monsieur DE LA FOURNIÈRE 

La convention sera signée le 13 juillet, ici même avec tous les partenaires et une grande soirée 
pour l’ASCA puisque nous enchainerons la signature de la convention et le vernissage de l’exposition tous 
réunis.   

 
Monsieur MALLARD 

Vous dites que sur 10 personnes, il y a déjà 5 abraysiens si j’ai bien compris. Il faut 10 personnes. 
J’ai compris qu’il y avait 5 abraysiens, vous dites qu’il y aura peut-être 2 ou 3 migrants. Cela signifie qu’il 
n’y aura pas besoin d’hébergement puisqu’ils sont déjà hébergés sur la commune, soit chez eux soit au 
formule 1.  

 
Monsieur DE LA FOURNIÈRE 

Je crois avoir précisé Monsieur MALLARD, que les migrants qui pourraient se joindre au chantier 
seraient en sus. Ce sont 10 personnes du monde entier, 7 sont d’ores et déjà inscrits, 5 abraysiens, nous 
sommes sûrs de 2 aujourd’hui, mais il nous en faut encore 3, et en supplément des volontaires migrants 
qui se joindraient à l’aventure. Ceux-là sont hébergés, vous avez raison, nous les prendrions le matin pour 
rejoindre le chantier. 

 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/065 - DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT – SCALIS – REHABILITATION DE 180 
LOGEMENTS SUR LES RESIDENCES  “LES BOUGAINVILLEES” A SAINT-JEAN DE BRAYE 

Monsieur LAVIALLE 

Les deux délibérations suivantes concernent des demandes de garantie d’emprunt que nous 
avons déjà passées devant ce conseil municipal. Il nous faut les repasser car nous avons de la part de la 
Caisse des Dépôts et consignations, l’exigence d’explicitement écrire dans les délibérations que le contrat 
de prêt est annexé à la délibération, ce qui n’était pas stipulé lorsque nous les avons votées. Nous sommes 
obligés de les voter à nouveau. 

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Vu les articles L 2252.1 et L 2252.2 du code général des collectivités territoriales, 
  
Vu l’article 2298 du code civil, 
  
Vu le contrat de prêt N°71396 en annexe signé entre SCALIS ci-après l'emprunteur, et la Caisse 

des Dépôts et Consignations ;  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
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- de délibérer ainsi :  
 
Article 1 : La commune de Saint-Jean de Braye accorde sa garantie de 50 % pour le 

remboursement d'un prêt d’un montant total de 3 000 000 €, d’une durée de 20 ans, souscrit par 
l'Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 Ce prêt, constitué d’une ligne de prêt, est destiné à financer l’opération de réhabilitation de 180 
logements sur les résidences “Les Bougainvillées” : 

- Immeuble “Le Pont Bordeau” 1 à 3 rue du Pont Bordeau 
- Immeuble “Le Carré” 4 à 6 rue du Pont Bordeau / 94-96 Boulevard John Fitzgerald Kennedy 
- Immeuble “Les Bougainvillées” 11 à 18 / 33-35 rue du Pont Bordeau  
   
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur, pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

  
Article 3 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en 

cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
  

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 06/07/2018 

 
 
 

2018/066 - DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT – SA HLM LE NOUVEAU LOGIS CENTRE 
LIMOUSIN – ACQUISITION DE 6 LOGEMENTS SOCIAUX COLLECTIFS AVENUE PIERRE ET 
MARIE CURIE A SAINT-JEAN DE BRAYE 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Vu les articles L 2252.1 et L 2252.2 du code général des collectivités territoriales, 
  
Vu l’article 2298 du code civil, 
  
Vu le contrat de prêt n°66727 en annexe signé entre la SOCIETE ANONYME d’HLM LE 

NOUVEAU LOGIS CENTRE LIMOUSIN, ci-après l'Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ; 
ou le prêteur, 

 
 Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de délibérer ainsi :  
   
Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Saint-Jean de Braye accorde sa garantie 

à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d’un montant total de 528 417,00 € souscrit par 
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l'Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 66727 constitué de 2 lignes de prêt. 

 Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
  
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur, pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

  
Article 3 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 06/07/2018 

 
 
 

2018/067 - CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES PASSEE AVEC ORLEANS 
METROPOLE, LE C.C.A.S. D’ORLEANS, LE GIP LOIRE & ORLEANS ECO ET LES 
COMMUNES DE LA METROPOLE - AJOUT DE NOUVELLES FAMILLES D’ACHAT 

Monsieur LALANDE  donne lecture du rapport 

Le conseil municipal, par délibération en date du 2 février 2018, a approuvé une convention de 
groupement de commandes entre Orléans Métropole, le C.C.A.S. d’Orléans, le GIP LOIRE & ORLEANS 
ECO et les communes de la métropole ainsi que la liste des familles d’achats à mutualiser en 2018. 

 
En raison de besoins supplémentaires, il est proposé d’ajouter des familles d’achats identifiées 

comme suit : 

 

Intitulé famille Coordonnateur 

- Fournitures et matériels techniques - Outillage 

- Fournitures et matériels techniques - Fournitures électriques 

 

 

Orléans Métropole 

 
Ceci étant exposé,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
 
Vu la convention de groupement de commandes en application de la délibération du 2 février 

2018; 
 
Dans ces conditions et après avis favorable de la commission compétente�� 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver l’ajout des familles d’achat suscitées à la convention de groupement de 

commandes passée avec Orléans Métropole, le C.C.A.S. d’Orléans, le GIP LOIRE & ORLEANS ECO et 
les communes de la métropole. 

 
- d’autoriser Monsieur le maire ou son représentant à signer tous documents afférents, 
 
- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits aux différents budgets de l’exercice 2018 (frais 

liés à la procédure + exécution du marché) 
  

********************* 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/068 - PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC LA SOCIETE BAUDIN CHATEAUNEUF 

Monsieur LALANDE  

La piscine est ouverte, elle fonctionne et les utilisateurs sont satisfaits. Cependant, il subsiste un 
litige entre notre commune et l’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF qui était titulaire du lot n°13 
« équipements de piscine », c’est-à-dire la réalisation du fond mobile. 

Pour résumer la situation qui est assez complexe, en mars 2017, la ville a notifié à l’entreprise le 
décompte général arrêté à la somme de 303 701,86 € TTC, qui prévoyait notamment la déduction du 
montant du marché, à la fois des pénalités de retard et le coût du siège PMR qui n’avait pas été réalisé 
mais qui depuis a été réalisé par une autre entreprise. 

L’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF a contesté cette analyse, arguant du fait que les retards 
d’intervention n’étaient pas imputables à sa responsabilité mais à d’autres entreprises et qu’elle avait dû 
faire d’autres prestations. L’entreprise avait sollicité un versement de la ville, une indemnité 
complémentaire de plus de 42 000 €. La ville a réfuté ces arguments et l’entreprise BAUDIN 
CHATEAUNEUF a saisi le tribunal administratif en novembre 2017. Afin d’éviter une procédure longue, 
incertaine voir couteuse, la ville a recherché un traitement à l’amiable sous la forme d’un protocole 
financier. Je rappelle que la transaction constitue l’unique possibilité offerte au maire de régler par voie de 
protocole amiable les actions en justice en cours. Après négociation des différentes parties, nous sommes 
tombés d’accord sur une somme que nous devrions en plus du DGD à l’entreprise BAUDIN 
CHATEAUNEUF qui s’élèverait à 26 885,11 €. 

Le DGD initial était de 303 701,86 € avec déduction des pénalités de retard et du coût du siège 
PMR. Nous ajoutons donc une indemnité payée par la ville à l’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF, c’est 
l’objet du protocole. Le montant des pénalités de retard est retiré et le DGD après transaction est de 
344 755,65 €. Nous en avons déjà payé une partie. Il reste donc 24 479,28 € auxquels il faudra ajouter 
des intérêts moratoires, qui pour l’instant sont provisoires et de l’ordre de 2 405,83 €. La somme exacte 
des intérêts moratoires dépendra du moment où sera payée cette somme. 

En signant ce protocole, chaque partie renonce à toute action en justice. En quelque sorte, la 
force de la couverture, c’est l’expérience. 

 
Monsieur LALANDE donne lecture du rapport 
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Par décision n°2014/126 du 21 juillet 2014, la ville a confié à l’entreprise BAUDIN 
CHATEAUNEUF, dans le cadre du marché public de travaux n°1406300000, relatif à la construction d’une 
piscine couverte communale, le lot n°13 portant sur les « équipements de piscine ». 

 
L’exécution du marché public précité a toutefois donné lieu à un différend entre la ville et 

l’entreprise, ci-après brièvement rappelé. 
 
Le 30 juillet 2014, l’attribution du lot n°13 du marché public considéré, d’un montant initial de 

322 507,20 € TTC, finalement porté par avenant à la somme de 328 626,80 € TTC, a été notifiée à 
l’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF. 

 
Par décision du 14 mars 2016, la réception des travaux a été prononcée avec et sous réserves, 

lesquelles seront finalement levées le 29 septembre 2016. 
 
Le 13 mars 2017, la ville a notifié à l’entreprise le décompte général arrêté à la somme de 

303 701,86 € TTC, que cette dernière a signé avec réserves, puis transmis à la ville par lettre du 12 avril 
2017. 

 
Le décompte général établi par la ville prévoyait notamment la déduction du montant du marché, 

de pénalités de retard (16 979,05 € TTC et du coût du siège « PMR » ( 7 961,24 € TTC) puisqu’il n’a 
finalement pas été installé par l’entreprise. 

 
L’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF en a contesté le montant au regard tant de l’évaluation du 

coût de l’absence de fourniture du siège « PMR » que de l’absence de prise en compte des nombreuses 
difficultés qu’elle estime avoir rencontrées au cours de l’exécution du marché, qui ne lui seraient, selon 
elle, pas imputables (retards de calendriers d’intervention, prestations additionnelles, etc.). L’entreprise a 
sollicité en conséquence le versement par la ville d’une indemnité complémentaire de 42 874,39 € TTC. 

 
Sans acceptation de la part de la ville sur de telles prétentions, jugées pour partie excessives, 

l’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF a saisi le Tribunal administratif d’Orléans, par une requête 
n°1703905-4 du 10 novembre 2017 en vue d’obtenir le paiement de ladite somme. 

 
Dans un souci de mettre un terme amiable et rapide au différend sus-évoqué, la ville et 

l’entreprise se sont rapprochées et ont convenu d’engager une procédure de transaction. La signature du 
protocole vaut renonciation de chacune des parties à tout recours juridictionnel pour tout objet lié audit 
protocole. 

 
La ville reconnaît devoir à l’entreprise, qui l’accepte, la somme complémentaire globale, forfaitaire 

et définitive de 26 885,11 € TTC. Celle-ci inclut tant le principal que les intérêts moratoires dus par la ville 
à l’entreprise à la date du 31 juillet 2018, et se décompose comme suit :24 479,28 € TTC au titre du 
montant du solde restant à payer, calculé au regard du montant du rappel des situations réglées s’élevant 
à une somme de 320 276,37 € TTC et sur la base d’un surcoût lié à l’exécution du lot n°13, réclamé par 
l’entreprise et accepté par la ville, d’un montant total de 24 074,74 € TTC. 

 
Il est précisé que ce montant serait amené à être augmenté dans l’hypothèse où le paiement 

effectif de la somme précitée de 26 885,11 € TTC n’interviendrait pas avant le 1er août 2018 
 
L’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF accepte irrémédiablement cette somme de 

26 885,11 € TTC en compensation de l’ensemble de ses préjudices et pour solde de tout compte du lot 
n°13 du marché n°1406300000 et renonce ainsi à invoquer tout autre préjudice ou à réclamer toute autre 
somme au titre de son exécution. 

 
La ville renonce également à recouvrer sur l’entreprise le paiement des indemnités de retard 

initialement réclamées, s’élevant pour mémoire à la somme de 16 979,05 € TTC . 
 
Par suite desdits engagements et concessions réciproques, le présent protocole d’accord 

transactionnel vaut donc, de convention expresse entre la ville et l’entreprise, décompte général et définitif 
du lot n°13 du marché n°1406300000 au sens de l’article 13.4.3 du cahier des clauses administratives 
générales – Travaux pour un montant de 344 755,65 € TTC ainsi calculé : 
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303 701,86 € TTC + 24 074,74 € TTC + 16 979,05 € TTC = 344 755,65 € TTC 
 
Ceci étant exposé, 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code civil et notamment les articles 2044 et suivants, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
  
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le principe d’une transaction entre la ville et l’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF 

afin de mettre un terme aux différends existants, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer avec l’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF le protocole 

transactionnel joint à la présente délibération, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer tous les actes et à accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/069 - DISSOLUTION DE LA REGIE DE L’EAU 

Monsieur LAVIALLE 

Nous allons procéder à la dissolution de la régie de l’eau. Nous l’avons évoquée tout à l’heure 
dans la présentation du compte administratif. Depuis le 1er janvier 2018, Orléans Métropole a repris la 
gestion directe de la compétence eau. L’article 14 des statuts prévoit que l’exploitation de la régie prend 
fin par délibération du conseil municipal. Donc il nous faut délibérer pour mettre fin à l’exploitation de la 
régie de l’eau de Saint-Jean de Braye à compter du 1er janvier 2018. Nous choisissons, en accord avec la 
métropole, de maintenir le conseil d’exploitation. Vous savez que nous avions, dans le cadre de la régie, 
mis en place un conseil d’exploitation de l’eau dans lequel siégeaient des usagers, des représentants de 
la collectivité, et qui était saisi de toutes les questions relatives à la gestion de la régie de l’eau. Donc nous 
maintiendrons, à titre consultatif, ce conseil d’exploitation.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Les statuts de la régie de l’eau de Saint-Jean de Braye ont été adoptés par délibération du conseil 
municipal du 20 mai 2011. Ils déterminent l’organisation administrative et financière de la « Régie des 
eaux de Saint-Jean de Braye » dotée de la seule autonomie financière conformément au code général 
des collectivités territoriales. 

 
Depuis le 1er janvier 2018, Orléans Métropole a repris la gestion directe de la compétence eau. 

L’article 14 des statuts prévoit que « l’exploitation de la régie prend fin par délibération du conseil 
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municipal. Cette délibération détermine la date à laquelle prennent fin les opérations de la régie. Les 
comptes sont arrêtés à cette date. Un inventaire des biens est établi à cette date… ». 

 
Dès lors, il convient de mettre fin à la régie municipale à compter du 1er janvier 2018 puisque le 

titulaire a changé et de maintenir le conseil d’exploitation de l’eau avec rôle consultatif dont le 
fonctionnement sera défini avec la Commission Consultative des Services Publics Locaux. 

 
Ceci étant exposé,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2221-1 à L.2221-14 ; 

R.2221-1 à R.2221-17 ; R.2221-63 à R.2221-98, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mai 2011 adoptant les statuts de la régie des eaux 

de Saint-Jean de Braye,  
 
Vu le décret n°2017-686 du 28 avril 2017 portant création de la métropole dénommée « Orléans 

Métropole », 
 
Vu l’arrêté portant modification des statuts d’Orléans métropole en date du 29 décembre 2017, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- de mettre fin à l’exploitation de la régie de l’eau de Saint-Jean de Braye à compter du 1er janvier 

2018, 
 
- de maintenir le conseil d’exploitation de l’eau avec rôle consultatif. 
 
 
A cette date, les opérations de la régie prennent fin, les comptes sont arrêtés et un inventaire des 

biens est établi. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à par 30 voix pour et 2 abstentions (Madame TISSERAND et 

Monsieur DELPORTE). 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 06/07/2018 

 
 
 

2018/070 - MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT LOCAL CITESLAB, 
LE RESEAU D’AMORÇAGE DE PROJETS 

Monsieur LAVIALLE 

Il s’agit d’une belle opération qui confirme le dynamisme de la commune en matière de 
développement économique et d’accompagnement au développement économique. 

C’est une initiative nationale qui vient de la Caisse des Dépôts et Consignation qui, dans le cadre 
de sa politique d’accompagnement de rénovation urbaine et du développement de l’emploi, a décidé de 
soutenir les porteurs de projets dans les quartiers prioritaires relevant de la politique de la ville. C’est une 
initiative qui s’appelle CitésLab.  
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Orléans Métropole s’est portée candidate et a ensuite mobilisé les opérateurs locaux pour que 
ce dispositif puisse être décliné sur l’ensemble des quartiers relavant de la politique de la ville sur le 
territoire de la métropole dont le Pont Bordeau à Saint-Jean de Braye. 

La mise en œuvre opérationnelle du dispositif CitésLab est confiée à la Boutique de GEstion du 
Loiret (BGE), qui portera auprès du public cible, c’est-à-dire  les porteurs de projets de création, de reprise 
ou implantation d’entreprises, dans les quartiers de la politique de la ville, l’offre globale 
d’accompagnement et de financement. 

Ensuite, il faut que cette opération soit conclue également avec les villes concernées, donc la 
ville de Saint-Jean de Braye concernant le quartier du Pont Bordeau, avec l’opportunité fournie dans le 
quartier du Pont Bordeau vous le savez, l’émergence toute prochaine du pôle ESS. Donc la BGE utilisera 
également les locaux du pôle ESS, pour tenir une forme de permanence du dispositif CitésLab et remplir 
un des rôles du pôle ESS qui est d’être un incubateur de projets. C’est non seulement un endroit dans 
lequel se réunissent différents acteurs de l’économie sociale et solidaire, mais il a également comme objet, 
il avait comme objet dès le départ, d’être un endroit dans lequel on puisse faire émerger, développer, 
accompagner des projets de création d’entreprises, dans ce quartier et en relation avec ses habitants. Là, 
il y a l’opportunité de le faire avec un dispositif national, un opérateur qui est la BGE, des financements 
qui sont également dévolus.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

La Caisse des Dépôts et Consignation (CDC), dans le cadre de sa politique d’accompagnement 
de rénovation urbaine et du développement de l’emploi, a conclu avec les principaux réseaux de la 
création d’entreprise, des partenariats destinés à favoriser la création d’activités dans les territoires 
relevant de la politique de la ville. 

 
Orléans Métropole s’est portée candidate et a mobilisé les opérateurs locaux pour organiser la 

mise en place de ce dispositif CitésLab sur l’ensemble des quartiers relevant de la politique de la ville sur 
son territoire, dont le Pont Bordeau à Saint-Jean de Braye. 

 
La mise en œuvre opérationnelle du dispositif « CitésLab Orléans Métropole » est confiée à BGE 

Loiret, qui portera auprès du public cible (porteurs de projets de création, de reprise ou implantation 
d’entreprises) l’offre globale d’accompagnement et de financement qu’il comporte. 

 
Cette convention cadre d’une durée de deux ans et six mois, est conclue entre la CDC, la 

structure porteuse du dispositif BGE Loiret, Orléans Métropole et d’autres acteurs territoriaux de la 
politique de la ville, dont la ville de Saint-Jean de Braye. En ce faisant, la ville pourra : 

- bénéficier du dispositif CitésLab sur le quartier du Pont Bordeau 
- participer au comité de pilotage CitésLab Orléans Métropole 
 
Ceci étant exposé, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’accepter la proposition de convention de partenariat local CitésLab, le réseau d’amorçage de 

projets. 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la dite convention et toutes les pièces nécessaires à la 

poursuite de cette affaire. 
******************** 

 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
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2018/071- ACTUALISATION DU REGLEMENT INTERIEUR D’UTILISATION DU MUR 
D’ESCALADE JORIOT 

Monsieur CHÉNEAU 

Il s’agit d’une actualisation du règlement intérieur puisque par nature ce document est amené à 
vivre en fonction des activités qui se déroulent sur le site. Là, il y a un certain nombre de modifications qui 
sont apportées à ce règlement. 

Il y a trois modifications essentielles par rapport à la version précédente, à savoir qu’il est 
accentué le fait que les usagers doivent absolument respecter le calme pour monter en sécurité sur le mur 
d’escalade, que les élèves n’ont plus accès au local matériel par rapport au règlement précédent, et qu’ils 
doivent, après chaque séance, remettre en place les tapis. 

Nous sommes tout à fait dans du praticopratique mais il est vrai qu’il était nécessaire de 
réactualiser le règlement en fonction des usages qui sont faits du lieu. 

 
Monsieur CHÉNEAU donne lecture du rapport 

Il convient d’actualiser le règlement intérieur de l’utilisation du mur d’escalade de l’espace Joriot. 
 
Cette actualisation est proposée conjointement par l’association SACAPOF et la ville, SACAPOF 

et la ville ayant signée une convention d’utilisation et de gestion valable du 1er janvier 2016 pour une durée 
de 3 ans conformément à la délibération du conseil municipal du 29 avril 2016. 

 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d'adopter le nouveau règlement intérieur d’utilisation du mur d’escalade Joriot (règlement ci-

annexé) 
. 

******************** 
 
Monsieur DELPORTE 

J’ai des remarques de forme et de formulation. Il y a beaucoup de majuscules sur les noms 
communs. 

 
Monsieur THIBERGE 

Nous allons supprimer les majuscules superflues. 
 
Monsieur DELPORTE 

Je dois dire que dans un règlement, la forme utilisée est une forme impersonnelle et il est écrit 
« pour une bonne sécurité des cours, nous devons avoir un calme absolu ». Je crois qu’il convient d’écrire 
«  il est nécessaire d’avoir un calme absolu ». 

 
Monsieur THIBERGE 

Bien sûr ! Nous supprimons les majuscules intempestives et nous prenons l’amendement de 
Monsieur DELPORTE. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 06/07/2018 

 
 
 

2018/072 - DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA REHABILITATION DE L’ECOLE JEAN 
ZAY, AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 

Madame BAUDAT-SLIMANI 

Il s’agit d’une demande de subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement 
concernant la deuxième tranche des travaux de l’école Jean Zay qui a été évoquée tout à l’heure dans le 
cadre du compte administratif. 

Pour mémoire, les travaux envisagés au départ étaient effectivement une réhabilitation du 
bâtiment B, qui était le bâtiment des petits, en école maternelle. Lors des travaux, des problématiques 
concernant la structure même ont été découvertes, et de fait, une restructuration du bâtiment A, celui des 
grands, est donc envisagée. Pour ces travaux, l’ensemble de l’enveloppe s’élève à 1 600 000 €, 
simplement sur le bâti de l’école Jean Zay. Nous demandons donc une subvention à hauteur de 400 000 € 
au titre de la dotation de soutien à l’investissement local. Pour mémoire, les travaux concerneront le 
bâtiment des grands, avec le nouveau préau qui est prévu et la réfection de la cour qui arrivera lors de 
l’été prochain en 2019 et s’élève à 2 600 000 €.  

L’ensemble des travaux concernant l’école Jean Zay, le 1er bâtiment compris, l’ensemble des 
cours, l’ensemble des préaux, les logements de fonction a un coût total d’un peu plus de 5 800 000 €. 

Ce sont donc de gros travaux sur l’école Jean Zay.  
 
Madame BAUDAT-SLIMANI donne lecture du rapport 

Monsieur le maire rappelle que le projet de réhabilitation de l’école Jean Zay consiste à doubler 
les capacités d’accueil de l’établissement afin d’accompagner le développement de la commune, 
notamment en centre-ville où un écoquartier de 900 logements est en cours de réalisation. L’école, qui 
compte aujourd’hui 7 classes du CP au CM2, pourra accueillir à terme 5 classes maternelles et 8 classes 
élémentaires.  

 
Ce projet initié en 2013 comporte deux tranches : 
- la première est terminée et a bénéficié d’une aide du Fonds de Soutien à l’Investissement Local 

(FSIL) en 2016 pour la réhabilitation d’un premier bâtiment désaffecté, qui accueillera les 5 classes de 
maternelle ; 

- la deuxième n’a pas débuté, elle consiste à réhabiliter le deuxième bâtiment qui accueille 
actuellement les élèves en élémentaire. La demande de subvention porte sur cette tranche.  

 
Lors de la démolition intérieure du premier bâtiment, il a été constaté des problèmes importants 

de structure rendant indispensables des travaux de consolidation de l’édifice, ce qui a considérablement 
impacté l’enveloppe budgétaire et le planning des travaux.  

 
Le même diagnostic a été fait pour le deuxième bâtiment. Le coût prévisionnel des travaux est 

estimé à 1 600 000 € HT.  
 
Pour financer ces travaux sur le deuxième bâtiment, la collectivité a la possibilité de solliciter 

d’une subvention de 400 000 € au titre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL), soit 25% 
du montant HT du projet. 

 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la réalisation de ces travaux, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à déposer cette demande de subvention, au taux maximum, 
 
- de demander l’autorisation de préfinancer ces travaux sans perdre le bénéfice de la subvention. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/073- SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ARAGO BASKET CLUB 

Monsieur CHÉNEAU 

L’ABC a organisé au mois de mai dernier, le Final Four, phase finale nationale pour les U15, les 
jeunes garçons de moins de 15 ans, à la Halle des Sports. 

Il y avait un cahier des charges assez précis de la fédération pour accueillir cette phase finale, 
avec un budget en conséquence. Donc afin d'accompagner l’ABC dans la réalisation de ce projet, le club 
a sollicité une subvention exceptionnelle auprès de la ville. Il est proposé d’accorder à l’ABC une 
subvention exceptionnelle de 200 € pour l’organisation de cet évènement, notamment des frais d’arbitrage 
et des choses de ce type qu’il fallait accompagner. 

 
Monsieur CHÉNEAU donne lecture du rapport 

Dans le cadre du développement de son projet sportif, l’Arago Basket Club (ABC) insiste sur la 
formation des jeunes et la promotion du basket sur le territoire communal. Afin de mener à bien cet objectif 
sportif et éducatif, l’ABC a organisé les 5 et 6 mai 2018 à destination des U15(ans) le Final Four, phase 
finale nationale pour la catégorie à la Halle des Sports.  

  
Afin d'accompagner l’ABC dans la réalisation de ce projet, il est proposé de verser une subvention 

exceptionnelle d’un montant de 200 €. 
 
Ceci étant exposé,  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de verser à l’ABC, une subvention exceptionnelle de 200€. 
 
Cette dépense sera imputée au chapitre 40-6574  
  

********************* 
 

 
Monsieur THIBERGE 
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C’était une belle manifestation, c’était très intéressant de voir ces jeunes basketteurs. 
Impressionnant ! 

 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/074 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ECOLE DE CIRQUE ANARGUL ET ALEXIS 
GRUSS 

Monsieur CHÉNEAU 

Si vous avez eu l’occasion, au cours de ces trois derniers jours, de vous rendre sur le site du Petit 
bois, il fallait faire attention, parce que c’est un véritable balai de véhicules de chantier auxquels s’ajoutait 
mercredi un énorme semi-remorque qui venait livrer à Alexis Gruss la moitié de son nouveau chapiteau 
de 1 000 places. Tout cela simplement pour vous dire que nous sommes dans une phase finale. L’école 
de cirque va, dès la semaine prochaine, commencer à installer ces infrastructures sur le nouvel espace. 
C’était l’occasion ce soir de faire un point d’actualité, au-delà de l’illustration en image des travaux, vous 
dire où en était le projet. Voilà un beau projet pour la ville. Nous avons déjà eu l’occasion d’en parler ici. 
C’est un beau projet pour l’école de cirque Anargul et Alexis GRUSS, au-delà de cela, pour la ville. Nous 
allons avoir un équipement qui pourra aussi profiter au plus grand nombre, en dehors des activités du 
cirque, puisque nous allons retravailler avec Alexis GRUSS sur une convention de partenariat pour pouvoir 
bénéficier des infrastructures en contrepartie de l’investissement de la ville sur ce projet. 

L’objet de la délibération de ce soir est de verser une subvention exceptionnelle à l’école de 
cirque pour l’accompagner dans la mise en œuvre de ce projet, notamment ils ont eu à supporter, en tant 
que porteur de projet, des études liées à la sécurisation du site compte tenu des infrastructures qui étaient 
mises en place, notamment sur les aspects pédagogiques. Nous avons souhaité accompagner la mise en 
œuvre de ce projet c’est pourquoi il vous est proposé de verser une subvention exceptionnelle à l’école 
de cirque Anargul et Alexis GRUSS d’un montant de 10 800 €. 

 
Monsieur CHÉNEAU donne lecture du rapport 

Dans le cadre de sa politique de promotion des Arts du cirque, la collectivité a réalisé des 
investissements importants pour la préparation des terrains du Petit Bois qui accueilleront les nouvelles 
installations de l’école de cirque Anargul et Alexis Gruss. Ces travaux sont en cours et l’école de cirque 
doit réaliser son déménagement durant l’été 2018. 

  
Parallèlement, l’école de cirque a sollicité la ville de Saint-Jean de Braye pour l’octroi d’une 

subvention exceptionnelle destinée à l’accompagner dans ces opérations de déménagement, 
d’installation et de démarrage pédagogique de la nouvelle saison sur le site. 

  
Afin d'accompagner l’association dans cette nouvelle phase de son développement et dans le 

cadre du soutien à l’école de cirque, établissement unique dans la région et qui contribue au rayonnement 
de la ville de Saint-Jean de Braye, il est proposé de verser une subvention exceptionnelle d’un montant 
de 10 800 €. 

 
Ceci étant exposé, 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de verser à l’association de l’école de cirque Anargul et Alexis Gruss, une subvention 

exceptionnelle de 10 800 € 
 
Cette dépense sera imputée au chapitre 40-6574. 
  

********************* 
 
Monsieur ROBIN 

Monsieur le maire, je voterai contre cette subvention et si vous me permettez, je m’explique. Il y 
a quelques années, vous avez supprimé les plateaux repas du forum des associations pour faire une 
petite économie. Cela a pénalisé un grand nombre. C’était fédérateur, amical. Là, vous allez autoriser une 
subvention de 10 800  € pour un déménagement de 40 m. Ils ont la rue à traverser, alors que la mairie et 
les abraysiens les ont déjà bien aidés. Ils mettent plusieurs hectares de terrain à disposition, qui ne 
pourront pas être utilisés pour autre chose, vu que nous faisons pour plus de 300 000 € de travaux dessus. 
Il me semble que déjà nous les avons largement aidés. Là, à eux de faire travailler la grande famille du 
cirque, qu’ils fassent travailler leur relationnel, leurs amis et qu’ils viennent les aider à déménager une 
bonne fois pour toutes, cela économisera 10 800 € aux abraysiens et dans le même élan peut-être que 
vous pouvez remettre les plateaux repas au prochain forum des associations. Parce qu’il y a deux poids 
deux mesures, on défait la majorité pour habiller une petite minorité. Là, nous avons des remontées, cela 
se ressent au niveau de Saint-Jean de Braye, et les abraysiens, ou tout au moins une partie des 
abraysiens sont en désamour avec Saint-Jean de Braye, à cause de cela. Il est vrai qu’il y a un désamour 
parce qu’on habille trop l’un. 

 
Monsieur THIBERGE 

Il n’y a pas assez de plateaux repas. 
 
 
Monsieur ROBIN 

C’est quelque chose qu’il faudrait peut-être repenser à mettre.  
 
Monsieur THIBERGE 

Vive les plateaux repas. Nous avons noté votre ambition. 
 
Monsieur DELPORTE 

Petite remarque de sémantique. « L’école de cirque a sollicité la ville pour l’octroi d’une 
subvention », le terme octroi ne me semble pas approprié, le terme obtention aurait été mieux.  

 
Monsieur MALINVERNO 

L’usage ou l’idée que vous vous faites du sens du mot octroi est réducteur, Monsieur DELPORTE. 
Octroi vient tout simplement du verbe octroyer qui veut dire attribuer. C’est parfaitement adapté, il n’y a 
pas d’erreur de sémantique.  

 
 
La proposition est adoptée par 30 voix pour et 2 voix contre (Madame ÈVE et Monsieur 

ROBIN).  
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
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Et de l’affichage le : 03/07/2018 
 
 
 

2018/075 - CONVENTION RELATIVE A L’ACCUEIL DES ENFANTS REQUERANT UNE 
ATTENTION PARTICULIERE AU SEIN DES STRUCTURES PETITE ENFANCE GEREES PAR 
LA COMMUNE DE SAINT-JEAN DE BRAYE 

Monsieur KAMENDJE 

L’année dernière, nous avons déjà voté cette convention. Et le bilan de cette convention pour 
l’année dernière est que le département n’a pas eu l’occasion de l’appliquer, et c’est tout heureux, que 
nous n’ayons pas eu d’enfant en difficulté de cette nature à accueillir. Mais il se trouve que cette année, 
les choses ont changé et nous allons avoir à gérer cette situation. Comme la convention a été votée pour 
une année, nous avons à la voter cette année, pour permettre que cette situation puisse être prise en 
compte. Cette convention permet d’accueillir un enfant vivant dans une famille en difficulté, repéré par le 
Département, et qui est entièrement à la charge du Département. 

 
Monsieur KAMENDJE donne lecture du rapport 

Certaines familles domiciliées sur la commune de Saint-Jean de Braye rencontrent des difficultés 
tant sur le plan éducatif que social et font, à ce titre, l’objet d’un accompagnement par le service de 
Protection Maternelle et Infantile (PMI) du Département.  

  
La convention a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des parties dans le 

cadre de l’accueil, au sein d’une structure petite enfance gérée par la commune de Saint-Jean de Braye, 
et à la demande du Département, d’enfants de moins de quatre ans requérant une attention particulière 
et dont les parents font l’objet d’un accompagnement par le service de PMI du Département. 

  
Une place est réservée à cet accueil sur l’ensemble des structures petite enfance gérées par la 

commune de Saint-Jean de Braye, charge aux services du Département de la pourvoir, dans le respect 
de l’avis technique de la structure. 

  
Une participation forfaitaire est versée par le Département. Elle est égale à 4 000.00 euros par 

place réservée par an.  
  
Ceci étant exposé, 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
  
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- d'adopter la convention relative à l’accueil des enfants requérant une attention particulière au 

sein des structures petite enfance gérées par la commune de Saint-Jean de Braye. 
  
 - d’autoriser Monsieur le maire ou son représentant à signer ladite convention  
 

********************* 
 
Monsieur FRADIN 

Je voulais juste signaler une erreur de frappe dans le nom du président du conseil départemental 
dans la convention. Il est écrit GODET et c’est GAUDET. 

 
 
Monsieur THIBERGE 
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Nous modifierons le nom avant de transférer au département. 
 
  
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

Monsieur CHÉNEAU quitte la séance à 20h30. 

 
 

2018/076 - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR UNE JOURNEE NATIONALE DES 
ASSISTANTES MATERNELLES  

Monsieur KAMENDJE 

Vous me donnez l’occasion de revenir sur la journée nationale des assistantes maternelles de 
l’année dernière à laquelle ont participé environ une trentaine d’assistantes maternelles de Saint-Jean de 
Braye, qui a été organisée par le regroupement des relais assistants maternels de l’ensemble de 
l’agglomération, le 18 novembre 2017. Au cours de cette journée nous avons eu la chance 
d’avoir Monsieur Jean Epstein qui a fait une conférence le matin et les ateliers ont permis l’après-midi de 
mettre un peu au goût du jour les assistantes maternelles par rapport à leur métier et à leur vie. Il s’agit 
cette année de reconduire ce dispositif qui permet pour les assistantes maternelles d’avoir une journée de 
formation et de se retrouver de façon collective dans le cadre intercommunal qu’elles ont contribué à 
construire et pour lequel nous sollicitons le vote d’une délibération. Le coût de cette formation est répercuté 
sur le RAM intercommunal que nous avons entre Boigny sur Bionne, Semoy et nous. 

 
Monsieur KAMENDJE donne lecture du rapport 

 14 relais assistants maternels de la métropole Orléanaise (Chécy, Fleury-les-Aubrais, Ingré, La 
Chapelle-Saint-Mesmin, Olivet, Orléans, Ormes, Saran, Saint-Denis-en-Val, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, 
Saint-Jean de Braye, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin), 
souhaitent organiser une journée nationale des assistants maternels. 

  
Ce partenariat nécessite la signature d’une convention. 
Les objectifs de cette journée sont : 
- Promouvoir et valoriser la profession des assistants maternels agréés, 
- Rassembler les professionnels autour d'une thématique liée à l'exercice de leur métier 
- Optimiser les moyens des relais et travailler en partenariat. 
  
Cette journée aura lieu samedi 6 octobre 2018 à l’Espace Béraire de La Chapelle-Saint-Mesmin. 
  
Le matin, Isabelle BOISSET donnera une conférence sur la qualité de la relation Assistants 

Maternels/Parents Employeurs. 
L’après-midi, un atelier de réflexion autour des pratiques professionnelles est prévu. 
  
La dépense sera imputée en partie sur le budget prestation de service du RAM 

proportionnellement au nombre d’assistants maternels, soit 287,55 €  (213 pour le RAM). La Mairie de la 
Chapelle-Saint-Mesmin engagera les dépenses liées à l’organisation de cette journée. Enfin, les 
signataires verseront chacun les montants indiqués à la convention afin de répartir les frais de façon 
équitable. 
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Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- d’approuver les affectations de la convention de partenariat concernant l’organisation d’une 

journée à destination des assistantes maternelles. 
  
- d’approuver  les termes de la convention à passer avec les communes de Chécy, Fleury-les-

Aubrais, Ingré, La Chapelle-Saint-Mesmin, Olivet, Orléans, Ormes, Saran, Saint-Denis-en-Val, Saint-
Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-Jean de Braye, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin. 

  
- d’autoriser Monsieur le maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que les 

avenants ultérieurs. 
   

********************* 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/077- ADHESION DE LA VILLE AU RESEAU DES VILLES/CORRESPONDANTS DE NUIT 
ET DE LA MEDIATION SOCIALE 

Madame BAUDAT-SLIMANI 

Pour mémoire, depuis l’été dernier, la ville de Saint-Jean de Braye a mis en place un service de 
médiation sociale avec le recrutement de trois agents de médiation sur l’espace public. 

Le Réseau des Villes Correspondants de nuits et de la médiation sociale, association reconnue 
d’utilité publique, permettra à la ville, une fois l’adhésion finalisée, de pouvoir mettre en commun les 
pratiques de l’ensemble des villes qui sont déjà adhérentes. Cela permettra aussi d’avoir des informations 
quant à la formation de nos médiateurs, des tarifs préférentiels sur les modules de formation.  

Il faut sur ces métiers de médiation sociale, avancer aussi vers la professionnalisation de ces 
personnes, pour une réinsertion professionnelle éventuellement par la suite.  

 
 
Madame BAUDAT-SLIMANI donne lecture du rapport 

Depuis le mois d’août 2017 la ville de Saint-Jean de Braye a mis en œuvre un service de 
médiation sociale avec le recrutement de trois agents de médiation pour assurer une présence préventive 
dans l’espace public. 

 
Le Réseau des Villes Correspondants de nuits et de la médiation sociale est une association 

reconnue d’utilité publique, constituant un espace de travail, d’échanges et de mutualisation des 
compétences et rassemblant des structures publiques ou privées gérant des services de médiation 
sociale. 
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Les structures adhérentes travaillent ensemble à la recherche de solutions pérennes pour le 
maintien du lien social et le « bien vivre ensemble », ainsi qu’en faveur de la professionnalisation des 
nouveaux métiers de la médiation sociale. 

 
L’objet du réseau des villes se définit entre autres comme un lieu de rencontre, de partage de 

bonnes pratiques sur le métier de la médiation sociale, une aide à chaque adhérent à réunir les éléments 
de réussite de son service et à le professionnaliser, une aide à la recherche de partenaires financiers, un 
relais sur le plan national des volontés, difficultés et ambitions de chaque service. 

 
Adhérer au réseau des Villes permet de bénéficier d’un tarif préférentiel sur les modules de 

formation organisés par le Réseau, d’un programme d’accompagnement, à titre gracieux, pour nous 
assister dans notre démarche de certification AFNOR (nouvelle norme de médiation sociale qui sera 
bientôt demandée pour pouvoir bénéficier des aides de l’État) et d’échanges de bonnes pratiques au sein 
des pôles de compétence régionaux. 

 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente,  
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver les statuts de l’association, 
 
- de ratifier la charte de déontologie et la charte de référence de la médiation sociale, 
 
- de valider l’adhésion de la ville de Saint-Jean de Braye au Réseau, 
 
- de verser la somme de 500 euros au titre de la cotisation due pour les communes de 10 000 à 

99 000 habitants pour l’année 2018, 
 
- de désigner Madame Vanessa BAUDAT-SLIMANI pour représenter notre ville au sein du 

réseau, et Madame Brigitte JALLET pour la suppléer dans cette fonction. 
 

******************** 
 
Monsieur MALLARD 

J’aimerai savoir où ils se trouvent ces agents de médiation, parce que moi qui accompagne ma 
petite-fille au lycée, tous les jours, 5 jours sur 7, jamais je ne les ai rencontrés. Ils travaillent combien 
d’heures ? Combien de jours par semaine ? Une seule fois, je les ai vus, ils étaient trois. Mais le soir, à 18 
heures, je pense que c’est un endroit où ils devraient être, et ils n’y sont jamais. 

 
Madame BAUDAT-SLIMANI 

Nos trois agents de médiation travaillent en binôme, en équipe de deux, tous les jours, sauf en 
cas d’arrêt maladie et c’est arrivé dernièrement, tous les jours, de 16 heures à 22 ou 23 heures, samedi 
et dimanche compris. Ils travaillent prioritairement sur le quartier du Pont Bordeau puisque nous avons 
deux contrats aidés et un adulte relais. Ce sont des contrats financés dans le cadre de la politique de la 
ville, donc prioritairement avec des missions sur les quartiers prioritaires et donc le quartier du Pont 
Bordeau. Ils travaillent aussi beaucoup sur le centre ville et sur d’autres quartiers de la ville qui ont 
également quelques problématiques. Ils interviennent sur différents types de problématiques, 
problématiques de voisinage ou sur des conflits d’usage sur les terrains sportifs, en particulier sur la plaine 
du Pont Bordeau, sur des endroits où il y a pu y avoir des difficultés à certains moments. Il y en a eu à la 
médiathèque, donc ils sont intervenus régulièrement au niveau de la médiathèque. Ils sont également 
intervenus sur appel des bailleurs sociaux. Il y a un lien efficace avec les bailleurs sociaux qui sont 
relativement satisfaits de l’intervention de nos agents de médiation. En se promenant, ils peuvent 
désamorcer des tensions entre jeunes pour éviter une bagarre. Si effectivement cela prend des 
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proportions un peu plus compliquées et qui dépassent le cadre de leur mission, ils font appel à la police 
municipale. La police municipale d’ailleurs, a aussi fait des retours positifs sur le travail de ces agents de 
médiation. Effectivement, après tout ce qui peut les occuper sur le terrain avec nos différents partenaires 
sociaux, ils ont également pour mission, quand il peut y avoir des difficultés remontées par les directeurs 
des établissements, que ce soit sur les écoles élémentaires mais aussi sur les collèges et les lycées, venir 
faire de la présence, en tout cas si les directeurs nous sollicitent, et c’est ce qu’ils font. Au regard de 
l‘année passée, depuis leur mise en place, nous pouvons voir qu’il y a en moyenne 90 interventions sur 
des périodes de 2,5 mois entre chaque cellule de veille que l’on peut avoir avec les bailleurs sociaux et la 
police municipale. Toutes leurs interventions sont renseignées tous les jours et retransmises aux services 
quand il s’agit de voitures épaves. Ils ont également fait des orientations de jeunes vers la réussite 
éducative, de mères de famille vers des aides à la parentalité. Ils ont vraiment des choses à faire, et tout 
ce que nous pouvons remarquer, dans le cadre des cellules de veille qui se tiennent de façon régulière, 
c’est que même si vous ne les avez pas forcément croisés, ils sont effectivement beaucoup sur le terrain. 
Ces derniers temps, ils étaient beaucoup sur le centre ville, à la rencontre des commerçants. Ils sont sur 
tous les événementiels du Pont Bordeau, en particulier, à chaque fois qu’il y a des manifestations sur ce 
secteur.  

 
Monsieur THIBERGE 

Merci Madame BAUDAT-SLIMANI de ces précisions. 
 
Monsieur MALLARD 

Je pense quand même que le soir à partir de 18h00, leur présence serait utile devant le lycée, 
quand on voit les incivilités qu’il peut y avoir au niveau transport, vélo, attroupements. Je pense qu’ils 
seraient surement plus utiles à cet endroit, je parle vers 18 ou 19 heures, qu’au Pont Bordeau.  

 
Monsieur THIBERGE 

C’est une bonne idée.  
 
Monsieur ROBIN 

On parle de trois agents. Ce sont ceux qui ont eu des déboires avec la police ou ce sont des 
nouveaux ? Il y avait eu des soucis avec ces trois jeunes et la police, ils avaient été quelque peu 
« reconditionnés », si je puis dire. 

 
Monsieur THIBERGE 

Je ne comprends absolument pas ce que vous dites, expliquez-vous. 
 
Monsieur ROBIN 

Je vais essayer. J’ai cru entendre que les trois jeunes médiateurs ont dû être recadrés par la 
police. Je voudrais donc savoir si c’étaient ces trois agents ou trois nouveaux. 

 
Monsieur THIBERGE 

C’est peut-être Trump qui vous a informé mais c’est ce qui s’appelle les fake news.  
 
Monsieur ROBIN 

D’accord. 
 
 
Monsieur THIBERGE 
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Les trois médiateurs sont ceux que nous avons depuis le départ. 
 
Monsieur ROBIN 

Depuis le départ, il n’y a jamais eu de problèmes avec eux ? 
 
Monsieur THIBERGE 

Non. 
 
Monsieur ROBIN 

D’accord Monsieur le maire. Merci. 
 
Monsieur THIBERGE 

C’est ce qu’on appelle des fake news. Ils travaillent tous les jours avec la police, ce qui est normal 
d’ailleurs. Ils sont un des maillons de la chaîne de la sécurité.  

Nous entrons dans une période où c’est vrai que colporter il en restera toujours quelque chose. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/078 - RECRUTEMENT D’UN CHARGE DE COMMUNICATION – WEB POUR 2 ANS 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport  

Sous l'autorité du Directeur Général des Services, la direction de la communication rédige, met 
en forme et prépare la diffusion d’informations (écrites, parlées, télévisées, multimédias) en tenant compte 
de la diversité et des spécificités des publics, à partir d’informations recueillies auprès de l’institution et de 
son environnement. 

  
Elle doit proposer une stratégie globale de communication et veiller à sa mise en œuvre. Elle 

veille à la cohérence des messages, notamment entre l’interne et l’externe.  
  
La ville souhaite recruter un chargé de mission pour la gestion de la communication via le web 

afin d’optimiser la mise en place de cette stratégie globale pour une période de deux ans.  
  
Une déclaration de vacance de poste a été établie auprès du centre de gestion de la fonction 

publique territoriale du Loiret en date du 26 avril 2018, n°2018-04-9307, 
  
Ceci étant exposé, 
  
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des attachés territoriaux, 
Vu le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié portant dispositions communes aux 

cadres d’emplois de catégorie A.  
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Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations 
et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique. 

  
Après avis favorable de la commission compétente, 
  
Il est proposé au conseil municipal : 
  
 - d’autoriser Monsieur le maire à recruter sur un emploi permanent, dont la nature des fonctions 

le justifie et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté, conformément aux dispositions de 
l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, et à signer un contrat à temps complet d’une durée de deux ans, à compter 
du 1er juillet 2018, avec l’agent recruté et de le rémunérer en référence au cadre d’emplois des attachés 
territoriaux. 

  
******************** 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

 2018/079 - CONTRAT D'APPRENTISSAGE - ANNEE 2018/2019 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport 

La direction communication de la ville de Saint-Jean de Braye répond et contribue favorablement 
à la formation de jeunes.  

 
A la rentrée de septembre 2018, la ville souhaite l’ouverture d’un poste d’apprenti troisième 

année. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de recruter un-e apprenti-e au sein de la direction de la communication préparant une licence 

professionnelle droit-économie-marketing option Pratiques écrites et orales de la communication 
professionnelle 

 
Les crédits correspondants seront affectés aux chapitres 011 et 012. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
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Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/08/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/080 - RECRUTEMENT D’UN REFERENT DE PARCOURS DU DISPOSITIF DE 
REUSSITE EDUCATIVE SUR LE SERVICE PREVENTION A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 
2018 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport 

Le dispositif « réussite éducative » est mise en place sur la collectivité depuis trois ans. 
  
La réussite éducative vise à permettre la mise en œuvre d’un réel partenariat en favorisant 

l’identification des difficultés que présente un enfant mais également les partenaires qui travaillent sur sa 
situation et qui pourraient être en mesure d’apporter une solution. 

Elle cherche à favoriser les discussions et les échanges entre les partenaires. Elle permet 
d’inventer et de mettre en œuvre de nouvelles modalités d’actions. 

Il s’agit bien ici d’aborder les situations individuelles de jeunes et les différents intervenants 
s’accordent sur le respect de règles déontologiques communes. 

  
La réussite éducative cible les enfants avec des carences dans le domaine de la santé ou de 

l’éducation, montrant les signes précurseurs d’une démobilisation scolaire (manque d’appétence, de 
concentration et d’attention, chute brutale des résultats) et ceux qui entrent dans une situation de 
décrochage scolaire (avec des absences chroniques).  

  
Sous la responsabilité du coordonnateur du dispositif, les référents de parcours réussite 

éducative interviennent en collaboration avec les Équipes Pluridisciplinaires (coordonnateur du dispositif, 
principaux et CPE des collèges, personnels enseignants, infirmières scolaires, assistantes sociales de 
l'éducation nationale et du conseil départemental, personnel des centres sociaux, éducateurs….) auprès 
des enfants, des adolescents et leurs familles volontaires et intégrées  dans le parcours de réussite 
éducative, à travers la mise en œuvre et le suivi d'un parcours individualisé. 

  
Une déclaration de vacance d’emploi a été établie auprès du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Loiret sous le n°2018-06-9182. 
  
Compte tenu que le dispositif n’est pas pérenne, le recrutement d’un chargé de mission 

contractuel temps complet 100% répondant au profil de poste et aux compétences attendues est 
nécessaire, pour une période d’un an. 

  
Ceci étant exposé, 
  
Vu le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant statut particuliers du cadre d’emploi 

des animateurs territoriaux, 
Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 

conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations 
et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique. 

Vu le tableau des emplois, 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
  
Il est proposé au conseil municipal : 
   
- d’autoriser Monsieur le maire, conformément aux dispositions de l’article 3-2 de la loi n°84-53 

du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
à signer un contrat à temps complet 100% d’une durée de un an, à compter du 1er septembre 2018 avec 
un agent contractuel et de le rémunérer en référence au cadre d’emplois des animateurs territoriaux, 
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******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/081 - AVENANT N°2 A LA CONVENTION PARTICULIERE SIGNEE LE 31 MARS 2016 
PRISE EN APPLICATION DE LA CONVENTION CADRE DE MUTUALISATION AVEC 
ORLEANS METROPOLE – DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-4-1-I,  
4ème alinéa, 

  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
  
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux 

collectivités locales et aux établissements publics administratifs, 
  
Vu l’adoption du schéma de mutualisation 2016 – 2020 par le conseil de communauté de 

l’Agglomération du 9 juillet 2015 
  
Vu l’arrêté du Préfet du Loiret du 22 décembre 2016 portant transformation de la Communauté 

d’Agglomération Orléans Val de Loire et Communauté Urbaine renommée Communauté Urbaine 
« Orléans Métropole » et approbation des statuts, 

  
Vu le décret du 28 avril 2017 portant création de la métropole dénommée « Orléans Métropole » 

par transformation de la communauté urbaine « Orléans Métropole » ;  
  
Vu la convention cadre de mutualisation fixant le cadre général d’organisation des relations des 

communes et l’Agglomération et de leurs actions pout toutes les opérations de mutualisation et en 
particulier son annexe fixant la listes des actions mutualisées ;  

  
Vu la convention particulière signée le 31 mars 2016 approuvée par le conseil municipal lors de 

sa séance du 27 novembre 2015, 
  
Considérant la demande de la commune d’étendre le champ de mutualisation aux activités des 

Systèmes d’Information à compter du 1er août 2018, 
  
Ceci étant exposé, 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
  
 
Il est proposé au conseil municipal : 
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- d’approuver les termes de l’avenant n° 2 à la convention particulière portant application de la 
convention cadre afin de modifier les conditions de mutualisation de la commune et notamment l’article 2 
– Champs de mutualisation et l’Annexe 2 – Liste des Missions exclues de la présente coopération, et 
l’article 3 - CONDITIONS D’EMPLOI DES AGENTS ET CONDITIONS D’EXERCICE DES MISSIONS ainsi 
que les annexes 2 et 3 correspondantes 

 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer l’avenant n°2 à la convention particulière à compter du 

1er août 2018 
 

******************** 
 
Monsieur THIBERGE 

Je vous précise que nous travaillons précisément avec la métropole sur une intégration un peu 
plus forte de nos directions des services Informatiques (DSI). Je pense que nous aurons, dans les mois à 
venir, des conventions avec la métropole sur ce thème. 

 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/082 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT DE LA VILLE DE SAINT-
JEAN DE BRAYE AUPRES DU CCAS DE SAINT-JEAN DE BRAYE 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport 

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment ses articles 61 à 63,  

  
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux 

collectivités locales et aux établissements publics administratifs, 
  
Vu l’avis favorable de la commission administrative paritaire du 28 mai 2018 
  
Vu le courrier d’accord du fonctionnaire, 
 
La ville de Saint-Jean de Braye mène une politique volontariste en matière de santé. Dans ce 

cadre, elle a réalisé un plan local de santé dont l’un des objectifs de travail pour les trois prochaines 
années est l’axe sport/santé. 

 
Dans ce cadre la ville a la volonté d’axer sa politique sportive envers différents publics. Un travail 

en transversalité est aujourd’hui engagé avec le CCAS de la ville chargé de l’axe santé, notamment à 
travers la co construction de la manifestation « village sport/santé » qui a lieu depuis 2017 dans la même 
temporalité que sport de plage.  

 
Afin de développer la concrétisation de l’axe sport/santé dans la durée, il est proposé qu’un 

éducateur sportif du service des sports de la ville propose des actions envers le public seniors du foyer 
Chavaneau, structure gérée par le CCAS. 
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La mise à disposition de cet agent est organisée à raison de 9 heures hebdomadaires, sur 36 
semaines par an (préparation comprise de l’activité), pour trois ans à compter du 
1er septembre 2018. 

  
La gestion des carrières, la rémunération et la formation de cet agent sont assurées par la Ville 

de Saint-Jean de Braye, 
  
Ceci étant exposé, 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
   
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- d’approuver les termes de la convention de mise à disposition d’un agent titulaire de la ville de 

Saint-Jean de Braye auprès du CCAS de Saint-Jean de Braye,  
  
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention de mise à disposition d’un agent titulaire de 

la ville de Saint-Jean de Braye auprès du CCAS de Saint-Jean de Braye pour une durée de trois ans à 
compter du 1er septembre 2018, sur la base de 9 heures hebdomadaires sur 36 semaines par an. 

 
********************* 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 

2018/083 - RECRUTEMENT D’UN DIRECTEUR FAMILLES AU SEIN DE LA DIRECTION 
GENERALE DE L’EDUCATION ET DE LA VIE SOCIALE SUR LE FONDEMENT DE 
L’ARTICLE 3-3 DE LA LOI DU 26 JANVIER 1984 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport 

Sous l'autorité du directeur général des services, le directeur familles met en œuvre les 
orientations politiques en matière d'éducation, de jeunesse et de famille. Il conduit et suit les projets de sa 
direction.  

  
Il est le garant de la qualité du service public rendu aux familles et au respect des contraintes 

budgétaires. 
  
Il apporte conseils, expertise et accompagnement aux services de sa direction, à la direction 

générale adjointe et aux élus de secteur. Il assure la transversalité entre les services de sa direction et 
avec les autres directions.  

Il organise, coordonne et gère les moyens humains et matériels de sa direction. 
  
Le tableau des effectifs fait apparaitre un poste d’attaché territorial vacant. 
  
Une déclaration de vacance d’emploi a été établie le 10 avril 2018 auprès du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Loiret sous le n 2018-04-9099. 
Le recrutement d’un titulaire est resté infructueux, le choix du jury s’est porté sur un candidat 

contractuel répondant au profil de poste et aux compétences attendues. 
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Ce candidat bénéficie d’un contrat à durée indéterminée sur une autre collectivité. Le bénéfice 
du CDI peut être maintenu par décision expresse d’une autorité territoriale lorsqu’elle recrute sur le 
fondement de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 un agent lié à une autre collectivité par un CDI 

  
Ceci étant exposé, 
  
Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des attachés territoriaux, 
Vu le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié portant dispositions communes aux 

cadres d’emplois de catégorie A.  
Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 

conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations 
et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique. 

  
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
  
 - d’autoriser Monsieur le maire, vu l’absence de candidature d'un fonctionnaire correspondant 

aux attentes de la collectivité, conformément aux dispositions de l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, à signer un 
contrat à durée indéterminée, à compter du 1er août 2018, avec un agent contractuel et de le rémunérer 
en référence au cadre d’emplois des Attachés Territoriaux.  

 
******************** 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 

2018/084 - RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2018-
2019  

Monsieur THIBERGE 

Vous avez la liste habituelle des agents non titulaires. Toutefois cette liste a été modifiée de 
manière assez sensible parce que le passage de 4,5 jours d’école à 4 jours va modifier assez fortement 
les besoins de recrutement des personnels non titulaires. Comme d’habitude ce sont les plafonds 
maximaux de recrutements. Nous recruterons toujours en fonction des besoins les plus justes de manière 
à ce que le budget de la ville puisse être conforté. 

 
Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport   

La ville emploie pour l’accueil pré et post-scolaire, la pause méridienne, les accueils de loisirs, la 
sécurité des enfants aux abords des écoles des agents n’effectuant que quelques heures par jour. 

  
Considérant que la législation permet le recrutement de personnel contractuels pour effectuer 

l’ensemble de ces missions, 
  
Ceci étant exposé, 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
 - de recruter pour l’année scolaire 2018-2019, le nombre d’animateurs nécessaires pour assurer 

l’animation : 
- des temps périscolaires du matin et du soir, 
- de la pause méridienne, 
- des mercredis et des périodes de vacances scolaires de l’accueil de loisirs 
  
- de recruter pour l’année scolaire 2018-2019, 6 enseignants maximum pour assurer une activité 

pédagogique, hors surveillance. 
  
Les besoins sont exprimés sur le tableau récapitulatif ci-dessous. 
  
Un contrat pour accroissement temporaire d’activité sera établi par périodes sur l’année scolaire 

2018-2019 étant entendu que chaque animateur peut être recruté pour assurer plusieurs créneaux. 
  
- de rémunérer les agents recrutés en qualité d’animateurs chargés de l’animation des mercredis 

et des périodes de vacances scolaires à la vacation, 
  
- de rémunérer les agents recrutés pour assurer les temps périscolaires en référence à l’indice 

brut 347, indice majoré 325, correspondant au 1er échelon du grade d’adjoint d’animation ou technique, 
  
- de rémunérer les agents titulaires du BAFA ou d’un diplôme équivalent recrutés pour assurer 

les temps périscolaires en référence à l’indice brut 348, indice majoré 326, correspondant au  
2ième échelon du grade d’adjoint d’animation ou technique. 

   
 

Nombre 
d’intervenants 

périscolaire 
matin 7h15-
8h30 

méridienne 
11h30-13h30 

Périscolaire 
soir 16h30-
18h15 

Mercredi 
ADL 

Vacances 
scolaires ADL 

Service Animation 

Selon le 

créneau 
11 47 23 20 18 

 Service Affaires Scolaires  

Selon le créneau   1       

 Service Restauration 

3 plongeurs de 12h00 à 14h00  

Service Police municipale  

 1 TNC 50%   

 
 ******************** 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
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2018/085 - MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1ER JUILLET 2018 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport  

Le tableau des effectifs de la collectivité est soumis à l'approbation du conseil municipal. 
  
Ce tableau est régulièrement mis à jour. Il tient compte de toutes les modifications intervenues et 

les identifie en raison : 
-  de l’organisation générale de la collectivité ; 
-  des mouvements de personnel ; 
-  de la gestion des carrières,  
-  de la réussite des agents aux concours et examens professionnels de la fonction publique 

territoriale ; 
- des nouvelles organisations entraînant créations et suppressions de postes, 
- du nouveau protocole Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations,  
- des transferts de compétences vers la métropole 
  
Afin de mettre en adéquation le tableau des effectifs avec les nouvelles situations ou les nouvelles 

affectations des agents, il est donc nécessaire de transformer ou supprimer les postes, et mettre à jour 
l’effectif réel. 

  
Suite à sa dernière adoption lors du conseil municipal du 16 décembre 2017, les changements 

suivants sont intervenus au tableau des effectifs, nécessitant sa modification. 
 
 Ceci étant exposé, 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
  
  
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- de créer :  

• 6 postes d’adjoint d’animation territorial temps plein,  
• 1 poste d’adjoint administratif temps plein,  
• 1 poste d’attaché territorial temps plein par suppression d’1 poste d’éducateur des 

activités physiques et sportives territorial principal de 2ième classe temps plein  
• 1 poste d’attaché territorial hors classe temps plein par suppression d’1 poste d’attaché 

territorial principal de 1ière classe temps plein  
• 1 poste d’ingénieur principal territorial temps plein par suppression d’1 poste d’ingénieur 

territorial temps plein  
• 4 postes d’adjoint administratif principal de 2e classe temps plein par suppression de 4 

postes d’adjoint administratif territorial temps plein  
• 3 postes d’adjoint administratif principal de 1e classe temps plein par suppression de 3 

postes d’adjoint administratif territorial temps plein  
• 1 poste de technicien principal de 1er classe temps plein par suppression d’1 poste de 

technicien territorial temps plein  
• 1 poste d’agent de maitrise temps plein par suppression d’1 postes d’agent de maitrise 

principal temps plein  
• 2 postes d’agent de maitrise temps plein par suppression de 2 postes d’adjoint technique 

territorial temps plein  
• 3 postes d’auxiliaire de puériculture principal de 1e classe temps plein par suppression de 

3 postes d’auxiliaire de puériculture principal de 2e classe temps plein  
• 4 postes d’ATSEM principal de 1e classe temps plein par suppression de 4 postes 

d’ATSEM principal de 2e classe temps plein  
• 1 poste d’assistant de conservation principal de 1ere classe temps plein par suppression 

d’1 poste d’assistant de conservation principal de 2e classe temps plein  
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• 2 postes d’adjoint du patrimoine principal de 1e classe temps plein par suppression de 2 
postes d’adjoint du patrimoine principal de 2e classe temps plein  

• 6 postes d’adjoint d’animation principal de 2e classe temps plein par suppression de  
6 postes d’adjoint d’animation territorial temps plein  

- d’approuver la mise à jour du tableau des effectifs au 1er juillet 2018. 
 

******************** 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 



effectif effectif effectif effectif

budgét. réel budgét. réel
A. Directeur général des services 1 1 1 1
A. Directeur général adjoint 1 1 1 0
A. Directeur des Services Techniques 1 1 1 0
A. Collaborateur de cabinet 1 1 1 1

 SOUS-TOTAL 4 4 4 2

A. Attaché hors classe 1 1
A. Attaché principal****** 5 5 4 3

A. Attaché* 17 16 18 15
B. Rédacteur prin 1ère cl 6 5 6 5
B. Rédacteur prin 2è cl 2 2 2 2
B. Rédacteur 6 5 6 5
C. Adjoint adm. prin. 1ère classe ******* 19 19 22 22
C. Adjoint adm. prin. 2ème classe 13 12 17 17
C. Adjoint administratif***          ******* 21 21 15 14

 SOUS-TOTAL 89 85 91 84

A. Ingénieur principal 4 4 5 4
A. Ingénieur*** 7 7 6 6
B. Technicien principal 1ère classe (ancien technicien ppal et chef)6 6 7 7
B. Technicien principal 2è classe (ancien technicien supérieur)2 1 2 1

B. Technicien ***(ancien contrôleur de travaux titulaire) 5 4 4 4

C. Agent de maîtrise principal 20 20 19 19

C. Agent de maîtrise 12 11 15 15
C. Adjoint tech prin. 1ère classe 45 43 45 45

C. Adjoint tech prin. 2ème classe 53 52 53 52
C. Adjoint tech. ******* 62 45 60 44

SOUS-TOTAL 216 193 216 197
A. Cadre de santé 2e classe 1 1 1 1
A. Puéricultrice classe supérieure  2 2 2 2
A. Médecin de 1ère classe***** 1 1 1 1
A. Psychologue hors classe**** 1 1 1 1
B. Assistant socio-éducatif principal 1 1 1 1

B. Assistant socio-éducatif *** 1 0 1 0
B. Educateur principal de jeunes enfants 6 6 6 6
B. Educateur  de jeunes enfants 1 1 1 1
C. Auxiliaire de puér. principal 1ère cl. 5 5 8 8
C. Auxiliaire de puér. principal 2ème cl. 9 9 6 6
C. A.T.S.E.M. principal de 1ière classe 8 8 12 12
C. A.T.S.E.M. principal de 2ème classe 8 8 4 3

SOUS-TOTAL 44 43 44 42
A. Bibliothécaire 1 1 1 1
B. Assistant de conservation principal 1ère classe 2 3 3 3
B. Assistant de conservation principal 2ème classe 3 2 2 2
C. Adjoint du patr. ppal de 1ère cl. 2 2 4 4
C. Adjoint du patr. ppal de 2ère cl. 5 5 3 3
C. Adjoint du patrimoine 2 2 2 2

SOUS-TOTAL 15 15 15 15
B. Animateur ppal 2e******* 3 2 3 2
B. Animateur*** 3 3 3 3
C. Adjoint d'animation ppal 1ère cl. 2 2 2 2
C. Adjoint d'animation ppal 2ème cl. 2 2 8 8
C. Adjoint d'animation 11 10 11 3

SOUS-TOTAL 21 19 27 18
B. Educateur des A.P.S. principal de 1è classe 3 3 3 3
B. Educateur des A.P.S. principal de 2è classe 1 1 0 0
B. Educateur des A.P.S.*** 3 2 3 3

SOUS-TOTAL 7 6 6 6
B.  Chef de service de PM principal 1è cl 1 1 1 1
B.  Chef de service de PM principal 2è cl 1 1 1 1
C. Brigadier-chef principal 3 3 3 3
C. Gardien-Brigadier 8 8 8 8

 SOUS-TOTAL 13 13 13 13

CATEGORIE A 40 39 41 34
CATEGORIE B 56 49 55 50
CATEGORIE C 310 287 317 290

Assistantes maternelles 30 22 30 22

TOTAL 436 397 443 396

* dont 4 postes pourvus par des agents contractuels (communication, prévention, developt durable, PAF)

*** 7 postes pourvus par 2 piscine+1anim+1soc+2dsi+1prev en contrat

**** 1 poste pourvu par un contractuel temps non complet

***** 1 pédiatre 

****** dont 1 poste gagé pour dgs

******* dont 8 postes TNC pourvus par 2 PE, 1 prev, 3 PM, 1 sports, 1 PAF

FILIERE CULTURELLE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SPORT.

POLICE

FILIERE ADMINISTRATIVE

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er JUILLET 2018

01/01/2018 01/07/2018

EMPLOIS FONCTIONNELS

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE MEDICO-SOCIALE
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2018/086 - ACQUISITION DE TERRAIN MOTTE SAINT-EUVERTE - BORDS DE BIONNE – 
PARCELLE BT 33  

Monsieur MALINVERNO 

Les deux délibérations successives sont tellement proches, à la fois dans la forme et dans le 
fond, que je vous propose de vous les expliquer en même temps.  

Nous poursuivons, depuis un certain temps, un certain nombre d’acquisitions de terrains en bord 
de Bionne. C’est dans la suite de ce que nous présentait Monsieur FRADIN tout à l’heure. Ce sont toujours 
des petits terrains, au même prix, à 5 € le m². 

 
Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport 

L’indivision QUENTIN-BALMAJOU a proposé à la ville d’acquérir le terrain dont elle est 
propriétaire, situé au lieu-dit « Motte Saint-Euverte ». 

 
La parcelle concernée est la suivante : 

 

Références 
Cadastrales 

Surface Adresse PLU 

BT 33 9 a 50 ca Motte Saint-Euverte N 

 
 
La ville a proposé l’acquisition au prix global de 4 750 euros, accepté par les indivisaires 

QUENTIN-BALMAJOU  
 
Les frais d’acte notarié seront à la charge de la ville. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L1111-1 et 

L1212-1 et suivants, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de décider l'acquisition de la parcelle cadastrée section BT n° 33 d’une superficie de 950 m² 

appartenant à  
• Madame QUENTIN-BALMAJOU, domiciliée 236 rue de Frédeville à Saint-Jean de Braye 

(45800),  
• Monsieur QUENTIN Claude, domicilié à Kerantallec Guernegard à Baud (56150) 
• Monsieur QUENTIN Jackie, domicilié à Chaumont à Poilly lez Gien (45500)  

au prix de 4 750 euros ( quatre mille sept cent cinquante euros) 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à l’acquisition de ladite 

parcelle. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 

2018/087 - ACQUISITION DE TERRAIN MOTTE SAINT-EUVERTE - BORDS DE BIONNE – 
PARCELLE BT 35  

Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport 

Madame Suzanne DEBILLON-LEMESLE a proposé à la ville d’acquérir le terrain dont elle est 
propriétaire, situé au lieu-dit « Motte Saint-Euverte ». 

 
La parcelle concernée est la suivante : 
 

Références 
Cadastrales 

Surface Adresse PLU 

BT 35 3 a 20 ca Motte Saint-Euverte N 

 
La ville a proposé l’acquisition au prix global de 1 600 euros, accepté par Madame Suzanne 

DEBILLON-LEMESLE  
 
Les frais d’acte notarié seront à la charge de la ville. 
 
Ceci étant exposé,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L1111-1 et 

L1212-1 et suivants, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de décider l'acquisition de la parcelle cadastrée section BT n° 35 d’une superficie de 320 m² 

appartenant à Madame Suzanne DEBILLON-LEMESLE,domiciliée 26 avenue Jules Lemaître à Tavers 
(45190), au prix de 1 600 euros (mille six cents euros), 

 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à l’acquisition de ladite 

parcelle. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
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2018/088 - TRAVAUX DE RENOVATION DES ESPACES PUBLICS DU CENTRE-VILLE DE 
SAINT-JEAN DE BRAYE – AXE NORD/SUD - APPROBATION D’UNE CONVENTION DE 
DESIGNATION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE AVEC ORLEANS METROPOLE 

Monsieur MALINVERNO 

C’est une délibération importante. Nous aurons aujourd’hui trois conventions de désignation de 
maîtrise d’ouvrage unique. La première c’est Monsieur FRADIN qui l’a présentée tout à l’heure pour la 
parcelle au-dessus de la Bionne. Nous en avons deux maintenant qui sont de nature très différente, et 
d’importance du point de vue de la somme, en tout cas, extrêmement différente. 

La première concerne un sujet dont on parle depuis longtemps. Nous avons présenté les projets 
dans différentes réunions publiques, en atelier de travail urbain et ici en conseil municipal. Il s’agit de 
passer à l’acte, si je puis dire. Là, nous allons entrer dans le vif du sujet, la réalisation, la concrétisation 
de la rénovation des espaces du centre ville. Cette délibération est liée aussi au transfert de compétences 
avec la métropole puisque c’est aujourd’hui la métropole qui a la compétence pour réaliser ces travaux. 
Une partie des travaux, ceux qui concernent en particulier les aménagements liés à l’installation du marché 
du dimanche et du vendredi puisque celui du vendredi doit revenir à cet endroit, et de toute autre activité 
que nous pourrons faire en ce lieu, relève de la compétence communale. Cela porte sur la sonorisation 
de l’espace public, le mobilier d’éclairage public, la vidéo-protection qui sera intégrée dans les mâts qui 
seront installés, les bornes foraines, les panneaux à message variable, etc. 

L’ensemble du projet a un budget de 1 900 000 €, sur deux années. La part de la ville est de 
9,34 % sur les travaux que je viens d’énumérer donc 177 400 €. Ce chantier va commencer à l’automne. 
Il commencera par la partie Nord, la rue Georges Danton, en phase 1. Cela devrait se terminer en fin de 
premier trimestre 2019. Cela serait immédiatement suivi par les phases 2 et 3. On passera de l’autre côté 
de la rue Jean Zay, rue de la Planche de Pierre, dans sa partie Nord d’abord, là où il y a le kiosque, puis 
dans sa partie Sud ensuite. Et nous terminerons par la rue Jean Zay. Nous terminons par la rue Jean Zay 
parce que nous avons un chantier qui va aussi se dérouler et dont nous avons parlé ici, qui est la réalisation 
du bâtiment avec des commerces en rez-de-chaussée à l’angle de la Place de la Planche de Pierre et de 
la rue Jean Zay qui se fait concomitamment. Evidemment, nous n’allons pas terminer l’espace public au 
droit du chantier tant que celui-ci n’est pas fini. Au moment où nous entamerons la phase 4, en 2020, le 
chantier sera terminé sur la construction de ce bâtiment et nous pourrons finir les espaces publics au 
contact de la rue Jean Zay. 

 
Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport 

Au 1er janvier 2017, le transfert de la compétence voirie à la Communauté Urbaine puis à Orléans 
Métropole s'est accompagné du transfert des dépenses en matière d'aménagement et d'entretien de 
l'ensemble de l’espace public. 

 
En 2016, dans le cadre du projet de redynamisation de son centre-ville, la ville de Saint-Jean de 

Braye a initié la requalification des espaces publics de l'axe Nord-Sud (du pôle multimodal Léon Blum au 
jardin de la Commune). 

 
Orléans Métropole est maître d’ouvrage des travaux d’espace public et réseaux. 
 
La ville de Saint-Jean de Braye est maître d’ouvrage des travaux de sonorisation, de vidéo-

surveillance et des travaux liés à l'implantation d'un marché hebdomadaire. 
 
Considérant que leurs opérations respectives ont un lien fonctionnel et seront réalisées de 

concert, les parties sont convenues de désigner un maître d’ouvrage unique de l’ensemble de l’opération 
intitulée « Rénovation des espaces publics du centre-ville, axe Nord-Sud ». 

 
Cette convention fixe pour chacune des parties les conditions administratives, techniques et 

financières de l'opération. 
 
La métropole d’Orléans est désignée maître d’ouvrage unique de l’opération globale. 
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L’enveloppe financière totale prévue pour cette opération est fixée sur la base de l’estimation qui 

s’élève à ce jour à 1 900 000 € HT. La clé de répartition du financement à la charge de la commune de 
Saint-Jean de Braye est fixée à 9.34% du montant H.T. 

 
Le financement sera lié aux quatre phases de l’opération, décomposées de la façon suivante : 
- 2018 : Rue Georges Danton (Phase 1) 
- 2019 : Rue de la Planche de Pierre (Phase 2 et 3) 
- 2020 : Rue Jean Zay (Phase 4) 
 
Les travaux et études (sur les prestations suivantes) à la charge de la commune de Saint-Jean 

de Braye sont : 
• sonorisation de l’espace public par le mobilier d’éclairage public (réseaux et matériel) 
• vidéo-protection de l’espace public (réseaux et matériel) 
• bornes foraines et mobilier pour besoin du marché hebdomadaire (réseaux et matériel) 
• panneaux à message variable (réseaux) 
• mise en place d’éclairage public sous arcade privée (réseaux et matériel) 
• fibre dans réseau ville (réseaux) 
• travaux d’armoires et de câblages par Enedis pour les bornes foraines, la vidéo- protection 

et les panneaux à messages variables ( réseaux et matériel) 
 
L’estimation du budget de ces prestations est de 177 400 € HT. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de confier la maîtrise d’ouvrage unique à Orléans Métropole, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention dont le projet est ci-annexé. 
 

******************** 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/089 - REALISATION D’UN BASSIN DE RETENTION DES EAUX PLUVIALES ET 
REAMENAGEMENT DE L’ESPANADE CHARLES DE GAULLE - CONVENTION DE 
MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE AVEC ORLEANS METROPOLE 

Monsieur MALINVERNO 

C’est le même type de convention pour un chantier bien différent même s’il n’est pas loin du 
centre ville. Il complètera au moins dans sa partie finale, avec le réaménagement de la place Charles de 
Gaulle, devant la salle des fêtes, la réalisation d’un bassin de rétention sous l’esplanade de la salle des 
fêtes qui est attendue. Nous en avons eu l’expérience récemment. 
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Cela permettra de résoudre une grande partie de la question des inondations, lors des pluies 
exceptionnelles comme nous avons pu en connaitre récemment. Il y a 3 500 m3 de rétention qui sont 
prévus là, même si après nous avons des pluies tout à fait exceptionnelles, hors de proportion avec tout 
ce que nous avons connu, personne ne peut garantir, et personne ne garantira jamais, qu’il n’y aura plus 
jamais aucune inondation mais en tout cas nous en faisons diminuer et la fréquence et le risque, 
absolument considérablement. Cela nous donnera l’occasion, et c’est tout l’objet de cette convention, de 
refaire la surface de cette esplanade, qui a douze ans, et qui est très dégradée aujourd’hui, parce que le 
choix de matériau fait n’était pas franchement le bon, c’est le moins que l’on puisse dire. 

 
Monsieur MALLARD n’allume pas son micro 

Monsieur THIBERGE 

Responsable mais pas coupable. Oui mais enfin 
 
Monsieur MALINVERNO 

Il y a eu des conseils faits, apparemment, qui n’ont pas été toujours suivis. C’est ainsi. Ce ne sont 
pas les bons matériaux qui ont été retenus, je le répète, en dépit des conseils donnés.  

Donc il s’agit de faire ce bassin et de refaire l’esplanade. L’ensemble du chantier représente 
5 000 000 €. La part communale qui concerne la surface, puisque nous ne sommes pas dans un espace 
public métropolitain, est de 1 150 000 €. Pour réaliser l’ensemble, nous nous proposons de confier la 
maîtrise d’ouvrage à la métropole. Vous avez le détail des travaux qui seront payés par la ville. 

 
Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport 

Le schéma directeur d’assainissement de la Métropole a retenu la création d’un bassin de 
rétention des eaux pluviales sur le cours de la Braye, le choix de l’emplacement s’est porté sur l’esplanade 
Charles de Gaulle. 

 
La ville de Saint-Jean de Braye a souhaité profiter de cette situation pour requalifier cette 

esplanade dans le cadre de la rénovation de son centre-ville. 
 
Orléans Métropole est maître d’ouvrage des travaux d’assainissement eaux pluviales qui relèvent 

de sa compétence. 
 
La ville de Saint-Jean de Braye est maître d’ouvrage des travaux de requalification de l’esplanade 

Charles de Gaulle. 
 
Considérant que leurs opérations respectives ont un lien fonctionnel et seront réalisées de 

concert, les parties ont convenu de désigner Orléans Métropole, comme maître d’ouvrage unique de 
l’ensemble de l’opération intitulée "Création d’un bassin enterré de gestion des eaux pluviales /Rénovation 
de l’esplanade Charles de Gaulle de Saint-Jean de Braye". 

 
Cette convention fixe pour chacune des parties les conditions administratives, techniques et 

financières de l'opération. 
 
L’enveloppe financière prévue pour cette opération est fixée sur les bases de l’estimation qui 

s’élève à ce jour à 5 000 000 euros HT. 
 
Les travaux et études à la charge de la commune de Saint-Jean de Braye représentent une 

somme de 1 150 000 euros HT se décomposant comme suit : 
• reconstitution générale de la place en pavés : 579 600 euros HT 
• reconstitution du seul parking nord : 147 400 euros HT 
• réfection des sols de l’esplanade de la salle des fêtes : 44 000 euros HT 
• mobilier urbain : 173 000 euros HT 
• constitution des espaces verts : 91 000 euros HT 
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• part de la maîtrise d’œuvre et des aléas : 115 000 euros HT  
 

Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L1111-1 et 

L1212-1 et suivants, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de confier la maîtrise d’ouvrage unique à Orléans Métropole 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention dont le projet est ci-annexé. 
 

******************** 
 
Monsieur THIBERGE 

Quelques informations à propos des inondations. 
La première est que vous avez vu que nous avons le 30 mai dernier, reçu 40mm d’eau en ½ 

heure. Peu de gens avaient vu autant d’eau en si peu de temps. Je rappelle que lorsque nous avions eu 
des grandes inondations fin mai début juin 2016, nous étions pour 120 – 130 mm en 3 jours. Compte tenu 
de l’importance, les météorologues disent qu’avec le réchauffement climatique les évènements 
spécifiques comme les inondations, les ouragans vont sans doute continuer, et s’amplifier et l’intensité va 
aussi sans doute s’amplifier. Nous avons eu des dégâts forts, rue du 19 mars, qui est le point le plus bas. 
Nous avions plusieurs satisfactions parce que le bassin de rétention qui a été fait sous le tram et le 
raccordement du bassin de rétention au Quiard avaient permis que le système de bassin de rétention se 
fasse convenablement Clos de la Herse, etc. Jusqu’à présent la rue du 19 mars avait moins connu de 
phénomènes d’inondations graves, et là c’était vraiment très très grave. Je surenchéris sur les propos de 
Monsieur MALINVERNO à propos de la nécessité de faire ce bassin. 

Il y a eu aussi quelques dysfonctionnements, des gros dysfonctionnements constatés sur le 
fonctionnement de l’écoquartier Bionne Sainte-Marie et Bouygues en a été informé. Nous lui avons 
communiqué des photos. Bouygues doit reprendre un certain nombre de choses. C’est grosso-modo sur 
la voirie, les seuls très gros problèmes que nous ayons connus. 

Par contre, la ville, elle aussi, a été durablement touchée, en particulier sur la Halle des Sports. 
Peut-être, Madame GUEURET, vous pourriez nous expliquer le phénomène et nous dire un peu où nous 
en sommes des travaux prévus à la Halle des Sports. 

 
Madame GUEURET 

La Halle des Sports a été touchée sur sa moitié de parquet. Nous avons mis en place un 
déshumidificateur pendant 3 semaines. Nous retirons cette bâche le 2 juillet et nous constaterons l’état du 
parquet, savoir si le parquet peut être refait pour partie, sinon il faudra le refaire en totalité. Nous ne 
sommes pas très optimistes quant au séchage du parquet. Nous craignons fort d’être obligés de refaire le 
parquet. Evidemment cela impacte toutes les associations sportives, avec un gros travail derrière pour 
reloger toutes ces associations sportives et toutes les manifestations qui devaient avoir lieu. 

Quant à la réaffectation, soit le parquet pourra être un peu réhabilité, nous espérons pour janvier, 
soit il faudra passer des marchés et cela risque de pénaliser les utilisations peut-être même jusqu’en mars. 

 
Monsieur THIBERGE 

Ce seront des montants de travaux de l’ordre de 50 à 100 000 € et si nous devons refaire le 
parquet évidemment se seront des sommes beaucoup plus importantes. Donc nous attendons. 
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La ville a déposé un dossier de reconnaissance de l’état de catastrophes naturelles. L’Etat a 
accusé réception de notre demande. Nous n’avons pas aujourd’hui de réponse. La reconnaissance de 
catastrophes naturelles est indispensable pour, en particulier, les riverains et les remboursements des 
assurances. Elle est aussi indispensable pour la ville d’ailleurs, qui est dans le même cas, c’est-à-dire sur 
le risque inondation, vous savez qu’il faut être en reconnaissance de catastrophes naturelles pour pouvoir 
bénéficier des remboursements des assurances. Dès que nous aurons des nouvelles, nous les 
communiquerons, bien évidemment, de manière à ce que tous les abraysiens qui ont été touchés par ces 
inondations puissent utiliser cela auprès de leur assurance, nous l’espérons, dans l’hypothèse où la ville 
sera reconnue comme bénéficiant de l’état de catastrophes naturelles. 

 
Monsieur LAVIALLE 

Juste un point sur le parquet de la halle des sports, j’ai oublié de le porter la lumière tout à l’heure 
lorsque nous avons vu le budget supplémentaire. Nous avons voté l’inscription de 55 000 € dans 
l’hypothèse où nous serions dans la rénovation légère. Ainsi, cela pourra être fait avant la fin de l’année. 
Si la rénovation est plus importante, il faudra à ce moment-là voter les crédits d’investissement. 

 
Monsieur THIBERGE 

Merci de cette précision. 
 
Monsieur MALLARD 

Est-ce que nous connaissons la cause, parce que la rue du 19 mars était souvent inondée, la 
halle des sports à ma connaissance n’a pas été souvent inondée, surtout à ce point-là. 

 
Monsieur THIBERGE 

De mémoire d’abraysien, la halle des sports avait malheureusement déjà été inondée, pas à ce 
point-là, c’est vrai, mais là 40 mm en ½ heure, personne n’a jamais vu cela à Saint-Jean de Braye ! 

 
Madame GUEURET 

L’eau est remontée, elle s’est infiltrée en fait sous la porte de secours, sous le parquet. Sous le 
parquet c’est de la feutrine, tout a été bu et c’est également ressorti par les trous de poteaux de volley. 

 
Monsieur MALINVERNO 

Nous avons eu ce matin même une réunion avec la métropole parce que nous avions commandé 
à la métropole un audit sur cette question pour expliquer non pas l’orage, parce que cela nous ne savons 
pas faire, encore que l’évolution climatique accélère et augmente les effets météorologiques de ce type, 
et cela nous le savons. Et Saint-Jean de Braye en transition participe au règlement de ce sujet. Nous 
avons vu avec la métropole une analyse extrêmement fine, avec les services de météo France, l’analyse 
sur le terrain des remontées qui venaient de la commune, et des habitants d’ailleurs. Vous signaliez 
Monsieur le maire la soudaineté et l’importance de l’orage. Il faut dire aussi qu’il était très circonscrit, c’est-
à-dire qu’il n’a pas eu la même violence sur tous les secteurs de la commune. De plus, il a eu lieu à 
l’endroit le plus bas de la commune. C’est le hasard. Il aurait eu lieu 500 m en amont ou 500 m  ou 1 km 
au Nord, nous n’aurions pas eu ces effets-là. L’arrivée soudaine, massive sur un endroit précis, en plus 
en cuvette, au centre ville, a provoqué évidemment une obstruction des canalisations. Toutes les 
canalisations étaient pleines et quand il y a plus d’eau qui arrive, il faut bien qu’elle ressorte quelque part, 
d’où les effets de « tampons danseurs », comme disent les spécialistes c’est-à-dire que les tampons 
commencent à bouger, après il y a l’eau qui sort, cela fait geyser. C’est ce qui s’est passé et ce qui fait 
que nous avons très soudainement une des caractéristiques de cet épisode météorologique. L’inondation 
était rapide, brutale, importante et très courte. L’eau est repartie très vite puisque cela s’est arrêté 
rapidement, au contraire de ce qui a pu se passer en juin 2016, ce sont vraiment deux phénomènes 
extrêmement différents. Une des raisons c’est cela, la soudaineté et la concentration à un même endroit, 
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en plus un point bas, en cuvette, c’est le cas du Sud du centre ville, la halle des sports est dedans, c’est 
ce qui explique la rue du 19 mars. 

Je dois dire que, cela me donne l’occasion de tordre le cou à des rumeurs, je ne sais pas si ce 
sont des fake news Monsieur le maire mais cela en fait partie, nous entendons dire par les abraysiens « si 
vous construisiez moins, cela déborderait moins ». C’est exactement le contraire qui se passe puisque si 
nous n’avions pas fait l’écoquartier, si il n’y avait aucune construction, il n’y aurait aucun aménagement 
non plus pour retenir les eaux et en particulier, je vous rappelle que nous avons installé un tuyau qui fait 
2 m de diamètre tout le long du talus de la SNCF, qui recueille quand même 1 000 m3. Si nous n’avions 
pas réalisé l’écoquartier, l’inondation aurait été encore pire rue du 19 mars. Je ne dirai pas jusqu’à la halle 
des sports mais en tout cas rue du 19 mars. Contrairement à ce qu’on dit et ce qu’on lit trop souvent, 
l’urbanisation est souvent une occasion d’améliorer le traitement des eaux pluviales.  

 
Monsieur THIBERGE 

A condition que les rétentions « à la parcelle » soient aussi exigeantes que nous le sommes 
aujourd’hui. C’est-à-dire que par le passé, il y a 20 ans, 30 ans, 40 ans, les systèmes de rétention à la 
parcelle n’étaient pas aussi exigeants que ce que nous connaissons aujourd’hui. Aujourd’hui la rétention 
à la parcelle cela signifie que l’on accepte un débit de sortie de parcelle, un débit de fuite très faible et 
c’est cela qui permet de tamponner les eaux, et d’éviter que les eaux ruissellent trop. Evidemment, lorsque 
nous avons des phénomènes de cette ampleur, malheureusement voilà. Dans les circonstances difficiles, 
je voudrais vraiment remercier les élus, Monsieur DE LA FOURNIÈRE, Mesdames PONTHONNE et 
MARTIN-CHABBERT qui ont été extrêmement présents, à toute heure du jour et de la nuit pour aider nos 
concitoyens qui étaient dans la difficulté.  

Revenons à notre délibération relative à l’esplanade Charles de Gaulle. D’ailleurs, je vous donne 
une information. Nous avons été sollicités par la société d’entraide des membres de la légion d’honneur 
pour baptiser un espace public du nom de la légion d’honneur. Vous avez pu voir que certaines communes 
ont nommé des ronds-points de la légion d’honneur. J’ai dit au président de la société d’entraide qu’il me 
semblait qu’il fallait mieux trouver un lieu un peu plus qualitatif et je me disais qu’une partie du nouveau 
jardin de la salle des fêtes, lorsqu’il sera fait, en particulier l’espace où il y aura les jeux pour enfants, 
pourrait, nous en parlerons le moment venu, mais pourrait être dénommé « jardin de la légion d’honneur ». 
Nous aurions à côté l’esplanade Charles de Gaulle. Nous sommes dans l’historique fort et contemporain 
de la France du XXème siècle. C’était une information, mais nous aurons le temps d’en parler, et nous 
ferons une dénomination officielle le moment venu, mais c’est l’occasion qui permettait de vous donner 
cette information. 

Cette délibération nous a permis de faire le point sur les inondations et de soutenir nos 
concitoyens qui ont vécu des moments compliqués. 

 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 

 
 
 

2018/090 - APPROBATION ET AVIS SUR UNE PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Monsieur MALINVERNO 

C’est un sujet que nous avons déjà eu l’occasion d’évoquer en conseil municipal. Vous pouvez 
peut-être vous étonner du fait que nous continuons à passer en conseil municipal des délibérations 
concernant le PLU puisque maintenant c’est une compétence métropolitaine. Vous vous souvenez aussi 
lorsque nous avons discuté du transfert de ces compétences, nous avons mis en place des procédures 
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avec la métropole pour garantir aux communes qu’elles vont continuer à être directement aux 
responsabilités pour les évolutions du PLU fut-il métropolitain, pour la partie qui concerne leur commune.  

Il s’agit de l’évolution qui concerne au départ un objet précis sur l’extrémité Nord-Ouest de 
l’ensemble du projet Bouygues Immobilier, du projet Eclo, au contact du Narval, pour citer un lieu que tous 
les abraysiens connaissent. Il était prévu là, depuis le début, une zone d’activités pour installer 1 500 m² 
de surface de plancher d’activités. La loi ALUR qui est passée entre temps, en 2016, ne permet plus 
d’inscrire comme activités un EHPAD, ce qui était le cas avant, ce qui nous oblige aujourd’hui pour pouvoir 
construire l’EHPAD, qui sera réalisé par la société KORIAN à cet endroit-là, à faire évoluer le PLU pour 
permettre non pas de l’habitat, un EHPAD ce n’est pas de l’habitat, mais de l’hébergement, ce qui n’est 
pas tout à fait la même chose. C’est l’objet principal de cette évolution. Nous y avons ajouté d’autres 
modifications, même si notre PLU est tout jeune, il n’a même pas deux ans, nous l’avons voté en décembre 
2016. Nous avons repéré depuis des majuscules en trop, des virgules mal placées, une erreur de termes, 
donc nous en profitons pour corriger quelques coquilles, en attendant le travail qui commence à la 
métropole sur le PLUM. 

 
Monsieur THIBERGE 

Et c’est là qu’on se rend compte que la sémantique est drôlement importante dans la rédaction 
juridique des textes. 

 
Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint-Jean de Braye a été approuvé par délibération du 
conseil municipal du 16 décembre 2016. 

 
Par délibération du 28 septembre 2017, le conseil métropolitain a approuvé l’engagement d’une 

procédure de modification simplifiée du PLU de la commune de Saint-Jean de Braye et a précisé les 
conditions de consultation du public et de mise à disposition. 

 
Cette procédure doit répondre à la nécessité de modifier le règlement et le zonage du PLU pour 

faciliter la réalisation de certains projets structurants de la commune. Par ailleurs, certains ajustements 
réglementaires doivent permettre une meilleure instruction des autorisations d’urbanisme. Enfin, des 
erreurs matérielles sont corrigées. 

 
Ces changements entraînent la mise à jour des pièces suivantes : règlement et ses annexes, 

plan de zonage. 
 
Le dossier a fait l’objet d’un envoi aux personnes publiques associées et a été mis à disposition 

du public du 25 avril au 1er juin 2018 en mairie de Saint-Jean de Braye et au siège d’Orléans Métropole. 
 
La Chambre de commerce et d’Industrie a émis des observations relatives à la rédaction de deux 

points du règlement : 
- En zones UAz1 et UAz2, « Il est difficile d’instruire la notion de « ponctuellement interrompu » 

dans la gestion des attiques. » 
- En zone UI, « Afin de lever toute ambiguïté, pourriez-vous préciser ce qu’il est entendu par 

limite extérieure ? Est-ce la limite de fond ? » 
 
Pour les zones UAz1 et UAz2, correspondant à l’Ecoquartier du Hameau, la notion de 

« ponctuellement interrompu » permettra d’apporter plus de souplesse dans l’architecture des bâtiments 
et de les adapter à leur usage. 

Pour la zone UI, l’expression « limite séparative extérieure de la zone UI » a été remplacée par 
« limite de la zone UI ». 

 
Aucune observation n’a été formulée par le public. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 153-45 à L 153-48, R 153-20 et R 153-21, 
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Vu le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Jean de Braye approuvé par délibération du conseil 
municipal du 16 décembre 2016, 

Vu la délibération du Conseil métropolitain en date du 28 septembre 2017 approuvant 
l’engagement de la procédure de modification simplifiée du PLU de Saint-Jean de Braye, 

Vu l’avis émis par la Chambre de Commerce et d’Industrie en date du 24 avril 2018, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de prendre acte du résultat de la concertation sur le projet de modification simplifiée du Plan 

Local d’Urbanisme telle que présentée dans le rapport de présentation ci-annexé, 
 
- de donner un avis favorable à l’approbation de la procédure de modification simplifiée par le 

conseil métropolitain. 
 

******************** 
 
 
La proposition est adoptée par 29 voix pour et 2 voix contre (Madame ÈVE et Monsieur 

ROBIN). 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 06/07/2018 

 
 

2018/091 - DEPOT DES AUTORISATIONS D’URBANISME AFFERENTES AUX TRAVAUX 
INSCRITS AU BUDGET 2018 – CTM 

Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport  

La commune a voté le budget prévisionnel 2018 lors du conseil municipal du 16 mars 2018, 
approuvant ainsi la programmation de travaux du Centre Technique Municipal pour 2018. 

 
Les travaux retenus sont soumis à une autorisation d’urbanisme, conformément à la liste ci-

dessous : 
 

Services concernés Lieux Autorisations 
d’urbanisme 

Désignation des travaux 

Pôle patrimoine École de musique des 
longues allées 

Déclaration préalable et  

(DP) 

Travaux d’isolation par 
l’extérieur et changement 
des menuiseries 

Pôle patrimoine Louise Michel élémentaire Déclaration préalable et 
Autorisation de travaux 

(DP + AT) 

Création d’un nouveau 
préau à la place de 
l’existant 

Pôle patrimoine Louis Petit élémentaire Autorisation de travaux 

(AT) 

Mise aux normes incendie 
du local de stockage papier 

Pôle patrimoine Jean Zay Déclaration préalable 

(DP) 

Isolation extérieure des 
bâtiments A et B 
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Services concernés Lieux Autorisations 
d’urbanisme 

Désignation des travaux 

Pôle patrimoine Restaurant Jacques Prévert Déclaration préalable et 
Autorisation de travaux 

(DP + AT) 

Rénovation intérieure des 
salles de restaurant et 
isolation extérieure des 
murs avec changement 
des menuiseries 

Pôle patrimoine 

 

 

Cour Jacques Prévert Déclaration préalable 

(DP) 

Rehausse des clôtures 
pour sécurisation de la cour 

Pôle patrimoine Local espaces verts Petit 
bois du service des sports 

Déclaration préalable 

(DP) 

Agrandissement hangar 
pour stockage matériel 

Pôle patrimoine 45bis rue de la Mairie Déclaration préalable et 
Autorisation de travaux 

(DP + AT) 

Réaménagement du rez-
de-chaussée et 
modification de l’entrée 
principale 

 
Les dépenses afférentes à ces aménagements seront prises sur le compte 2188 – installations 

générales agencements et aménagements divers / service 510 Entretien Bâtiments 
 
Afin de réaliser ces travaux, il convient d’autoriser Monsieur le maire à déposer toute demande 

d’autorisation relative au droit des sols afférent et de l’autoriser à signer les documents correspondants. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L111-8 et R111-19-13, 
Considérant que les travaux énoncés ci-dessus nécessitent le dépôt préalable d’autorisations 

d’urbanisme, 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à déposer les demandes d’autorisation d’urbanisme relatives aux 

dossiers cités ci-dessus, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer les documents nécessaires à ces affaires. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 03/07/2018 
Et de l’affichage le : 03/07/2018 
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ÉTAT DES DÉCISIONS   

 
 

 
Vu l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par Monsieur le maire en 
vertu de cette délégation, 
 
Le conseil municipal prend note des décisions suivantes : 
 
Vu la délégation accordée à Monsieur le maire par délibération n°2014/22 du conseil municipal en date 
du 11 avril 2014, délibération n°2016/80 du 29 avril 2016, 2017/030 du 10 mars 2017, 2018/055 du 20 
avril 2018, 
 
Décision n°2018/108 du 16 avril 2018 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet le nettoyage 
des locaux administratifs de la maison des Longues Allées et de sa vitrerie est passé avec la SARL 
NETOR – 17 rue de la Batardière – 45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE pour un montant annuel de 
21 024 €. La première année le montant sera majoré de 1 228,80 € relatifs à une prestation de travaux 
avant ouverture des locaux. Le marché est conclu à compter de la date de notification jusqu’au 31 
décembre 2019. 
 
Décision n°2018/029 du 16 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Monsieur Guy GAUTHIER, le renouvellement de la concession d’une durée de 15 ans, 
en date du 06 avril 2018 pour valoir à compter du 10 janvier 2017, d’une superficie de deux mètres carrés 
située Carré A - Îlot AB - Tombe n° 51 - N° de registre 3684 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2018/109 du 17 avril 2018 : Une cotisation, au titre de l’année 2018, d’un montant de 273 €, 
est à verser à la Société Nationale d’Horticulture de France – 84 rue de grenelle – 75007 PARIS. 
 
Décision n°2018/030 du 18 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Romain BRIMBOEUF, une concession d’une durée de 10 ans, à compter 
du 11 avril 2018, d’une superficie d’un mètre carré, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Îlot DJ 
- Tombe n° 43 - N° de registre 3685 - Tarif 330 €. 
 
Décision n°2018/031 du 18 avril 2018 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Monsieur Marcel BOISSIER, le renouvellement de la concession d’une durée de 50 
ans, en date du 12 avril 2018 pour valoir à compter du 2 février 2018, d’une superficie de deux mètres 
carrés située Carré B - Îlot BG - Tombe n° 26 - N° de registre 3686 - Tarif 542 €. 
 
Décision n°2018/032 du 18 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Madame Elisabeth MAURICET, le renouvellement de la concession d’une durée de 
10 ans, en date du 13 avril 2018 pour valoir à compter du 16 octobre 2017, située Carré D - Îlot DL - 
Tombe n°30 - N° de registre 3687 - Tarif 330 €. 
 
Décision n°2018/033 du 18 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Madame Maryse HENRY née ROËLAND, une concession d’une durée de 15 ans, 
à compter du 14 avril 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située 
Carré D - Îlot DD - Tombe n° 77 - N° de registre 3688 - Tarif 83 €. 
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Décision n°2018/034 du 18 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Antonio ALVES DE OLIVEIRA, une concession d’une durée de 30 ans, à 
compter du 14 avril 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située 
Carré D - Îlot DD - Tombe n° 78 - N° de registre 3689 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2018/110 du 19 avril 2018 : Une convention est passée avec l’association « Terre et Feu » - 
9 allée des Etourneaux – 45800 Saint-Jean de Braye pour la mise à disposition gracieuse de la salle 
d’exposition du château des longues allées du mardi 8 mai 2018 au lundi 21 mai 2018.  
 
Décision n°2018/112 du 20 avril 2018 : Un avenant à la convention de mise à disposition, à titre précaire 
et révocable, est passé avec l’association ITEP/SESSAD Fernand OURY, dont le siège social est situé 
BP 132 - 45803 Saint-Jean de Braye Cedex, pour l’occupation du local situé au 106 rue du Petit Bois pour 
une durée de trois ans à compter du 24 février 2018 jusqu’au 23 février 2021. 
 
Décision n°2018/115 du 20 avril 2018 : Un bail administratif est passé avec la direction des services 
départementaux de l’Education Nationale du Loiret, pour des locaux situés 4 allée Jacques Monod à 
SAINT-JEAN DE BRAYE. Le présent bail est valable pour une durée de 6 ans à compter du 1er mars 2018 
pour se terminer le 29 février 2024. Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel 
hors taxes et hors charges fixé à 9 900 €. Le loyer sera soumis à révision annuelle selon l’indice ILAT 
publié par l’INSEE. La référence initiale est l’indice du 3ème trimestre 2017 valeur 110,36. 
 
Décision n°2018/035 du 24 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Monsieur Alexandre VOILLEMIN, le renouvellement de la concession d’une durée de 
15 ans, en date du 16 avril 2018 pour valoir à compter du 15 janvier 2016, d’une superficie de deux mètres 
carrés située Carré A - Îlot AP - Tombe n° 60 - N° de registre 3690 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2018/111 du 24 avril 2018 : Une convention est passée avec Monsieur François DENIS, 92 
rue des Bas Avaux 45800 Saint-Jean de Braye, pour la mise à disposition, à titre gracieux, d’archives ou 
d’objets dont il est propriétaire.  La convention entre en vigueur au jour de la signature du prêteur et durera 
tout le temps nécessaire à l’utilisation de ce fonds d’archives. 
 
Décision n°2018/113 du 24 avril 2018 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet l’acquisition 
de vidéos DVD tous genres et tous publics pour la médiathèque, est passé avec l’Entreprise ADAV située 
41 rue des Envierges 75020 PARIS, pour un montant maximum de 11000 € TTC. Le marché est conclu 
pour une durée d’un an. 
 
Décision n°2018/114 du 24 avril 2018 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet l’acquisition 
de compacts disques musicaux pour publics jeunes et adultes, et d’audiolivres pour la médiathèque, est 
passé avec l’Entreprise GAM SAS située 3 avenue de Mandallaz CS 20298 74008 ANNECY cedex, pour 
un montant maximum de 6 000 € TTC. Le marché est conclu pour une durée d’un an. 
 
Décision n°2018/116 du 24 avril 2018 : Une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable 
est passée avec la SCI Danton représentée par Madame Evelyne DRAHI, pour un local, d'une superficie 
totale de 95 m², situé au 2 allée Jacques Monod, à Saint-Jean de Braye. La mise à disposition est 
consentie à titre précaire et révocable à compter du 10 mars 2018 jusqu’à la signature du bail 
professionnel ou au plus tard à la date d’entrée dans les locaux de la Maison des Longues Allées. 
 
Décision n°2018/036 du 27 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Monsieur Raymond BOURDIN, le renouvellement de la concession d’une durée de 15 
ans, en date du 24 avril 2018 pour valoir à compter du 9 avril 2018, d’une superficie de deux mètres carrés 
située Carré A - Îlot AN - Tombe n° 53 - N° de registre 3691 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2018/037 du 30 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Madame Huguette BERNARD née TRANCHANT, le renouvellement de la 
concession d’une durée de 50 ans, en date du 25 avril 2018 pour valoir à compter du 28 août 2018, d’une 
superficie de deux mètres carrés située Carré D - Îlot DAF - Tombe n° 2 - N° de registre 3692 - Tarif 542€. 
 
Décision n°2018/038 du 30 avril 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Claude MEUNIER et de Madame Lucienne MEUNIER née 
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BOUCHEREAU, une concession d’une durée de 30 ans, à compter du 26 avril 2018, d’une superficie de 
deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Îlot DAC – Tombe n° 54 - N° de 
registre 3693 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2018/117 du 2 mai 2018 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet les travaux 
d’isolation thermique par l’extérieur des bâtiments A, B et restaurant du groupe scolaire Jean Zay, est 
conclu avec l’entreprise ISOVAL – Z.A. des Varigoins, 14 rue Jean Monnet – 45130 SAINT-AY. Ce marché 
est conclu pour un montant global s’élevant à 382 724,63 € TTC comprenant la tranche ferme pour un 
montant de 299 109,42 € TTC et la tranche optionnelle d’un montant de 83 615,21 € TTC.  
 
Décision n°2018/118 du 4 mai 2018 : Une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable 
est passée avec Monsieur Hermann LUMBULUKUNTONDA, pour un logement type F1, d'une superficie 
habitable de 27,20 m² situé au 1er étage, côté gauche, 32 rue de la Mairie, à Saint-Jean de Braye sur la 
parcelle cadastrée BK 751. La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit, précaire et 
révocable pour une durée de six mois à compter du 2 mai 2018, date à laquelle l’occupant aura la 
jouissance des locaux. Elle prendra fin le 1er novembre 2018. La locataire sera néanmoins redevable des 
charges d’eau et d’électricité (contrats d’abonnement et consommations). 
 
Décision n°2018/039 du 9 mai 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Madame Micheline BARDINAT née PONCHEL, une concession d’une durée de 30 ans, à 
compter du 28 avril 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située 
Carré D - Îlot DAC - Tombe n° 27 - N° de registre 3694 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2018/040 du 9 mai 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Madame Jocelyne PERRAULT née TURBAN, une concession d’une durée de 50 ans, à 
compter du 28 avril 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située 
Carré D - Îlot DD - Tombe n° 79 - N° de registre 3695 - Tarif 542 €. 
 
Décision n°2018/041 du 9 mai 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Monsieur Dominique LIGNEAU et de Madame Christiane LIGNEAU née PINSARD, une 
concession d’une durée de 15 ans, à compter du 30 avril 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à 
l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Îlot DAC - Tombe n° 26 - N° de registre 3696 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2018/119 du 22 mai 2018 : Une subvention d’un montant de 61 500 € est demandée auprès 
du Contrat de Ville Orléans Métropole, pour le projet «Dispositif de Réussite Éducative Saint-Jean de 
Braye et Fleury les Aubrais ». 
 
Décision n°2018/120 du 22 mai 2018 : Une subvention d’un montant de 4 000 € est demandée auprès 
du Contrat de Ville Orléans Métropole au bénéfice de la commune de Saint-Jean de Braye pour le projet 
« Clubs Coup de Pouce Clé ». 
 
Décision n°2018/121 du 22 mai 2018 : Une convention est passée avec l'association « ART’ SCENIK » 
- 36bis rue du 11 novembre – 45000 ORLEANS, pour l’organisation d’un concert le samedi 19  mai  2018 
à 17 h 30 « Rock will never die ». En contre partie, la ville met à disposition gracieusement la salle des 
fêtes de Saint-Jean de Braye. 
 
Décision n°2018/122 du 22 mai 2018 : Une convention est passée avec l’association «L’ATELIER» - 1 
allée Gaston Couté – 45800 Saint-Jean de Braye pour la mise à disposition gracieuse de la salle 
d’exposition et de la salle de réunion du château des Longues Allées du lundi 4 au 30 juin 2018. 
 
Décision n°2018/123 du 22 mai 2018 : Les honoraires d'un montant de 480 € TTC, relatifs à une 
consultation juridique sont à régler à la SELARL CASADEI-JUNG – 10 boulevard Alexandre Martin - 45000 
ORLEANS. 
 
Décision n°2018/124 du 22 mai 2018 : Les honoraires d'un montant de 768 € TTC, relatifs à une 
consultation juridique, sont à régler à CLL AVOCATS – 32 rue de Paradis – 75010 PARIS. 
 
Décision n°2018/125 du 22 mai 2018 : Les honoraires d'un montant de 1344 € TTC, relatifs à une 
consultation juridique, sont à régler à CLL AVOCATS – 32 rue de Paradis – 75010 PARIS. 
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Décision n°2018/126 du 22 mai 2018 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet des travaux 
de réfection de cours d’écoles maternelles et d’un plateau sportif, est passé avec l’Entreprise Beauce 
Sologne Travaux Publics – 1 rue des Muids – 45140 Ingré, pour un montant de 245 323,91 € TTC. Le 
marché est conclu pour une durée de 10 semaines à compter de la notification valant ordre de service de 
démarrage. 
 
Décision n°2018/127 du 22 mai 2018 : Un contrat de cession est passé avec l'association «Folk 
Ligérienne 3000» – 72 quai de Loire 37210 RECHECORBON, pour l’organisation du concert « Elefent » 
à la médiathèque. Le coût s’élève à 75 euros TTC. Le contrat est conclu pour le samedi 19 mai 2018 à 
15h00. 
 
Décision n°2018/42 du 23 mai 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Madame Mireille SAURON née LEGROS le renouvellement de la concession d’une durée de 
15 ans, en date du 11 mai 2018 pour valoir à compter du 11 avril 2017, située Carré D - Îlot DL - Tombe 
n° 02 - N° de registre 3697 -Tarif 495 €. 
 
Décision n°2018/43 du 23 mai 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Madame Marie Nicole LE LIBOUX née HUBERT, une concession d’une durée de 30 ans, à 
compter du 16 mai 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située 
Carré D - Îlot DD - Tombe n° 80 - N° de registre 3698 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2018/44 du 30 mai 2018 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Madame Clotilde PELLEREI née BURDIN, le renouvellement de la concession d’une 
durée de 30 ans, en date du 22 mai 2018 pour valoir à compter du 23 juin 2018, d’une superficie de deux 
mètres carrés située Carré C - Ilôt CK - Tombe n° 4 - N° de registre3699 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2018/45 du 30 mai 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Monsieur Claude GUILLEMIN et de Madame Jeannine GUILLEMIN née ZUCCO, une 
concession d’une durée de 10 ans, à compter du 24 mai 2018, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré 
D - Ilôt DL - Tombe n° 97 - N° de registre 3700 - Tarif 330 €. 
 
Décision n°2018/128 du 30 mai 2018 : Un contrat de cession ayant pour objet la représentation du 
spectacle «Tristesse et Joie dans la vie des Girafes», est passé avec l'association «Clin d’Oeil »  – 12 rue 
de la République – 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE, pour un montant de 316,50 euros TTC. Le contrat 
est conclu pour le dimanche 3 juin 2018 à 10h dans le cadre des rendez-vous aux jardins. 
 
Décision n°2018/129 du 30 mai 2018 : Un contrat de cession ayant pour objet l’organisation d’un 
parcours chrorégraphique «Paysage Mobile – randonnée chorégraphique», est passé avec l'association 
«Compagnie Eponyme»  – Maison de Bourgogne – 108 rue de Bourgogne - 45000 ORLEANS, pour un 
montant de 350,00 euros HT. Le contrat est conclu pour le samedi 2 juin 2018 à 17h dans le cadre des 
rendez-vous aux jardins. 
 
Décision n°2018/130 du 30 mai 2018 : Une cotisation, au titre de l’adhésion pour l’année 2018, d’un 
montant de 120 €, est à verser à la Société d’Horticulture d’Orléans et du Loiret – 1 cloître Saint Pierre le 
Puellier – 45000 ORLEANS  
 
Décision n°2018/131 du 30 mai 2018 : Un contrat de cession ayant pour objet l’organisation d’un bal 
swing est passé avec l'association «Beaux jours production» – 23 rue Joseph Leroy – 45000 ORLEANS, 
pour un montant de 200,00 euros TTC. Le contrat est conclu pour le dimanche 3 juin 2018 à 17h dans le 
cadre des rendez-vous aux jardins. 
 
Décision n°2018/132 du 30 mai 2018 : Un contrat de cession ayant pour objet la représentation «Le 
Grand Tri» est passé avec l'association «Compagnie Ouvem’Azulis» – 8 rue creuse – 45000 ORLEANS, 
pour un montant de 450,00 euros TTC. Le contrat est conclu pour le dimanche 3 juin 2018 à 15h dans le 
cadre des rendez-vous aux jardins. 
 
Décision n°2018/133 du 5 juin 2018 : Une convention est passée avec l’association ASCA, 2 place 
Avicenne  – 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE pour la mise à disposition gracieuse du théâtre et des salles 
du château des longues allées du vendredi 1er juin 2018 19h00 au dimanche 3 juin 2018 minuit. 
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Décision n°2018/134 du 5 juin 2018 : Un contrat de cession ayant pour objet une animation artistique 
est passé avec Monsieur Abdelkader BENLARBI, Auto-entrepreneur – 167 rue de Charbonnière – 45800 
SAINT-JEAN DE BRAYE, pour un montant de 150,00 euros TTC. Le contrat est conclu pour le samedi 2 
juin 2018 à 17h dans le cadre des rendez-vous aux jardins. 
 
Décision n°2018/135 du 5 juin 2018 : Un contrat de cession ayant pour objet l’organisation d’une 
prestation « land art » est passé avec l'association «J’ai descendu dans mon jardin» – 46 Ter rue Sainte 
Catherine– 45000 ORLEANS, pour un montant de 400,00 euros TTC. Le contrat est conclu pour le samedi 
2 juin 2018 à 16h dans le cadre des rendez-vous aux jardins. 
 
Décision n°2018/136 du 5 juin 2018 : Un contrat de cession ayant pour objet la représentation d’un 
spectacle « les petites bêtes » est passé avec l'association « La Troupe des Salopettes » – route de 
Sandillon – 45150 FEROLLES, pour un montant de 400,00 euros. Le contrat est conclu pour le samedi 2 
juin 2018 à 17h dans le cadre des rendez-vous aux jardins. 
 
Décision n°2018/137 du 6 juin 2018 : Un contrat de cession ayant pour objet l’organisation d’un voyage 
musical « DJ sets grooves du monde » est passé avec l'association «la classe internationale» – 4 rue de 
Tours – 45100 ORLEANS, pour un montant de 200,00 euros TTC. Le contrat est conclu pour le dimanche 
3 juin 2018 à 18h30 dans le cadre des rendez-vous aux jardins. 
 
Décision n°2018/046 du 7 juin 2018 : Sont reprises par la commune de Saint-Jean de Braye, au cimetière 
du Vieux Bourg, les concessions suivantes du fait de l’abandon manifeste des droits des concessionnaires 
sur les dites concessions : 
 

Carré Ilôt Tombe 

B BI 01 

B BI 05 

B BI 07 

C CK 10 

C CZB 10 

C CZB 15 

 
 
Décision n°2018/047 du 7 juin 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Monsieur Thierry ARDONCEAU, une concession d’une durée de 10 ans, à compter du 31 mai 
2018, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré  D - Ilôt DL - Tombe n° 99 - N° de registre 3701 - 
Tarif 330 €. 
 
Décision n°2018/048 du 7 juin 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Madame Brigitte MAREUIL et de Monsieur Reynaldo MENTUCCI, une concession d’une durée 
de 15 ans, à compter du 1er juin 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la 
sépulture située Carré D - Ilôt DAC - Tombe n°10 - N° de registre 3702 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2018/049 du 7 juin 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Madame Françoise ROY née PETITCOLAS, une concession d’une durée de 30 ans, à compter 
du 6 juin 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Ilôt 
DD - Tombe n° 81 - N° de registre 3703 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2018/050 du 7 juin 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de Frédeville, 
au nom de Madame Rose Marie FRÊNE née PIAUT, le renouvellement de la concession d’une durée de 
10 ans, en date du 6 juin 2018 pour valoir à compter du 19 septembre 2018, située Carré D - Ilôt DL - 
Tombe n° 37 - N° de registre 3704 - Tarif 330 €. 
 
Décision n°2018/138 du 8 juin 2018 : Un contrat de cession est passé avec l'association « La Saugrenue 
Collectif Musiciens» – 37éme parallèle - site des grandes brosses - 37390 METTRAY, pour l’organisation 
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du concert «  Le Balluche de la Saugrenue ». Le coût s’élève à 3 167,82 euros TTC. Le contrat est conclu 
pour le jeudi 21 juin 2018 à 21h00, fête de la musique. 
 
Décision n°2018/139 du 8 juin 2018 : Un acte modificatif n° 1 au marché n°1800600000, conclu dans le 
cadre de la mission de maîtrise d'oeuvre relative à la restructuration du bâtiment A de l'école Jean Zay, 
est passé avec le groupement LR ARCHITECTURE/BED/GT2E/BSI/EIC et associés, 64 rue de la colonie 
– 75013 PARIS. L'acte modificatif a pour objet, d’une part, d'arrêter le coût prévisionnel des travaux dont 
le montant est fixé à 1 600 000,00 € HT (hors options), suite à la remise et la validation de l'Avant-Projet-
Définitif (APD) et, d'autre part, arrêter le montant définitif de rémunération du Maître d'oeuvre à la somme 
de 126 900,00 € HT soit 152 280,00 € TTC pour la mission de base et missions complémentaires. 
 
Décision n°2018/140 du 8 juin 2018 : Les honoraires d'un montant de 2700 € TTC, relatifs à 
une  consultation juridique, sont à régler au cabinet SEBAN & ASSOCIES – 282 boulevard Saint Germain 
– 75007 PARIS. 
 
Décision n°2018/141 du 12 juin 2018 : Une convention est passée avec La Ressource AAA dont le siège 
social est situé 106 rue de Bourgogne à Orléans, pour la mise à disposition des locaux associatifs de 
stockage n° 2, 4 et 9 situés 81 avenue du Capitaine Jean à Saint-Jean de Braye pour le stockage de 
matériels liés au pôle ESS du Pont Bordeau. Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux précaire 
et révocable. La durée de la convention est de 1 an à compter du 28 mai 2018. Elle pourra être reconduite, 
par avenant, pour une période de 1 an. 
 
Décision n°2018/142 du 12 juin 2018 : L’adhésion à l’Association Régionale pour le Fleurissement et 
l’Embellissement des communes, 158bis rue de la Motte 45590 Saint Cyr en Val, n’est pas renouvelée. 
 
Décision n°2018/143 du 8 juin 2018 : Un acte modificatif n°1 au marché n°1802000000, conclu dans le 
cadre de la reconstruction du préau de l’école Jean Zay à Saint-Jean de Braye, lot 1- gros œuvre/VRD, 
est passé avec l’Entreprise REVIL – Z A Arborica – Le Tourneau – 25 Avenue des Platanes – 45700 
PANNES. L’acte modificatif a pour objet de prolonger le délai global d'exécution des travaux jusqu’au 30 
juin 2018 en raison d’aléas techniques. 
 
 Décision n°2018/144 du 8 juin 2018 : Un acte modificatif n° 1 au marché n°1802100000, conclu dans le 
cadre de la reconstruction du préau de l’école Jean Zay, lot 2- charpente/couverture, est passé avec 
l’Entreprise Michel DRU – 98 Avenue Yver Bapterosses – 45250 BRIARE. L’acte modificatif a pour objet 
de prolonger le délai global d'exécution des travaux  jusqu’au 16 juillet 2018 en raison d’aléas techniques. 
 
Décision n°2018/145 du 8 juin 2018 : Un acte modificatif n° 1 au marché n°1802200000, conclu dans le 
cadre de la reconstruction du préau de l’école Jean Zay, lot 3 - serrurerie, est passé avec l’entreprise 
HUGUET CREICHE - 15 rue Emile Lecomte – 45140 INGRE. L’acte modificatif a pour objet de prolonger  
le délai global d'exécution des travaux jusqu’au 30 juin 2018 en raison d’aléas techniques. 
 
Décision n°2018/146 du 8 juin 2018 : Un acte modificatif n°1 au marché 1802300000, conclu dans le 
cadre de la reconstruction du préau de l’école Jean Zay, lot 4 - électricité, est passé avec l’entreprise 
IRALI & Fils- 29 Place de l’église – 45510 TIGY. L’acte modificatif a pour objet de prolonger le délai global 
d'exécution des travaux jusqu’au 30 juin 2018 en raison d’aléas techniques. 
 
Décision n°2018/051 du 12 juin 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur René COLSAËT, le renouvellement de la concession d’une durée de 10 
ans, en date du 8 juin 2018 pour valoir à compter du 6 décembre 2018, située Carré D - Ilôt DL - Tombe 
n° 40 - N° de registre 3705 - Tarif 330 €. 
 
Décision n°2018/052 du 18 juin 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Madame Marie-Pierre VERMOT née GENAUX, le renouvellement de la concession 
d’une durée de 30 ans, en date du 11 juin 2018 pour valoir à compter du 22 janvier 2018, d’une superficie 
de deux mètres carrés située Carré C - Ilôt CK - Tombe n° 21 - N° de registre 3706 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2018/053 du 18 juin 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Monsieur Saïd MESSAAD, le renouvellement de la concession d’une durée de 15 ans, 
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en date du 11 juin 2018 pour valoir à compter du 17 juin 2018 d’une superficie de deux mètres carrés 
située Carré B - Ilôt BI - Tombe n° 15 - N° de registre 3707 - Tarif 83 € 
 
 
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le vendredi 28 septembre 2018, salle du conseil municipal, à 
18h00. 

 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 21H10. 

 
ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 

 
 

 
 


